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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames et messieurs, bonjour. Est-ce qu'il y a

   des questions préliminaires ce matin? Pas de

   documents à déposer. Les deux engagements, Maître

   Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je crois qu'il resterait un engagement. E-14. Je

   sais qu'on devait...

   LE PRÉSIDENT :

   E-14.

   Me ÉRIC FRASER :

   On devrait recevoir 14 dans le courant de la

   matinée, donc par courrier.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, Maître Allard, vous êtes prêt avec

   vos témoins.

                   _________________

   PREUVE DE SCGM

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, messieurs

   les régisseurs. Vous me cherchiez également du côté

   gauche. Tout le monde a fait le commentaire.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ça me rappelle des souvenirs.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Moi aussi. Alors, Monsieur le Président, ce matin,

   nous avons pour Gaz Métro le professeur Joseph

   Doucet, ainsi que madame Sophie Brochu et monsieur

   Sylvain Audette qui seront nos témoins. Je ne sais

   pas si vous voulez procéder à l'assermentation.

   Évidemment, je vais vous demander par la suite de

   reconnaître monsieur, le professeur Doucet comme

   expert, expert en sciences économiques ayant une

   spécialisation en politique énergétique et en

   régulation des marchés énergétiques. Vous avez déjà

   évidemment son curriculum vitae qui a été transmis

   à toutes les parties, ainsi qu'à la Régie, sous la

   cote -je vais prendre, moi également, l'habitude-

   C-11.4, autrement connu SCGM-1 document 3, qui

   était le curriculum vitae du professeur Doucet et

   son rapport d'expert que vous avez sous C-11.3,

   SCGM-1 document 1. Je ne sais pas si vous voulez

   procéder à l'assermentation pour commencer, puis

   ensuite...

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie reconnaît, Maître Allard, la Régie

   reconnaît monsieur Doucet comme expert.
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   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci. Alors, on peut procéder à l'assermentation.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de décembre ONT COMPARU :

   SYLVAIN AUDETTE, directeur Marketing efficacité

   énergétique et tarification, ayant son adresse

   d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal

   (Québec);

   SOPHIE BROCHU, vice-présidente Gaz Métro, ayant son

   adresse d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal

   (Québec);

   JOSEPH DOUCET, professeur en sciences économiques à

   l'Université de l'Alberta, ayant son adresse

   d'affaires au 9023, 94e rue, Edmonton (Alberta);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, nous avons également demandé

   à madame la greffière de distribuer les curriculum

   vitae de madame Brochu et de monsieur Audette. Vous

   verrez, nous avons de vieilles habitudes. Alors,

   ils sont cotés SCGM-1 document 4. Et je comprends

   que c'est C-11.9. Et SCGM-1 document 5, qui est le

   curriculum vitae de monsieur Audette, sous C-11.10.
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   C-11.9 :     (SCGM-1 doc.4) curriculum vitae de

                madame Sophie Brochu.

   C-11.10 :    (SCGM-1 doc.5) curriculum vitae de

                monsieur Sylvain Audette.

Q. [1] Je vais commencer avec le professeur Doucet.

   Monsieur Doucet, vous avez préparé ou dirigé la

   préparation du rapport d'expertise, du mémoire

   d'expertise qui a été déposé sous la cote C-11.3

   SCGM-1 document 1; votre curriculum vitae auquel

   nous avons fait référence sous la cote C-11.4

   SCGM-1 document 3, et les réponses à des demandes

   de renseignements qui ont été produites sous les

   cotes C-11.7 et C-11.8, et qui sont les documents

   SCGM-1 documents 1.1 à 1.5 inclusivement.

   M. JOSEPH DOUCET :

R. C'est exact.

Q. [2] Est-ce que vous avez des corrections à apporter

   à un ou plusieurs de ces documents?

R. Non.

Q. [3] Et est-ce que vous adoptez ces documents comme

   étant votre témoignage pour les fins de la présente

   cause?

R. Oui.

Q. [4] Et vous êtes prêt à répondre aux questions que
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   la Régie pourrait avoir pour vous sur ces

   documents?

R. Oui.

Q. [5] Merci. Madame Brochu, est-ce que vous avez

   préparé ou dirigé la préparation de la preuve

   déposée par Gaz Métro sous la cote C-11.3 SCGM-1

   document 2, ainsi que les réponses qui ont été

   produites sous la cote C-11.8 SCGM-1 document 1.6 à

   document 1.9, et enfin évidemment votre curriculum

   vitae sous la cote C-11.9 que nous venons de

   distribuer ce matin?

   Mme SOPHIE BROCHU :

R. Oui.

Q. [6] Avez-vous des corrections à apporter à un ou

   plusieurs de ces documents?

R. Non.

Q. [7] Est-ce que vous adoptez le tout comme étant

   votre témoignage écrit aux fins de la présente

   cause?

R. Je l'adopte.

Q. [8] Et vous êtes prête à répondre aux questions qui

   vous seraient posées sur ces documents sur ces

   témoignages suite à la présentation que vous et le

   professeur Doucet allez faire après que nous aurons

   adopté tous ces documents?
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R. Ça nous fera plaisir.

Q. [9] Merci, Madame Brochu. Monsieur Audette, même

   question. Est-ce que vous avez préparé ou dirigé la

   préparation de la preuve déposée sous la cote

   C-11.3 SCGM-1 document 2 et les réponses, les mêmes

   que j'ai énumérées à madame Brochu, soit les pièces

   SCGM-1 document 1.6 à document 1.9, et dans votre

   cas votre curriculum vitae sous la cote C-11.10?

   M. SYLVAIN AUDETTE :

R. Oui.

Q. [10] Est-ce que vous avez des corrections ou des

   modifications à apporter à un ou plusieurs de ces

   documents?

R. Non.

Q. [11] Et vous adoptez le tout comme étant votre

   témoignage aux fins de la présente cause?

R. Oui.

Q. [12] Merci, Monsieur Audette. Et vous êtes prêt à

   répondre aux questions le cas échéant?

R. Oui, certainement.

Q. [13] Merci. Alors, je comprends, Madame Brochu, que

   vous avez une courte introduction, Monsieur le

   Président. Par la suite, le professeur Doucet aura

   les faits saillants de son mémoire d'expertise. Et

   par la suite, madame Brochu terminera la

   R-3579-2005                               PANEL SCGM

   15 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 17 -    Me Jocelyn B. Allard

   présentation de la preuve de Gaz Métro.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est bien.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je vous laisse la parole, Madame Brochu.

   Mme SOPHIE BROCHU :

R. Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, messieurs

   les régisseurs. Vous savez certainement que ce

   n'est pas dans les us et coutumes de Gaz Métro

   d'intervenir devant la Régie dans le cadre des

   audiences tarifaires d'Hydro-Québec. Puis à

   franchement parler, on aurait voulu éviter de le

   faire.

           Cela dit, quand on a pris connaissance de

   la requête qui était formulée par Hydro, on s'est

   dit, chez Gaz Métro que nous ne pouvions pas rester

   silencieux puisque la conséquence fondamentale de

   cette requête est de brouiller encore davantage le

   signal de prix de l'électricité au Québec.

           Si je dis « davantage », c'est que ce

   signal-là, il est déjà erroné. Pour tout vous dire,

   il est un peu mal foutu. Tellement mal foutu qu'au

   moment où on se parle, il s'installe des

   équipements au Québec; il s'en est installé au

   cours des dernières années, il s'en installe de
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   plus en plus au cours des derniers mois. Il s'en

   installe au moment où on se parle. Des équipements

   qui mènent à une allocation complètement

   « inefficiente » des différentes formes d'énergie.

           C'est une « inefficience » qui va à

   l'encontre de l'intérêt des clients de Gaz Métro,

   certes, mais à notre avis aussi contre l'intérêt de

   l'intérêt des clients d'Hydro-Québec eux-mêmes, et

   au fond contre l'intérêt de l'ensemble des

   Québécois.

           Alors, on a décidé de se présenter à vous

   pour vous faire part de notre point de vue. Et

   avant de le faire, ou plutôt que de le faire

   simplement par nous-mêmes, on a voulu se conforter

   par rapport à des intuitions commerciales qu'on

   peut avoir comme opérateur dans un marché.

           On a voulu demander à un expert de nous

   dire ce que dit la théorie économique pure. Ce vers

   quoi, quel est l'idéal tarifaire vers lequel la

   Société devrait tendre. Étant entendu qu'après ça,

   on peut y mettre tous les cadres que l'on veut, les

   cadres législatifs, les cadres de politiques, mais

   au moins quand on pose un geste, on sait à partir

   du moment où on connaît cet idéal-là si on se

   rapproche de l'idéal vers lequel on devrait tendre
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   ou si on s'en éloigne.

           Ce que je vous propose, c'est d'écouter

   monsieur Doucet résumer l'essentiel de son mémoire

   qui vise à dire ce que la théorie économique

   recommande. Et puis après, je reviendrai avec les

   demandes de Gaz Métro précises quant à la cause

   tarifaire présente.

   (8 h 40)

   M. JOSEPH DOUCET :

R. Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les régisseurs. Très heureux d'être ici avec vous

   ce matin. Et je prendrai quelques minutes pour

   brosser un tableau des points fondamentaux, des

   points essentiels de mon mémoire, sans faire une

   relecture de l'ensemble du mémoire.

           J'aimerais parler de quatre points, si vous

   le permettez : premièrement, l'importance du signal

   de prix; deuxièmement, mon analyse des problèmes

   qu'il y a avec les signaux de prix dans la

   proposition tarifaire du Distributeur; en troisième

   lieu, les impacts anticipés de ces signaux de prix;

   et finalement, je conclurai avec mes

   recommandations à un niveau qualitatif sur les

   changements qu'on devrait apporter à la proposition

   tarifaire.
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           Donc l'importance du signal de prix. Mon

   analyse ou ma vision dans ce dossier est inspirée

   par une vision économique où le prix est avant tout

   un signal de la valeur des ressources. Donc

   j'aimerais, dans un premier temps, différencier la

   vision que j'amène d'une vision comptable où on

   fait simplement l'allocation des coûts. Ce qui

   importe pour moi, c'est le signal qui est transmis

   par les prix.

           Le signal des prix est important parce que

   les acteurs, et quand je parle des acteurs

   économiques, j'entends l'ensemble des consommateurs

   et des producteurs, les acteurs économiques

   prennent des décisions sur l'utilisation des

   ressources en fonction des prix. Donc le prix sert

   à identifier la valeur relative des biens,

   déterminer l'utilisation et quand on parle

   d'utilisation, il faut bien noter qu'il s'agit

   d'utilisation non seulement dans le court terme

   mais, bien sûr, l'utilisation dans le long terme,

   qui découle des investissements.

           Un mauvais signal de prix, et quand je dis

   mauvais signal de prix, je veux dire un prix qui

   n'est pas égal au vrai coût d'un bien ou d'un

   service, un mauvais signal de prix engendre une
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   perte pour la société. Par exemple, un prix qui se

   trouve en dessous du vrai coût d'un bien va mener à

   une surconsommation du bien, avec le résultat que

   certaines unités consommées ont un coût de

   production plus élevé que la valeur associée à

   cette unité par le consommateur.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Doucet, je m'excuse de vous interrompre,

   voulez-vous rapprocher le micro, ou vous rapprocher

   du micro, on ne vous entend pas en arrière.

R. Ah! je suis désolé. J'ai bien lu dans

   l'introduction des transcriptions qu'on n'était pas

   obligé de s'approcher alors je suivais les

   consignes.

   LE PRÉSIDENT :

   Effectivement, pour moi, on vous a passé un vieux

   micro.

R. Alors, est-ce que ça va?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

R. Parfait. Donc, comme je le disais, un mauvais

   signal de prix va engendrer une perte pour la

   société, il est bien important de comprendre que

   c'est une perte pour la société. Et cette question

   de bon signal de prix est d'autant plus importante
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   dans un cas comme celui que nous discutons

   aujourd'hui où le bien en question, l'électricité,

   a un prix qui est réglementé alors que bon nombre

   de produits, qui sont des substituts ou des

   compléments en consommation ou en production pour

   l'électricité, ont des prix qui sont déterminés sur

   le marché, d'où la préoccupation d'avoir un bon

   prix réglementé, pour que les consommateurs

   puissent faire une bonne évaluation de l'ensemble

   de leurs choix de consommation et de production.

           J'ajouterais aussi que, compte tenu de la

   différence importante entre les coûts du bloc

   patrimonial et du bloc postpatrimonial,

   l'importance du signal de prix est encore plus

   importante parce que cette différence doit être

   signalée aux consommateurs, les consommateurs

   doivent pouvoir comprendre que Hydro-Québec

   Distribution vit, si vous permettez l'expression,

   dans un nouveau régime.

           L'importance croissante des volumes

   postpatrimoniaux et du prix postpatrimonial

   comparés au bloc patrimonial demande qu'on tienne

   compte du signal à la marge des achats du

   Distributeur.

           Et donc, pour conclure ce premier point,
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   l'importance du signal de prix, je rappelle que

   dans l'intérêt du bien-être collectif du Québec, il

   est important qu'il y ait un bon signal de prix

   établi pour l'électricité pour que des bonnes

   décisions de consommation et de production puissent

   être prises à travers non seulement du marché de

   l'électricité mais de l'ensemble des marchés de

   biens substituts ou complémentaires à

   l'électricité.

           Alors le deuxième point réfère aux signaux

   de prix dans la proposition tarifaire du

   Distributeur. Comme je l'ai noté dans mon mémoire,

   Monsieur le Président, je trouve deux aspects

   troublants dans les signaux de la proposition

   tarifaire. Premièrement, les tarifs ne transmettent

   pas le signal du coût marginal du Distributeur,

   soit le coût de l'énergie postpatrimoniale. Ainsi,

   il n'y aura pas d'adéquation entre les coûts

   marginaux que voit le Distributeur et les coûts

   marginaux que voient les consommateurs.

           Deuxièmement, d'un point de vue plus

   global, les tarifs ne permettront pas au

   Distributeur de récupérer l'ensemble de ses coûts.

   Et dans ce sens, il n'y aura pas adéquation entre

   les coûts totaux du Distributeur et les coûts
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   totaux des consommateurs. Et je note que ce sont

   deux aspects bien distincts, liés, c'est sûr, mais

   deux aspects bien distincts du même problème de

   signal de prix qu'on voudrait transmettre aux

   consommateurs.

           Au niveau du signal marginal transmis par

   les tarifs, les consommateurs ne voient pas, ou ne

   verraient pas avec la proposition tarifaire, que

   les augmentations de consommation au Québec

   nécessitent des achats beaucoup plus coûteux que le

   bloc patrimonial. Il y a même, pour certaines

   catégories tarifaires, une tarification dégressive,

   c'est-à-dire que, pour certaines catégories

   tarifaires avec deux paliers, on voit que le prix

   du deuxième palier est inférieur au prix du premier

   palier.

           Pour un consommateur rationnel qui regarde

   un tel tarif, la compréhension serait que les

   augmentations de consommation coûtent moins cher et

   donc le consommateur rationnel penserait que, pour

   le Distributeur, des achats additionnels coûtent

   moins cher. Or, on le sait que la réalité est toute

   autre. Et dans ce sens, le message véhiculé par les

   tarifs n'est pas cohérent avec la réalité. Et c'est

   un problème, à mon sens, qui est grave.
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           Maintenant, on doit reconnaître que le

   Distributeur a accès à un bloc patrimonial à un

   prix très bas, très faible, et donc il ne s'agit

   pas nécessairement de vouloir changer le prix

   associé à tous les kilowattheures qui sont vendus

   par le Distributeur mais bien de donner le signal à

   la marge que l'augmentation de la consommation, les

   kilowattheures marginaux qui sont achetés coûtent

   beaucoup plus cher aujourd'hui et que cette

   nouvelle réalité doit être intégrée non seulement

   dans la tarification du Distributeur mais aussi

   dans les prises de décisions de l'ensemble des

   acteurs économiques sur le marché.

   (8 h 50)

           Et au niveau moyen, il serait aussi

   important que tous les revenus requis jugés

   pertinents l'offre de services du Distributeur

   soient récupérés via les tarifs.

           Alors, le troisième point : les impacts de

   ces signaux de prix. Je viens de vous indiquer que

   les prix, autant les prix moyens que les prix

   marginaux, dans la proposition tarifaire sont trop

   faibles par rapport aux vrais coûts. Alors, quels

   seraient les impacts, quelles seraient les

   conséquences? Et je vous donne des indications
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   qualitatives plutôt que quantitatives de ces

   impacts.

           Donc, à un niveau qualitatif, un prix

   inférieur au vrai coût d'un bien donne lieu à une

   surconsommation. Quand on dit « surconsommation »,

   on parle de surconsommation par rapport au niveau

   qui serait optimal pour la société en fonction des

   vrais coûts. Dans ce sens, les prix qui sont

   proposés dans les tarifs mèneront à deux types

   d'impact. Le premier type d'impact serait que la

   consommation québécoise d'électricité serait trop

   élevée. Mais il faut bien noter que les

   consommateurs étant rationnels et les consommateurs

   sachant que leur consommation d'électricité dépend

   de certains équipements, de certains appareils qui

   génèrent cette consommation-là, les consommateurs,

   face à un prix donné, vont non seulement

   surconsommer aujourd'hui ou cette année mais vont

   acheter des appareils électriques qui mèneront à

   une surconsommation sur plusieurs années.

           Donc, des tarifs qui envoient les mauvais

   signaux aujourd'hui n'ont pas seulement un impact

   cette année mais peuvent avoir un impact sur le

   très long terme. Sachant que certains appareils,

   tels les réfrigérateurs, et caetera, peuvent avoir
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   des durées de vie très longues, on s'entend pour

   dire que des mauvais signaux de prix vont engendrer

   une mauvaise consommation sur plusieurs années.

           Le deuxième type de résultat lié à ce prix

   qui est en dessous du vrai coût est la répercussion

   sur d'autres marchés, d'autres marchés connexes à

   l'électricité. Comme vous le savez, Monsieur le

   Président, il y a des produits substituts à

   l'électricité, entre autres il y a des actions ou

   des achats en efficacité énergétique. Et si on

   incite à une surconsommation d'électricité, par le

   fait même on va inciter à une sous-consommation,

   toujours par rapport au niveau optimal, de mesures

   d'efficacité énergétique. On va également inciter à

   une sous-consommation de d'autres types d'énergie,

   d'autres formes d'énergie.

           Alors, tous ces impacts - la

   surconsommation d'électricité et la sous-

   consommation de d'autres biens - tous ces impacts

   vont avoir des répercussions sur le bien-être

   collectif des Québécois, et vont réduire le bien-

   être collectif des Québécois. Et comme je vous ai

   dit, le problème découle directement des tarifs

   d'électricité qui seraient trop faibles par rapport

   à d'autres prix dans le marché qui, eux, sont
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   déterminés par des marchés plus concurrentiels et

   donc qui reflètent davantage les vrais coûts des

   produits en question.

           Alors, le quatrième point : quoi faire?

   Quelle est ma recommandation? Bien, d'une part je

   pense qu'il faut reconnaître le contexte spécifique

   au Québec et prendre acte du cadre législatif et de

   la volonté du gouvernement vis-à-vis de

   l'interfinancement ou vis-à-vis de l'allocation du

   bloc patrimonial, ou de la tarification du bloc

   patrimonial. Donc, je ne viens pas vous suggérer de

   remettre en question ces éléments-là.

           D'autre part, je pense qu'il faut aussi

   reconnaître l'historique au Québec et les

   investissements spécifiques qui ont été mis en

   place en fonction et en réponse aux tarifs de

   l'électricité depuis de nombreuses années. Et donc,

   dans ce sens-là, il ne s'agit pas de chercher un

   changement dramatique ou un revirement radical dans

   l'utilisation de l'électricité au Québec. Mais dire

   qu'on reconnaît l'histoire ou l'historique ne veut

   pas dire qu'il ne faut rien faire.

           Comme je l'ai mentionné d'entrée de jeu, le

   problème est d'autant plus grave vis-à-vis de la

   tarification que le Distributeur doit
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   s'approvisionner de plus en plus sur les marchés

   concurrentiels, à des prix qui sont très très

   différents du coût du bloc patrimonial. Et donc, je

   crois qu'il est important dès aujourd'hui de

   prendre des actions pour que les consommateurs

   voient et comprennent, et intègrent cette nouvelle

   réalité dans leurs choix et dans leurs décisions.

           Dans ce sens, il y a à mon point de vue

   deux modifications importantes qui doivent être

   apportées à la proposition tarifaire. Dans un

   premier temps, il faudrait que les tarifs

   permettent au Distributeur de récupérer tous ses

   coûts dans l'année en question. Donc, il faudrait

   que les coûts totaux pour le Distributeur soient

   équivalents aux coûts totaux pour les

   consommateurs.

           Avec cet élément en place, on peut aller au

   deuxième niveau et changer le niveau marginal de

   tarification, pour envoyer le signal aux

   consommateurs qu'à la marge au Québec,

   l'électricité ne coûte pas deux virgule sept neuf

   cents (2,79 ¢) mais coûte beaucoup plus. Et dans ce

   sens-là, une première étape serait d'introduire une

   tarification progressive là où elle n'existe pas

   pour que les consommateurs voient ce signal de
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   l'accroissement de leurs prix lorsqu'il y a

   accroissement des coûts du Distributeur.

           Et pour conclure, j'aimerais rappeler que

   l'intérêt de ces modifications est un intérêt

   social pour le bénéfice de l'ensemble des Québécois

   parce qu'il s'agit d'envoyer le bon signal pour

   avoir des bonnes décisions dans l'utilisation non

   seulement de l'électricité mais de l'ensemble des

   biens et services produits et consommés au Québec.

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Doucet.

   (8 h 55)

   Mme SOPHIE BROCHU :

   Alors, Monsieur le président, Messieurs les

   Régisseurs, forts de cette démonstration-là, on

   peut... on pose un certain nombre de constats.

   D'abord se rappeler que, au cours des prochaines

   années, Hydro va faire, Hydro-Québec Distribution

   va avoir recours de plus en plus à des achats

   d'électricité hors bloc patrimonial, que le coût de

   cette électricité-là est et va demeurer beaucoup

   plus important que le coût actuel, et qu'en

   considération du contexte économique actuel au

   Québec et du contexte législatif, et de l'approche
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   d'Hydro-Québec Distribution, aujourd'hui Hydro-

   Québec Distribution vend au coût moyen et non au

   coût marginal. On s'éloigne donc de l'idéal

   tarifaire dont monsieur Doucet nous a parlé.

           La proposition d'Hydro-Québec d'étaler sur

   plusieurs années des coûts qu'elle doit assumer

   aujourd'hui s'écarte encore davantage de cet idéal

   tarifaire là parce que non seulement elle va se

   retrouver à vendre - elle ne vendra pas à son coût

   marginal, elle ne vendra même plus à son coût

   moyen. Et j'aime à penser que c'est une chose,

   comme automobiliste, de s'immobiliser sur

   l'autoroute; ça en est une autre de se mettre à

   aller du reculons sur l'autoroute. C'est une très

   mauvaise idée, c'est un très mauvais signal.

           Et vous nous direz que Gaz Métro prêche

   pour sa paroisse. Bien, ça me fait plaisir de vous

   dire que, oui, on veille à l'intérêt de notre

   clientèle, mais je vous ferais remarquer, comme

   j'ai eu l'occasion de le faire avec certains de mes

   collègues récemment, que lorsque les prix du gaz

   naturel se sont accrus considérablement en deux

   mille un (2001) et qu'il y a eu décrochage des prix

   de l'huile numéro 6 dans le secteur industriel,

   vous n'avez vu nulle part Gaz Métro dire qu'il
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   fallait corriger la manière dont le prix du mazout

   était écoulé sur le marché industriel. Pourquoi?

   Parce que le marché du mazout comme le marché du

   gaz naturel répond d'une logique de marché qui

   transite au coût marginal.

           Alors, ce n'est pas parce que Gaz Métro est

   non concurrentiel dans un marché qu'elle se

   présente à vous. En tant que service public, nous

   somme soucieux d'une utilisation judicieuse de

   l'énergie. Et c'est pour cette raison que, dans un

   premier temps, Gaz Métro demande à la Régie de

   l'énergie d'établir à cinq trente-quatre (5,34) la

   hausse tarifaire d'Hydro-Québec Distribution, ce

   qui correspondrait à la hausse réelle de ses coûts

   pour autant que vous en reconnaissiez la justesse,

   plutôt que de consentir à une hausse partielle de

   trois pour cent (3 %) qui serait assortie d'un

   recours au compte d'étalement tarifaire, qui

   essentiellement reporte à demain le coût de

   l'électricité qui est consommée aujourd'hui. C'est

   donc notre première demande.

           Notre deuxième demande à la Régie est de

   voir à ce qu'Hydro-Québec restructure le tarif M

   pour faire en sorte d'envoyer le signal de prix qui

   est adéquat, et comme monsieur Doucet le disait,
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   qui démontre clairement à la clientèle que plus

   elle consomme, plus ça coûte cher. Présentement le

   tarif M envoie le signal inverse; plus on consomme,

   moins ça coûte cher.

           Vous nous direz que Gaz Métro a aussi des

   tarifs qui sont dégressifs. Il y a là une très

   grande différence parce que le tarif de

   distribution de Gaz Métro exclut la molécule

   gazière, tandis que le tarif d'Hydro-Québec

   incorpore un électron. Si tant est que la structure

   de coûts de distribution hors électron d'Hydro-

   Québec est régressive, très bien, qu'on applique

   cette caractéristique-là sur une portion du tarif

   qui correspond au tarif hors électron.

           Mais ce n'est pas vrai que plus on consomme

   de l'électricité, moins l'électron coûte cher,

   c'est exactement l'inverse. Et peut-être qu'une des

   bonnes idées serait de dégrouper les tarifs

   d'Hydro-Québec, tout comme a dégroupé les tarifs de

   Gaz Métro, pour que les gens voient exactement

   l'influence tarifaire de chacune de leurs

   décisions.

           Quand vous regardez une facture de Gaz

   Métro, vous avez un item Gaz, Transport,

   Distribution, Équilibrage, Compression. Et quand on
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   parle de tarif de distribution chez nous, on parle

   de la portion qui « affère » au service de

   distribution comme tel; on ne parle pas d'un

   amalgame. Alors, ce que l'on dit c'est qu'il est

   important de procéder à cette modification

   tarifaire là.

           En deux mille quatre (2004) la Régie de

   l'énergie a abrogé un tarif qui s'appelait le tarif

   BT, sur la recommandation d'Hydro-Québec

   Distribution, qui avait fait la démonstration très

   éloquente que l'électricité au tarif BT était

   écoulée à trois point cinquante-neuf sous (3,59 ¢),

   je ne me souviens plus exactement, et qu'il en

   coûtait sept sous (7 ¢) auprès d'Hydro-Québec

   Production, à l'époque, pour s'approvisionner pour

   répondre à cette demande-là. Il se créait un

   déficit annuel de quatre-vingt-six millions de

   dollars (86 M$).

           La Régie a dit : « C'est vrai que ça n'a

   pas de bon sens, c'est un tarif qui est

   déficitaire. » Tellement déficitaire qu'on a mis en

   place chez Hydro-Québec, à juste titre, un

   incitatif financier pour dire aux gens : « Quittez

   ce tarif puis allez vers une autre forme d'énergie

   pour répondre à votre besoin. »
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           Alors, dans les faits, que s'est-il passé?

   Il y a une partie des volumes en tarif BT qui a

   touché l'incitatif financier de deux vingt-cinq

   (2,25 ¢) ou de un point soixante-quinze sou

   (1,75 ¢) pour quitter le tarif BT, qui a migré au

   tarif M, qui aujourd'hui est vendu à deux point six

   sous (2,6 ¢) dans le dernier tarif, et ça en coûte

   huit (8 ¢), onze (11 ¢), quatorze (14 ¢) et dix-

   sept sous (17 ¢) pour l'approvisionner. Pendant ce

   temps-là, ces volumes-là ont été déplacés du gaz

   vers l'électricité et d'autres volumes se déplacent

   du gaz vers l'électricité. Et encore une fois, ces

   approvisionnements-là marginaux sont achetés à des

   sommes de huit (8 ¢), onze (11 ¢), quatorze (14 ¢)

   et dix-sept sous (17 ¢), et ils sont revendus au

   dernier palier à deux point six sous (2,6 ¢). C'est

   un formidable gâchis. C'est un gâchis pour la

   clientèle gazière québécoise et c'est un gâchis

   pour la clientèle électrique dans son ensemble.

           Pour Gaz Métro, c'est un impact minimum, à

   notre avis, de trois pour cent (3 %) d'augmentation

   tarifaire, pour absolument - tarifaire sur notre

   service de distribution, on s'entend - pour

   absolument aucun service, aucune valeur ajoutée. Et

   du côté d'Hydro-Québec qu'est-ce qui se passe?
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   Bien, les volumes équivalents en électricité vont

   être achetés au tarif proposé ou évoqué par Hydro-

   Québec à sa preuve.

           Il en coûterait cent millions (100 M$) par

   année de plus à Hydro-Québec pour - bien, en fait

   ça crée une perte à Hydro-Québec de cent millions

   (100 M$), cent millions (100 M$) qui viennent

   gonfler le coût moyen, coût moyen qui est reflété

   l'année d'après à l'entièreté de la clientèle. Nous

   cherchons où est le gain, Monsieur le président, et

   nous ne trouvons que des pertes.

           Alors, nous vous soumettons qu'il est

   important que la Régie considère la possibilité

   d'exiger d'Hydro-Québec des modifications à la

   structure de son tarif M, de manière à ce que

   celui-ci reflète la structure de coûts d'Hydro-

   Québec. Et encore une fois, si tant est que son

   coût, que le service de distribution soit

   régressif, que l'on tienne compte de ça. Mais ce

   n'est pas vrai que d'acheter plus d'électricité

   fait en sorte que l'électricité coûte moins cher,

   c'est exactement l'inverse. C'est l'essentiel de

   notre preuve aujourd'hui, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Brochu.
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   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le président, ça complète notre preuve en

   chef et les témoins sont disponibles pour répondre

   aux questions qui leur seront adressées.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Allard. Nous appelons en premier lieu

   FCEI, Maître Turmel.

   (9 h 5)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, bonjour. André Turmel, pour la FCEI-ASSQ.

   Bonjour aux panellistes. Écoutez, vous devriez

   venir plus souvent à la Régie dans la peau

   d'intervenant.

Q. [14] Évidemment, vous connaissez peut-être la

   position de la FCEI à l'égard du compte d'étalement

   tarifaire et je veux juste bien comprendre, parce

   que, de manière générale puis nous sommes, nous

   également, contre l'étalement tarifaire pour le

   signal de prix, mais tout à l'heure, vous avez

   parlé, Madame Brochu, juste pour bien comprendre,

   dans le gaz, dans le domaine du gaz naturel et de

   la distribution, comment fonctionne, comment dire,

   le transfert du signal de prix à l'égard de

   l'acquisition de la molécule, à l'égard, bon, du

   transport, ça, on s'entend, mais à l'égard de la
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   distribution également, juste pour faire un

   parallèle, comment se fait, ce qu'on tente de faire

   ici, quelle est la contrepartie dans le domaine du

   gaz?

   Mme SOPHIE BROCHU :

R. Dans le domaine du gaz, tout se fait au coût

   marginal. C'est vrai aussi dans le domaine

   pétrolier; sur le marché de toutes les commodités,

   les marchés libres fixent le coût, ou le prix

   d'une, en fait, fixent le coût du gaz naturel, pour

   répondre à votre question, sur le coût de

   production le plus élevé, en fait, le coût de

   production de ce qui a coûté le plus cher à

   produire.

           Alors quand Gaz Métro, pour sa clientèle en

   gaz de réseau, ou quand la clientèle en achat

   direct achète son gaz naturel, elle paie, par

   définition, le coût marginal du gaz naturel. Alors

   chez nous, quand on achète, à chaque fois qu'on

   pose une décision d'achat, on achète au coût

   marginal. Et ce que l'on transmet directement à

   notre clientèle, c'est le reflet de ces coûts

   marginaux-là.

Q. [15] O.K.

R. C'est aussi simple que ça.
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Q. [16] Et l'allocation des coûts dans les, à l'égard

   des classes tarifaires, se fait dans ce même

   esprit?

R. Vous voulez dire sur le service de distribution

   comme tel?

Q. [17] Oui, bien...

R. Oui.

Q. [18] ... oui, distribution?

R. Oui. Je vais vous expliquer pourquoi j'ai eu besoin

   de mon collègue, parce que la notion de coût

   marginal, elle « affère » à la commodité comme

   telle. Sur le service de distribution, c'est les

   coûts de service.

Q. [19] D'accord.

R. Donc il n'y a pas vraiment de notion de coût

   marginal là, sinon qu'il y a une augmentation de

   salaire, le coût marginal des salaires va être

   répercuté, mais la notion de coût marginal,

   vraiment, quand on parle dans le secteur de

   l'énergie, ça « affère » à la commodité, que ce

   soit l'électricité, le gaz naturel ou le mazout

   dont on parle.

Q. [20] O.K. Et si on fait le parallèle en

   électricité, donc suite à votre réponse, on

   comprendrait que, dans ce cas-ci, le coût marginal
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   réfère notamment, justement, à ce coût de

   l'électron acquis hors patrimonial, ou en mode

   postpatrimonial à fort prix, c'est de ça dont vous

   parlez?

R. Bien, écoutez, peu importe que ce soit à fort prix

   ou à faible prix.

Q. [21] Bien, au prix?

R. Oui, au prix.

Q. [22] Voilà.

R. Parce que de la manière dont le prix de

   l'électricité est fixé sur les marchés, dans le

   fond, c'est un appel d'offres constant et c'est le

   prix du producteur le plus élevé qui fixe le prix

   de tout le monde, c'est ce qu'on appelle le coût

   marginal. Alors quand Hydro se présente sur le

   marché américain, ou ailleurs, dès qu'elle se

   présente ailleurs, elle paie le coût marginal du

   marché à ce moment-là.

Q. [23] D'accord.

R. Alors le coût égale la valeur.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Le RNCREQ, Maître Tourigny?
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Aucune question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. SÉ/AQLPA, Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Je n'ai pas d'autres intervenants qui ont

   signifié... Monsieur Lefebvre, le GRAME?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs.

   Donc j'ai deux questions en fait. Donc la première

   est pour monsieur Doucet et la deuxième, pour

   madame Brochu, pour que personne ne se sente lésé.

Q. [24] Donc, Monsieur Doucet, donc vous avez appuyé

   fortement l'importance de la tarification au coût

   marginal, donc de refléter les vrais coûts. Est-ce

   que, pour aller un peu plus loin dans le

   raisonnement, vous pensez que la tarification en

   temps réel, on parle pour l'électricité évidemment

   dans le dossier ici, la tarification en temps réel

   et la tarification différenciée dans le temps

   devraient être des options qui, au fur et à mesure

   que l'électricité postpatrimoniale avec des coûts

   plus élevés en pointe à certains moments, au fur et
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   à mesure que cette électricité plus coûteuse à

   certains moments va prendre de plus en plus

   d'importance, donc que c'est une avenue qui devrait

   être regardée de plus en plus sérieusement, quel

   est votre point de vue?

   M. JOSEPH DOUCET :

R. Monsieur le Président, une petite correction. Je

   n'ai pas mis l'emphase comme telle sur le coût

   marginal, je pense que j'ai mis l'emphase sur le

   signal de prix. Et dans certaines situations,

   effectivement, le coût marginal donne le bon signal

   de prix.

           Dans l'optique d'Hydro-Québec Distribution

   et dans l'optique de l'évolution de ses

   approvisionnements, il y a un recours de plus en

   plus important à l'énergie postpatrimoniale, il est

   clair que les différences entre les coûts de

   l'électricité patrimoniale et postpatrimoniale vont

   s'agrandir et vont devenir plus importantes pour le

   Distributeur.

           Dans ce sens-là, effectivement, je pense

   que, dans une foulée logique de ce que je vous ai

   présenté, il serait intéressant d'examiner et

   d'analyser d'autres formes plus sophistiquées de

   tarification que ce qu'on a présentement.
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   Effectivement, dans certains marchés, on commence à

   regarder une tarification en temps réel mais il

   faut être prudent là-dessus, dans le sens où il

   faut, dans l'analyse, tenter de comprendre les

   coûts et les bénéfices de différentes approches

   tarifaires, notamment quels sont les coûts de la

   mise en oeuvre d'une nouvelle approche tarifaire et

   quels sont les bénéfices au niveau de coûts sauvés

   sur les approvisionnements, ainsi de suite.

           Donc je crois, effectivement, pour donner

   une réponse à la question, qu'il est intéressant

   aujourd'hui et dans le futur d'analyser ces

   nouvelles formes de tarification, compte tenu de

   l'évolution de l'approvisionnement au Québec.

   (9 h 15)

Q. [25] Merci, Monsieur Doucet. Et, Madame Brochu,

   vous allez voir que la question est un peu en

   continuité d'une certaine façon avec la question de

   monsieur Doucet. Le GRAME, dans ses recherches, a

   découvert qu'il y avait maintenant des compteurs

   avancés pour l'électricité justement qui aidaient à

   faire des tarifications plus sophistiquées. Mais on

   a découvert également qu'il y a maintenant des

   modèles qui font à la fois tarification du gaz, de

   l'électricité et même de l'eau. Le même compteur
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   avec plusieurs, ce qu'on appelle multifonctions.

           Donc, quelle serait, je dirais, l'ouverture

   de Gaz Métro dans un contexte où ce genre de

   technologie-là pourrait permettre deux ou trois

   fonctions différentes? On a déjà demandé aux

   municipalités qui ont dit que, oui, le compteur

   d'eau pouvait peut-être avoir un certain intérêt,

   là, puis qu'ils pouvaient avoir un intérêt à

   contribuer à la portion compteur d'eau. Est-ce

   qu'il y aurait une ouverture de Gaz Métro de dire

   que si Gaz Métro contribue à sa portion compteur

   gaz, puis que ça fait en sorte que l'ensemble de la

   machine devient rentable parce que chacune des

   composantes se rentabilise, quelle serait votre

   ouverture à ce sujet? On parle pour une

   implantation progressive, évidemment, là.

   Mme SOPHIE BROCHU :

R. J'imagine. Écoutez, d'abord je ne suis pas

   compétente pour répondre à votre question parce que

   je ne sais pas exactement de quoi vous me parlez.

   C'est quelque chose dont on parle depuis plusieurs

   années. Donc, ça demeure hypothétique. Je sais que

   chez nous, il y a des veilles technologiques qui

   cherchent à identifier toutes les pistes pour

   réduire les coûts, le coût de service de Gaz Métro
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   au bénéfice de sa clientèle.

           Écoutez, Gaz Métro est une entreprise

   ouverte de par nature. Elle est ouverte pour autant

   que les trucs fassent du sens. Alors, le jour où ça

   fera du sens, c'est quelque chose qu'on pourra

   regarder puis considérer dans le meilleur intérêt

   de notre clientèle. Mais à ce jour, on n'a pas

   porté à mon attention que c'était une technologie

   ou une possibilité qui pouvait « occurer » à court

   terme.

Q. [26] O.K. Mais nonobstant la question que vous

   n'avez pas l'information technique, il n'y a pas

   d'obstacle, je dirais, corporatif si ça fonctionne,

   si vous avez à contribuer pour le tiers de la

   machine et que ça marche et que ça réduit votre

   coût pour pouvoir faire la...

R. Je ne peux pas vous dire ça. Je ne peux pas vous

   dire...

Q. [27] Si ça marchait, là.

R. ... c'est quoi le tiers. Pourquoi le tiers?

   Pourquoi pas les deux tiers? Pourquoi pas..

Q. [28] La portion juste.

R. Oui.

Q. [29] Mais si ça devenait plus rentable pour vous

   que d'avoir votre propre compteur...
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R. Écoutez, vous me demandez de me prononcer sur

   quelque chose qui n'existe pas ou en tout cas que

   je ne connais pas. Alors, quand je le connaîtrai,

   je vous garantis qu'on va le regarder avec la

   meilleure bonne volonté du monde.

Q. [30] Je reformule autrement. Si c'était avec un

   meilleur coût et que ça fonctionnait, est-ce que le

   fait que ce soit partagé avec Hydro-Québec puis

   avec les municipalités, par exemple, pour le

   comptage de l'eau, est-ce que ça poserait un

   obstacle? Si pour toutes les autres raisons, la

   donnée économique faisait sens, donc, vous aviez le

   compteur pour le gaz qui fonctionne et qui

   coûterait moins cher que votre option actuelle,

   est-ce que ça causerait un problème...

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lefebvre.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bon.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous ai laissé aller pas mal longtemps, là,

   mais... Ce n'est pas la cause de la Société en

   commandite Gaz Métropolitain ici aujourd'hui.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Non, non. Très bien.
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   LE PRÉSIDENT :

   À deux reprises, madame Brochu vous a répondu

   qu'elle ne connaît pas la technologie, qu'elle ne

   peut s'engager ou confirmer, si ça serait

   intéressant ou non. Alors, je pense que vous êtes

   allé à la limite.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Parait. Elle a démontré aussi qu'il y avait une

   ouverture de Gaz Métro à regarder les choses.

   Mme SOPHIE BROCHU :

R. C'est ça. Tout à fait.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. Hydro-Québec, Maître

   Fraser.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [31] Bonjour, Monsieur Doucet, bonjour, Madame

   Brochu, Monsieur Audette. J'aurais voulu commencer

   avec un commentaire introductif dans le même ordre

   d'idée que mon confrère, mais je ne peux pas dire

   que c'est une situation à laquelle je ne suis pas

   habitué parce que j'ai déjà, dans une autre vie,

   interrogé des représentants du Distributeur, de
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   distributeurs.

           Alors, je commencerais avec vous, Monsieur

   Doucet. Je comprends de votre preuve qu'il y a deux

   éléments qui ressortent de manière importante. Il y

   a la question du reflet du coût marginal par Hydro-

   Québec qui fait plus référence à la structure

   tarifaire. Il y a également la question de

   l'adéquation entre les revenus, les coûts totaux et

   les revenus totaux. Là, je crois que vous faites

   plus référence à la question du compte d'étalement

   tarifaire. Je n'aborderai pas la question du compte

   d'étalement tarifaire. J'irais plus sur la question

   du reflet du coût marginal, quoique votre position

   sur le compte d'étalement est clair. Si je vous

   amène à la page 15 de votre rapport au tableau 2,

   qui essentiellement... Vous y êtes?

   M. JOSEPH DOUCET :

R. Oui.

Q. [32] Essentiellement, il s'agit, vous reproduisez

   les tarifs, en fait les grandes, ce que je pourrais

   appeler les grands tarifs d'Hydro-Québec, le D, le

   G, le M et le L. Et vous en faites une description

   sommaire de la structure. Je vous soumets que vous

   avez omis pour notamment les tarifs généraux (G, M,

   L), vous avez omis la facturation en puissance
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   qu'effectue Hydro-Québec, qui ne se retrouve pas

   dans votre tableau. Est-ce qu'il y a une raison

   pour cette omission?

R. J'ai voulu simplifier, si vous voulez, et je n'ai

   voulu qu'illustrer le coût de l'énergie.

Q. [33] O.K. Est-ce que vous convenez avec moi que

   cette facturation en puissance introduit une

   progressivité, ainsi plus un consommateur fait des

   appels de puissance plus ça lui coûte cher?

R. Comme il a été indiqué dans la première question,

   Monsieur le Président, je n'ai pas dans mon analyse

   analysé l'aspect puissance de ces tarifs. Donc, je

   ne voudrais pas répondre ici n'ayant pas les

   informations devant moi sur la puissance. Mon

   intérêt était davantage de regarder la question du

   prix de l'énergie, et notamment du coût marginal de

   l'énergie et du signal de ce coût marginal dans la

   tarification.

Q. [34] Mais compte tenu que vous avez été reconnu

   expert, et j'irai sur des questions peut-être un

   petit peu plus hypothétiques, bien que fondées sur

   des faits tout à fait tangibles, l'introduction de

   la puissance fait en sorte que les consommateurs

   ont tout intérêt à réduire celle-ci puisque plus

   elle augmente plus ça coûte cher. Donc, vous
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   convenez avec moi qu'un consommateur d'électricité

   a intérêt à, un, baisser sa puissance si c'est

   possible ou, deux, la gérer de la manière la plus

   efficiente?

R. Bien sûr, Monsieur le Président, et de façon

   cohérente avec la première partie de ma

   présentation ce matin, les consommateurs répondent

   aux signaux de prix. Donc, effectivement, s'il y a

   un tarif ou une partie du tarif associé à la

   puissance qui donne aux consommateurs le signal

   qu'un plus grand appel en puissance augmente le

   coût total ou la facture totale, il est normal que

   le consommateur va agir en conséquence. Bien

   souvent, l'aspect puissance d'un tarif vise

   davantage les coûts fixes associés à un réseau et

   tente, comme l'a indiqué la question, je crois,

   tente d'inciter un consommateur, notamment dans

   l'électricité, mais je pense que c'est vrai aussi

   pour le gaz, inciter un consommateur à lisser sa

   demande pour gérer mieux ou pour trouver une

   meilleure adéquation entre la demande totale et

   l'utilisation des actifs du réseau de distribution

   et aussi de transport.

   Mme SOPHIE BROCHU :

R. Excusez-moi! Vous me donnez un instant, je vous
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   prie.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, avec plaisir.

   (9 h 25)

   Mme SOPHIE BROCHU :

R. Excusez-nous. Je voudrais peut-être qu'il soit bien

   clair que l'angle que nous avons choisi de prendre

   pour examiner la proposition tarifaire était guidé

   par l'ampleur ou l'importance de la portion

   consommation par rapport à l'importance de ce que

   vous appelez le coût de service d'Hydro parce que

   quand vous parlez de votre coût de service, vous

   incluez l'électron. Est-ce que je me trompe?

Q. [35] Non, vous ne vous trompez pas.

R. C'est ça. Donc, dans votre coût de service, il y a

   une portion électron. Et quand on regarde ce que

   nous on appelle le vrai coût de service, là, on

   prend l'électricité, on met ça de côté puis on

   regarde vos affaires, là, il y en a à peu près pour

   deux point cinq milliards (2,5 G$) sur dix (10 G$),

   hein. Alors, c'est là-dessus qu'on focusse, nous

   autres, le sept point cinq milliards (7,5 G$) alors

   que votre truc de puissance - puis c'est vrai ce

   que vous dites, mais votre truc de puissance «

   affère » à une portion très faible du problème qui
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   est devant nous aujourd'hui.

           Le problème il n'est pas l'équipement, il

   n'est pas la puissance puis oui, vous avez raison

   quand vous dites que votre tarif incite, par un

   item de puissance, à abaisser une consommation

   totale. Mais je vous référerai au tarif M; que font

   les gens au tarif M? Ils ne baissent pas leur

   pointe, ils montent leur base. Et c'est cette base-

   là que vous approvisionnez à des coûts qui sont

   très élevés. Alors, je ne dis pas que votre point

   n'est pas juste, je dis juste : ce n'est pas le

   point du tout de Gaz Métro, mais c'est intéressant

   quand même.

Q. [36] Je vous dirais que ce n'est pas le point de

   Gaz Métro mais ce n'est pas clair à la lecture de

   vos mémoires et ce n'est pas clair à la lumière de

   vos commentaires introductifs, quand vous dites que

   le signal que Hydro-Québec envoie est un signal qui

   est mal foutu. Je crois qu'il y a lieu de vérifier

   qu'est-ce qu'il en est sur ce signal. Il y a

   différents signaux, on a des tarifs qui envoient

   des signaux, et il y a effectivement une composante

   production, et sur ça j'y reviendrai.

           Et je vous signale également qu'en

   commentaire introductif - et ça s'applique au
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   rapport de monsieur Doucet mais je crois que ça

   s'applique également à votre mémoire - il y a deux

   éléments qui font l'objet de critiques; il y a

   évidemment la proposition d'étalement qui ne

   reflète pas l'ensemble des coûts et il y a la

   question du signal de coût de la structure du tarif

   M. Donc, c'est la raison pour laquelle je tiens

   quand même à m'attarder sur cette question.

           Alors Monsieur Doucet, toujours sur la

   question du tarif et du tarif M; en fait, à la page

   15 où nous sommes présentement, nous sommes sur le

   tableau 2 mais si on va au deuxième paragraphe,

   lignes 10 à 18, vous en arrivez à la conclusion -

   et notamment aux lignes 11 à 12 : « Les

   consommateurs voient des prix marginaux

   décroissants », alors qu'on vient de parler de la

   question de la puissance qui vient s'ajouter à

   cela.

           Mais compte tenu que vous portez un

   jugement critique sur la structure tarifaire

   d'Hydro-Québec, j'aimerais savoir est-ce que vous

   avez procédé à un balisage qui vous permet de

   comparer la structure de ces tarifs avec d'autres

   utilités électriques par exemple?
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   M. JOSEPH DOUCET :

R. Monsieur le président, je n'ai pas fait l'analyse

   de l'ensemble des utilités publiques de services

   d'électricité au Canada. J'ai fait des

   échantillonnages, si vous voulez, de deux systèmes

   que je connais relativement bien, soit l'Alberta et

   l'Ontario. Et à l'intérieur d'une des réponses à

   une question qui a été soumise, j'ai expliqué que

   dans les deux cas on trouvait des prix qui

   donnaient à mon sens un signal reflétant le coût

   marginal. Donc, un signal reflétant ou transmettant

   aux consommateurs l'idée que les accroissements de

   consommation et donc les accroissements dans les

   approvisionnements du distributeur en question

   menaient à des coûts unitaires plus élevés.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je m'excuse, Monsieur le président. La référence à

   laquelle le témoin fait... mentionne dans la

   réponse c'est SCGM-1 document 1.2, si ça peut aider

   mon confrère.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie.

Q. [37] Donc, on fait référence à la question de

   l'Alberta et à la question de l'Ontario. Donc, des

   marchés qui tentent d'introduire une
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   déréglementation ou une concurrence plus large.

   Est-ce que c'est exact?

R. Effectivement, Monsieur le président, il s'agit de

   deux marchés au Canada où on a restructuré

   l'organisation du marché de l'électricité et entre

   autres où on a maintenant des marchés du gros, où

   l'électricité est transigée. Et un peu comme ce qui

   a été discuté précédemment par rapport au gaz

   naturel, dans ces marchés le prix, à un moment

   donné dans le marché du gros, reflète le coût

   marginal de l'ensemble des équipements utilisés

   pour produire l'électricité.

           Donc, dans la mesure où les distributeurs

   électriques prennent ce prix du marché, ils font

   absolument référence au coût marginal de production

   à tout moment donné. De plus, dans ces deux

   marchés, dans la réglementation des tarifs de

   l'électricité que voient les consommateurs

   résidentiels, il y a des efforts qui sont faits

   dans les deux marchés pour amener un meilleur

   signal de prix.

Q. [38] Êtes-vous familier avec le « Regulated Rate

   Option » de l'Alberta par exemple?

R. Oui.

Q. [39] Est-ce que je me trompe ou c'est un tarif qui

   R-3579-2005                               PANEL SCGM

   15 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 56 -          Me Éric Fraser

   reflète un coût moyen sur les marchés, mais qui

   reflète tout de même un coût moyen?

R. Monsieur le président, il y a au moins trois

   éléments dans la réponse que j'aimerais vous

   amener. D'une part, le « Regulated Rate Option »

   qui a été introduit en Alberta au premier (1er)

   janvier deux mille un (2001) est une étape

   transitoire, si vous voulez. Maintenant, ça va

   prendre un certain temps avant que le RRO

   disparaisse, mais c'est une étape qui a été

   introduite par le gouvernement albertain pour

   lisser l'introduction des prix concurrentiels dans

   le marché résidentiel.

           Comme je l'ai dit en réponse à la dernière

   question, dans le marché albertain le prix du gros

   reflète le vrai coût marginal dans le marché.

           Le RRO est un prix approuvé par le

   régulateur, et pour l'instant approuvé à chaque

   année; donc il change à chaque année. Mais sur les

   plans qui ont été annoncés dernièrement par le

   gouvernement albertain, il va y avoir une

   transition graduelle qui ferait en sorte que les

   prix du RRO seront de plus en plus calqués sur le

   court terme.

           Et dans la mesure où le marché du gros
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   reflète le vrai coût marginal, lorsque le RRO se

   calque de plus en plus sur le court terme, il y a

   de plus en plus l'adéquation entre ce tarif

   réglementé et le vrai coût marginal.

           Donc, la différence que j'aimerais signaler

   est que même lorsque - tout comme dans le gaz

   naturel - même lorsqu'un tarif réglementé comme le

   RRO prend une moyenne d'un certain nombre de prix

   ou de produits d'électricité; lorsque cette moyenne

   est basée sur les vrais coûts marginaux, ça

   s'approche davantage du coût marginal de

   l'électricité, de l'électron que lorsqu'on prend

   des marchés où il n'y a pas cet effort dans le

   marché du gros d'établir un vrai coût marginal.

   (9 h 35)

Q. [40] Par contre, en ce qui concerne les autres

   utilités qui ne seraient pas dans un marché où on

   vise une déréglementation complète de la

   production, je comprends que vous n'avez pas fait

   d'examen des structures qui existent dans ces

   marchés, je pense à la Colombie-Britannique, par

   exemple, qui ressemble au Québec, ou au Manitoba?

R. C'est exact.

Q. [41] Vous n'avez pas vérifié leurs structures de

   tarifs?
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R. Pas dernièrement, non.

Q. [42] Avez-vous examiné le dossier, en prévision de

   la rédaction de votre rapport, le dossier d'Hydro-

   Québec R-3541, dans lequel il y a eu, préalablement

   à ce dossier, il y a eu des rencontres techniques

   et dans le cadre de ce dossier, il y a eu, nous

   avons, la Régie, en fait, a abordé toute la

   question des structures tarifaires et des réformes

   à y apporter; avez-vous examiné ce dossier avant de

   rédiger votre rapport?

R. Non.

Q. [43] Si on revient à la page 15 de votre mémoire,

   toujours au tableau 2, je vous amène au.., en fait,

   je vous amène aux deuxièmes tranches des tarifs

   généraux, donc le G est à quatre virgule zéro neuf

   (4,09 ¢), le M est à deux virgule soixante-six

   (2,66 ¢) et le L, qui n'a qu'une tranche, est à

   deux virgule soixante-six (2,66 ¢).

           Le prix marginal est approximativement, le

   prix marginal d'approvisionnement en électricité

   postpatrimoniale du Distributeur qui est au dossier

   est environ de huit virgule quelque sous. Est-ce

   que vous convenez avec moi que si je voulais

   refléter ça dans mes structures, il y a un pas qui

   est impossible à franchir, aujourd'hui?
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R. Non.

Q. [44] J'aimerais, pouvez-vous poursuivre votre

   explication?

R. Monsieur le Président, je ne suis pas certain de

   saisir ce que veut dire « impossible » dans la

   question.

Q. [45] En fait, peut-être que j'ai dit

   « impossible », je m'en excuse, je vous dirais

   qu'il serait difficile, oui, je vous dirais

   difficile, voire impossible, de faire ce saut aussi

   rapidement, lorsqu'on parle de passer une tranche

   de quatre à huit sous (4 - 8 ¢) ou de deux à huit

   sous (2 - 8 ¢).

R. Monsieur le Président, dans le mémoire, et dans mon

   exposé ce matin, je n'ai jamais dit que toutes les

   catégories tarifaires devaient absolument avoir le

   coût marginal pour tout pallier les deux, peu

   importe les quantités, peu importe les volumes. Ce

   que j'ai dit, ou ce que j'ai tenté de transmettre

   comme idée était que, à la marge, à la marge, il

   serait dans l'intérêt de la société québécoise que

   les consommateurs voient le signal de

   l'accroissement du coût du Distributeur dans son

   approvisionnement.

           Ça, ça ne veut pas nécessairement dire que,
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   dans les paliers dont il est question ici, il

   faudrait immédiatement monter à huit virgule

   quatre-vingt-un cents (8,81 ¢). On pourrait y aller

   progressivement, en fonction des caractéristiques

   des différents segments de marché. L'important pour

   moi, c'est de commencer le travail, de prendre le

   premier pas et aller dans cette direction-là.

           Dans l'optique que le Distributeur pourrait

   recouvrir tous ses coûts, donc où il y aurait

   adéquation entre le coût total et les recettes

   totales, si on augmentait le prix du deuxième

   palier, il est fort possible qu'on puisse, en

   contrepartie, baisser le prix du premier palier. Et

   le résultat pourrait être, par exemple, que

   certains consommateurs pourraient voir leur facture

   totale baisser.

           Et, en fait, c'est un des objectifs, si

   vous voulez, d'une meilleure tarification, d'une

   tarification qui envoie le vrai signal, parce que,

   à ce moment-là, les consommateurs répondraient au

   signal qui leur dit que l'accroissement de la

   consommation est plus coûteux et ça leur

   permettrait de se responsabiliser davantage et de

   profiter de ce meilleur signal.

           Donc dans ce sens-là, d'une part, pour
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   répondre à la question, ce n'était pas mon

   intention, ni ma proposition, d'avancer à ce

   niveau-là tout de suite tout d'un coup puis,

   deuxièmement, je pense qu'il n'est pas impossible

   de prendre des pas dans la direction des meilleurs

   signaux à l'intérieur du cadre tarifaire qu'on a.

Q. [46] Avez-vous examiné la proposition concernant

   les structures tarifaires du Distributeur, qui

   propose, par exemple, d'augmenter deux fois plus la

   tranche d'énergie que la puissance, avez-vous

   examiné ça?

R. Est-ce qu'on réfère à...

Q. [47] Au dossier.

R. Au dossier? Oui, Monsieur le Président.

Q. [48] O.K. Et est-ce que c'est un pas, compte tenu,

   est-ce que c'est un pas dans la bonne direction,

   selon vous?

   Mme SOPHIE BROCHU :

R. C'est un pas, c'est un pas dans la bonne direction,

   mais c'est un pas de nain effectué par un géant.

Q. [49] Je vais prendre le géant mais...

R. Et, au fond, nous, quand on regarde la structure

   tarifaire d'Hydro, quand on regarde pour un client

   résidentiel, puis encore là, je fais abstraction du

   coût de service des filages, des fils, de la
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   distribution, de tout ça, je prends tout ça, Hydro-

   Québec, deux point cinq milliards (2,5 G$), je le

   mets de côté puis je regarde le jus d'électricité.

           Pourquoi, quand un client résidentiel

   consomme plus, ça lui coûte plus cher

   d'électricité, puis quand un client consomme plus

   d'électricité au M, ça lui coûte moins cher?

   Signal! Je ne parle pas d'équité, je ne parle pas

   d'interfinancement, je ne parle pas de ça, je parle

   de signal. Il n'y a aucune raison. Il n'y en a

   aucune.

Q. [50] Mais lorsqu'on incorpore la puissance,

   lorsqu'un client M consomme plus, il paie plus?

R. Oui, mais sur le..., le tarif M aujourd'hui, c'est

   l'exemple tellement éloquent, tellement patent de

   ce qui se passe, les gens normalement devraient

   baisser leur pointe si je suis votre raisonnement.

   Et actuellement, ils ne baissent pas leur pointe,

   ils augmentent la base; puis cette base-là, c'est

   de l'électricité qu'ils consomment davantage et ils

   ont le signal que : « Continue à consommer, ça

   coûte moins cher. » C'est tout ce qu'on dit.

Q. [51] Donc on en revient à toute la question du

   signal de prix pour la fourniture?

R. Exact.
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Q. [52] Et là, je crois que monsieur Doucet en a fait

   mention, qu'il ne voulait pas, qu'il ne voulait pas

   heurter la question de toutes les contraintes,

   qu'elles soient réglementaires ou juridiques, qui

   s'appliquent à la question de la fourniture. À

   SCGM-1, document 1.2, Monsieur Doucet, on vous

   posait la question, Hydro-Québec, il s'agit de la

   question 1.1, où on vous demandait :

                Dans un contexte où SCGM a un

                portefeuille de contrats

                d'approvisionnements couvrant diverses

                périodes et signés à diverses dates,

                le concept de coût marginal réfère-t-

                il à la moyenne de ses coûts

                d'approvisionnements...

   Et dans votre réponse, vous dites effectivement

   que :

                ... le concept de coût marginal réfère

                à la moyenne de ses coûts

                d'approvisionnements...

   mais vous ajoutez la nuance, puis vous l'avez déjà

   fait en témoignage, que compte tenu que Gaz

   Métropolitain doit s'approvisionner sur les

   marchés, il reflète de ce fait un coût marginal.

   Est-ce que j'exprime adéquatement ce que vous avez
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   dit dans votre réponse?

   M. JOSEPH DOUCET :

R. Je crois que oui, Monsieur le Président, mais je

   vais répéter pour être certain. Comme on l'a dit ce

   matin, le marché gazier pour la molécule de gaz, le

   marché gazier est un marché concurrentiel donc

   toute transaction, tout achat de gaz sur ce marché-

   là se fait au prix qui reflète le coût marginal au

   moment de la transaction.

           Donc toutes les molécules qui sont vendues

   ou achetées à un moment donné sont vendues au même

   prix. Dans ce sens, lorsqu'on prend un panier

   d'approvisionnements de molécules et on fait la

   moyenne sur ces différents achats, on est en train

   de faire une moyenne sur des coûts marginaux. Alors

   le fait qu'on fasse une moyenne sur un panier

   d'approvisionnements n'enlève pas du fait que les

   achats, et donc le signal qui est transmis est un

   coût marginal.

   (9 h 45)

Q. [53] Hydro-Québec Distribution, dans ses dossiers

   tarifaires - et l'une des raisons pour laquelle

   nous sommes ici à chaque année depuis trois ans est

   le fait qu'il reflète lui aussi ses coûts

   d'approvisionnement, lesquels sont composés, comme
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   vous le savez, du contrat patrimonial établi par

   législation, et des coûts d'approvisionnement sur

   le marché.

           Est-ce qu'on doit comprendre que la seule

   différence entre le coût moyen marginal de SCGM et

   celui d'Hydro-Québec c'est l'existence d'un marché

   dans l'un des cas et l'existence d'un marché

   partiel dans l'autre puisqu'il y a de l'électricité

   patrimonial fixée à deux virgule soixante-dix-neuf

   sous (2,79 ¢) de coût moyen par législation? Êtes-

   vous d'accord qu'il s'agit en fait de la seule

   différence entre les deux? Ou sinon la principale.

   M. SYLVAIN AUDETTE :

R. La réponse qu'on serait tenté de dire c'est non

   parce que la principale raison c'est que le tarif

   d'Hydro est « bundlé », excusez l'anglicisme. Ça

   veut dire qu'il est regroupé. Donc, c'est difficile

   de séparer la partie libre marché, la partie coûts

   de service et la partie transport. Si on fait

   abstraction du tarif, si on fait abstraction de ma

   composante de coût, la seule différence entre le

   coût marginal d'approvisionnement d'Hydro-Québec et

   le coût... en fait le coût moyen que vous qualifiez

   de marginal et le coût moyen d'approvisionnement

   d'Hydro-Québec, c'est la présence, les différents
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   marchés pour la commodité.

           Le dix milliards (10 G$), ce que vous

   appelez coûts de service dans votre... le dix

   milliards (10 G$), là-dessus il y a cinq milliards

   (5 G$) qui est l'« appro », la partie « appro ».

   Vous avez là-dessus cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh) à un prix garanti, et le

   reste, vous devez vous approvisionner. La partie

   « appro » mais comme le tarif M le reflète... Le

   tarif M ne reflète pas cette structure-là selon

   nous, mais pour la partie « appro », le cent

   soixante-cinq térawattheures (165 TWh), oui, mais

   pour le reste, non.

Q. [54] Monsieur Audette, vous, vous êtes chef

   Tarification? Directeur Tarification, excusez-moi?

R. Oui, c'est ça.

Q. [55] Avez-vous une connaissance des tarifs

   d'électricité dans les autres juridictions?

R. J'ai une connaissance, je ne veux pas dire que je

   suis un expert dans les autres juridictions mais

   c'est quelque chose qui m'intéresse, oui.

Q. [56] Avez-vous déjà vu ça, vous, un tarif

   progressif dans la classe de la catégorie M dans un

   autre distributeur, qui opère dans des conditions

   similaires - donc, je fais abstraction de l'Alberta
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   et de l'Ontario - et qui aurait des tarifs

   progressifs? Je vous soumets... Je vous laisse

   répondre.

R. Écoutez, je n'ai pas fait la recherche. Seulement

   ce que je peux dire c'est que la structure - il y a

   plusieurs façons de « tarifer », notamment en

   Europe c'est assez différent d'ici, où ils vont

   mettre le compteur, ils vont dire : « La puissance

   qui me coûte de faire ton coût de service, je vais

   mettre le compteur en fonction de l'ampérage. »

Q. [57] Demeurons en Amérique du Nord, ça va être plus

   simple pour l'instant.

R. Bien là, vous m'avez posé la question est-ce que

   j'en ai vu ailleurs, vous ne m'avez pas dit si

   c'était en Amérique du Nord.

Q. [58] J'ai fait une erreur. Mais si on revient à

   l'Amérique du Nord, au Canada par exemple...

   Mme SOPHIE BROCHU :

   Est-ce qu'on peut le laisser répondre?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je croyais qu'il avait terminé, il n'y a pas de

   problème.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Non, mais j'aimerais qu'on laisse répondre le

   témoin, il était parti pour donner sa réponse.
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   LE PRÉSIDENT :

   Il est vrai que maître Fraser n'avait pas mis de

   limites territoriales, mais il s'est repris après

   coup, alors...

   Me  ÉRIC FRASER :

   J'admets, j'admets. Non, je croyais qu'il avait

   terminé sur l'exemple européen, mais s'il veut

   poursuivre... Mais sachez que je vais revenir sur

   l'exemple nord-américain.

R. Parfait. Bien, écoutez. Sur l'exemple européen, je

   pense que ça mérite d'être regardé; notamment

   Électricité de France, la manière qui est utilisée.

   Si on revient sur le tarif M, en fait ce qui est

   fait c'est que le coût de la puissance est d'abord

   saucissonné d'avantage; c'est-à-dire que le tarif

   M, on est à cent kilowatts (100 KW) de puissance

   jusqu'à cinq mille kilowatts (5000 KW) de

   puissance, et on charge quand même le douze dollars

   et soixante (12,60 $) pour la même chose. Donc, ce

   n'est pas vrai que le coût de service de puissance -

    qui est en fait, nous, c'est la grosseur du tuyau,

   puis pour l'électricité, la puissance en fait des

   postes de compression - excusez, je parle de...

   mais c'est les transformateurs.

           Donc, ce n'est pas vrai que le douze et
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   soixante (12,60 $) par kilowattheure coûte la même

   chose à quelqu'un qui a une puissance de cent

   kilowatts (100 KW) que quelqu'un qui a cinq mille

   kilowatts (5000 KW). Donc, déjà ça, pour refléter

   les coûts de puissance, il faudrait davantage

   saucissonner; et ça, en Europe c'est quelque chose

   qui se fait davantage. En Amérique du Nord aussi,

   c'est saucissonné davantage dans bien des

   juridictions, aux États-Unis notamment.

Q. [59] Avez-vous fait une vérification au Canada? Là,

   vous me dites des juridictions aux États-Unis;

   parlons du Canada. Connaissez-vous un distributeur,

   à l'exception de l'Alberta et de l'Ontario, qui a

   un tarif équivalent au tarif M avec deux tranches

   progressives?

R. Je n'ai pas fait de vérification spécifique au

   Canada au moment où on se parle, mais c'est certain

   qu'en quittant la salle ici, je vais le faire.

Q. [60] Je vous soumets qu'il n'y en a pas et je vous

   soumets d'aller vérifier à HQD-1 document 6, dans

   le dossier 3541, qui est le dossier qui a porté sur

   l'examen des structures tarifaires du Distributeur

   et dans lequel il y a un balisage.

R. Oui, et je l'ai vérifié d'ailleurs.

Q. [61] Ah. Bien, écoutez. Si vous avez vérifié ce
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   balisage-là, vous auriez dû constater

   qu'effectivement ce qu'Hydro-Québec fait c'est ce

   qui se fait partout. Et ce qu'on m'a dit c'est que

   - en fait, je commets une indiscrétion, je vais

   arrêter ici. Mais continuons sur la tarification,

   et j'imagine que vous êtes le témoin ici. Madame

   Brochu a reconnu que le tarif distribution de SCGM

   était un tarif dégressif. Est-ce que je comprends

   bien que non seulement il s'agit d'un tarif

   dégressif, mais que lorsqu'on regarde le tarif D-1,

   il s'agit d'un tarif dégressif avec neuf tranches

   dégressives? C'est exact?

R. Oui.

Q. [62] Le tarif D-3 et D-4 a lui aussi neuf tranches

   dégressives.

R. Oui.

Q. [63] Dans votre Tarifs et Conditions, j'ai vu qu'il

   y avait pour le tarif D-1, et je crois peut-être

   pour un autre tarif, il y avait le concept de

   supplément pour service de pointe. Pouvez-vous

   m'expliquer de qu'est-ce qu'il s'agit exactement?

R. Il s'agit de dispositions qu'on peut utiliser

   lorsque... en fait lorsque la pointe est plus

   élevée que prévue ou par rapport au contrat qu'on

   peut avoir avec certains clients. Pour facturer une
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   pointe, évidemment dans le tarif il y a certains

   tarifs comme le tarif 4 où on utilise déjà la

   pointe et on a la notion d'équilibrage qui entre en

   ligne de jeu avec une formule d'équilibrage. Mais

   la disposition du tarif de pointe c'est quelque

   chose qu'on peut utiliser dans certains cas, qui

   est une pénalité en fait chez les clients qui

   dépasseraient. Mais je vais en profiter pour

   revenir à la notion de régressif. C'est vrai pour

   la partie D, et ce n'est pas vrai pour la partie

   « appro » au contraire.

Q. [64] Oui, mais là on a quitté la partie dégressive,

   je vous remercie quand même là, mais moi j'aimerais

   revenir sur la question du...

R. Oui, mais je pense que c'est important dans le

   contexte actuel de faire la distinction parce que

   ce qu'on dit c'est...

Q. [65] Oui oui, je suis d'accord avec vous.

R. Parfait.

Q. [66] Je n'ai pas de problème avec ça, c'est juste

   que j'avais déjà passé à une autre question et vous

   êtes revenu. Vous avez fait votre point, je crois?

R. Oui.

Q. [67] C'est terminé? Donc, est-ce qu'on peut

   continuer sur le supplément pour service de pointe?
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R. Allez-y.

Q. [68] Là, vous venez de me dire que c'est un outil

   tarifaire que vous pouvez utiliser lorsque

   quelqu'un dépasse sa pointe?

R. Prévue.

Q. [69] J'ai des copies de la disposition là, on va

   essayer de lire ça ensemble pour que je puisse bien

   la comprendre.

   (9 h 55)

   Si on regarde la disposition 4.1, en fait c'est les

   dispositions 4.1 et 4.2, il est inscrit :

                Pour les retraits de gaz naturel des

                clients résidentiels unifamiliaux ou à

                logement unique enregistrés par un

                compteur distinct et destinés à

                alimenter des installations pouvant

                utiliser une autre forme d'énergie que

                le gaz naturel en dehors des périodes

                de pointe : le taux supplémentaire est

                de quarante sous le mètre cube

                (40 ¢/m3).

   Ensuite, à 4.2, on dit la même chose mais on

   utilise un coefficient d'utilisation. Là, vous

   m'avez parlé de pointe. Mais, là, ça ressemble à

   une pénalité en dehors des heures de pointe. Je

   R-3579-2005                               PANEL SCGM

   15 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 73 -          Me Éric Fraser

   veux juste comprendre. Pouvez-vous m'expliquer?

   M. SYLVAIN AUDETTE :

R. Pour les besoins de la cause, évidemment on est ici

   pour parler des tarifs d'Hydro-Québec. Si on veut

   parler des tarifs SCGM, on peut prendre ce que vous

   avez mentionné.

Q. [70] Oui, mais j'aimerais ça que vous m'expliquiez.

   Moi, j'ai l'impression, et corrigez-moi si j'ai

   tort, que c'est une pénalité que Gaz Métro peut

   imposer à des clients qui utilisent une autre forme

   d'énergie, donc...

R. Oui.

Q. [71] ... je suppose encore que c'est des clients

   qui sont biénergie?

R. Oui.

Q. [72] Je suppose que bien de ces clients sont

   biénergie électricité. Lorsqu'ils consomment en

   dehors des heures de pointe, j'ai l'impression que

   lorsqu'ils consomment en deça d'un certain facteur

   relatif à leur pointe. Est-ce que je comprends plus

   ou moins bien?

R. Par rapport aux clients biénergie, bien, vous

   comprenez l'essentiel. Vous pouvez poser votre

   question maintenant.

Q. [73] Non, non, c'était la question. Ma question
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   vise à bien comprendre. Mais si c'est ça, lorsque

   vous parlez de déplacement de volume, ça, c'est une

   disposition qui vous permet de stopper le

   déplacement de volume, parce que vous appliquez une

   pénalité?

R. Dans le contexte où les clients ont accès à deux

   point cinquante-six (2,56) en ce moment et deux

   point soixante-six (2,66) éventuellement si la

   Régie accepte la demande tarifaire d'Hydro-Québec,

   ça revient à sept et soixante le gigajoule

   (7,60 $/GJ), cette disposition-là est une

   disposition qui, commercialement, en fait forcerait

   le client à s'en aller. Donc, c'est pour ça qu'on

   ne l'applique pas.

           On dit au client... si on applique cette

   disposition-là, le client menace de nous quitter

   pour de bon. Et peut-être, et souvent dans le cas,

   il dit : à ce moment-là, mon autre source que je

   vais utiliser, c'est le mazout. Donc, c'est la

   raison pour laquelle, oui, la disposition existe,

   mais au point de vue commercial, c'est une

   disposition qui est très difficile à faire

   appliquer parce qu'on se trouve à perdre le client.

           Donc, lorsqu'on menace, entre guillemets,
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   ici, c'est vraiment un tarif bâton que j'appelle,

   lorsqu'on menace, il dit : bien, à ce moment-là,

   mon autre source d'énergie, ça va être le mazout,

   je vais me mettre un réservoir. Au point de vue

   environnemental, ce n'est pas vraiment quelque

   chose d'intéressant. Mais au point de vue Gaz Métro

   non plus, ce n'est pas intéressant.

   Mme SOPHIE BROCHU :

R. Si vous me permettez, Monsieur Fraser. Dans le

   fond, là où vous allez, c'est extraordinairement

   intéressant au plan commercial parce que, parce

   qu'Hydro-Québec envoie un mauvais signal, il

   faudrait que je frappe ma clientèle. Il faudrait

   que je la pousse vers vous. Illogique. Si on

   appliquait ce tarif-là, les volumes qui ne sont pas

   encore transités chez vous soient qu'ils

   transiteraient chez vous ou qu'ils s'en iraient

   ailleurs, une autre forme d'énergie. Alors, vous

   nous dites que, parce que le mauvais signal est

   envoyé que, nous, il faut qu'on ramasse le

   « bucket » au bout de la ligne. Non. On ne fera pas

   ça.

Q. [74] Avez-vous examiné ce que vous pouviez faire

   avec vos tarifs pour retenir ces volumes?

R. Non. Il y a quelque chose qui est « illconceived »
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   à la base que vous dites : nous autres, on ne fait

   pas la job, ça fait que, vous autres, vous allez la

   faire de votre côté. Non. Et c'est pour ça qu'il y

   a une régie. Parce que quand j'ai le mazout devant

   moi, on traite à armes égales. On est sur un

   marché. Il est plus concurrentiel que moi. Je lève

   mon chapeau, je me tasse, il passe. Mais vous

   autres, vous envoyez un mauvais signal de prix

   compte tenu de votre stratégie tarifaire.

           La Régie est là pour dire : ce n'est pas à

   la clientèle gazière québécoise de faire les frais

   d'un programme commercial quelconque parce que le

   tarif d'Hydro-Québec à la base est

   « illconceived ». Non, on ne fera pas ça. On ne

   mettra pas des charges additionnelles sur notre

   clientèle parce que le signal d'Hydro est mauvais.

Q. [75] Monsieur Audette, vous êtes un expert en

   tarification. La tarification par usage, est-ce que

   c'est quelque chose que vous utilisez à SCGM?

   M. SYLVAIN AUDETTE :

R. Non.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, mesdames et messieurs, je vous remercie, je

   n'aurai pas d'autres questions. Merci, Monsieur le

   Président.

   R-3579-2005                               PANEL SCGM

   15 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 77 -          Me Éric Fraser

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Lassonde.

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [76] Bonjour, Madame Brochu, messieurs Audette et

   Doucet. J'ai quelques questions assez générales

   pour monsieur Doucet en tant qu'économiste. Je ne

   vais pas aller dans ce niveau de détail. J'ai posé

   la même question à tous les experts ici, à savoir

   quelle était leur définition d'un choc tarifaire.

   Peut-être juste un élément de contexte additionnel.

   D'abord, on parle d'un choc tarifaire pour les

   consommateurs d'électricité. Dans le contexte

   spécifique du Québec, eu égard aux prix qui sont

   pratiqués, eu égard à la place de l'électricité

   dans l'économie du Québec, là, quelle serait votre

   définition d'un choc tarifaire?

   M. JOSEPH DOUCET :

R. Bien, Monsieur le Président, le mot « choc »

   évidemment est un qualificatif qu'on collerait pour

   décrire une augmentation, une augmentation

   importante. Dans la mesure où c'est un

   qualificatif, je pense que définir choc renvoie à

   des comparaisons. Donc, ce qui est un choc pour

   certains segments de marché ne serait pas un choc
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   pour un autre segment de marché.

           Donc, ça dépend entre autres des

   élasticités prix, des possibilités de substitution

   qui s'offrent au marché en question. Ça dépendrait

   aussi sans doute de l'historique des progressions

   tarifaires. Ça dépendrait des changements de prix

   de produits concurrentiels. Ça dépendrait aussi des

   prévisions que pourrait faire le client concerné

   sur les changements du prix dans le futur. Alors,

   c'est une réponse générale.

           Maintenant, pour aller peut-être dans

   quelque chose de plus spécifique, je ne crois pas

   que, dans le contexte actuel du Québec et dans le

   contexte actuel du marché de l'électricité au

   Québec, je ne crois pas que la proposition

   tarifaire ou l'augmentation qui est proposée, là,

   par le Distributeur de trois pour cent (3 %) puisse

   être appelée un choc.

           Je ne crois pas non plus que l'augmentation

   de cinq pour cent (5 %) qui résulterait de

   l'inclusion de l'ensemble des coûts dans

   l'augmentation tarifaire serait pour le Québec un

   choc. Ceci étant dit, il est fort possible que,

   pour certaines clientèles, par exemple on pourrait

   penser aux consommateurs résidentiels à faibles
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   revenus, pour certains segments de certains

   marchés, cinq pour cent (5 %) pourrait être un

   choc.

           Et bien sûr, une société qui se respecte

   veille, surtout dans le cas d'un bien essentiel

   comme l'électricité, à protéger les clientèles

   sensibles. Mais pour l'ensemble du Québec, je ne

   crois pas que trois (3 %) ou cinq pour cent (5 %)

   serait un choc tarifaire.

Q. [77] Monsieur Doucet, pour aller un petit peu plus

   loin dans nos discussions, évidemment, quand la

   Régie a à décider d'une augmentation tarifaire,

   elle fait ça dans un contexte notamment législatif,

   là, on a une disposition assez générale dans notre

   loi. Et là que mes confrères ne s'inquiètent pas,

   là, je n'ai pas l'intention de demander à monsieur

   Doucet son opinion juridique sur l'article 5 de la

   Loi sur la Régie de l'énergie, je vais plutôt lui

   suggérer ce que, moi, j'en pense. Et puis vous êtes

   très bienvenus à dire que je suis dans les patates

   si c'est le cas, là, en argumentation.

           Mais on a un contexte législatif. On a un

   article 5 qui est un article assez général qui dit

   que, en gros, là, quand la Régie exerce ses

   fonctions, là, elle doit agir dans une perspective
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   de développement durable. Ça, c'est un sujet de

   conversation qui est assez intéressant dans les

   salons, là. Mais ça veut dire quelque chose. Ça

   vaut au moins dire ça que... puis la Cour suprême

   l'a confirmé dans des arrêts assez connus, Old Man

   River, puis tout ça.

           Ça veut dire que quand la Régie prend une

   décision, elle doit avoir égard aux conséquences

   sociales et économiques de ses décisions. La Cour

   suprême est venue dire, le développement durable,

   ce n'est pas juste l'environnement puis la

   pollution dans l'air, là, c'est plus global que ça.

           Donc, quand la Régie a à décider, de

   prendre une décision tarifaire entre autres, là,

   elle doit s'assurer des conséquences socio-

   économiques de sa décision. Un peu plus d'éléments

   de contexte, ici, on parle du scénario des coûts

   pour l'année tarifaire deux mille six (2006). On a

   vu que les coûts, toujours sous réserve qu'ils

   soient déclarés nécessaires et raisonnables par la

   Régie, le scénario de coûts pour l'année tarifaire

   deux mille six (2006), là, c'est une augmentation

   de cinq virgule trente-quatre pour cent (5,34 %).

   Bon.
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           Puis si on veut être encore plus réaliste

   que ça, là, il y a à l'horizon deux mille six

   (2006) d'autres coûts de transport substantiels qui

   sont déjà presque connus, là. Alors, il y en a qui

   ont fait des calculs. Si on voulait passer le

   signal de prix, toujours en supposant que les coûts

   anticipés pour l'année tarifaire deux mille six

   (2006) seraient raisonnables, là, on parle de sept

   à huit pour cent (7-8 %) d'augmentation. Bon.

           Alors, ma question à vous comme économiste,

   là. Quels seraient les effets socio-économiques,

   là, d'augmenter les tarifs en deux mille six

   (2006), là? Prenons huit pour cent (8 %), prenons

   un exemple extrême. Ce n'est même pas extrême,

   c'est dans le décor ça. Quelles seraient les

   conséquences socio-économiques de faire ça au

   Québec?

   (10 h 5)

   M. JOSEPH DOUCET :

R. Pour donner une réponse complète, Monsieur le

   Président, ce que je ne peux pas faire ici

   aujourd'hui, il faudrait avoir beaucoup plus de

   temps et d'information sur les différents segments

   de marché, notamment en ce qui a trait à

   l'élasticité-prix de ces marchés-là et les
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   possibilités de substitution.

           Ceci étant dit, je ne crois pas, compte

   tenu de l'historique des augmentations tarifaires

   d'Hydro-Québec dans les dernières années et compte

   tenu de l'ensemble des prix auxquels font face les

   consommateurs, je ne crois pas qu'une augmentation

   de l'ordre suggéré de huit pour cent (8 %) aurait

   des impacts socio-économiques qu'on pourrait

   qualifier de dramatiques sur le Québec.

           D'autant plus que si, comme le suggère la

   question, si une telle augmentation était la suite

   logique de l'évolution des coûts, l'impact serait

   plutôt bénéfique que négatif, dans le sens où ça

   donnerait le signal, aux consommateurs, aux autres

   producteurs, on s'entend, « autres producteurs »,

   c'est, vous avez d'autres biens et services au

   Québec, on donnerait le signal des vrais coûts et

   donc on tendrait vers une meilleure utilisation des

   ressources.

           Je le répète, Monsieur le Président, c'est

   un non-sens d'acheter de l'électricité à huit,

   neuf, dix cents (8 - 9 - 10 ¢) et de l'utiliser

   pour des besoins qui ont une valeur de deux, trois

   ou quatre cents (2 - 3 - 4 ¢). Ça, c'est un impact

   réel pour la société québécoise, ça appauvrit la
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   société québécoise.

           Dans la mesure où un changement tarifaire

   serait apporté pour mieux refléter les vrais coûts,

   c'est certain que le consommateur, a priori, n'aime

   pas payer plus, on est tous pareils, mais le

   consommateur, armé d'une meilleure information sur

   la vraie valeur de l'électricité, peut prendre des

   meilleures décisions et réduire l'inefficacité dans

   l'économie.

Q. [78] Je comprends très bien, Monsieur Doucet, que

   pour avoir, pour voir les conséquences socio-

   économiques d'une augmentation de cet ordre, de

   huit pour cent (8 %), il faudrait mettre tout ça

   dans un modèle économétrique, peser sur le bouton

   puis voir s'il sort de la fumée en quelque part,

   mais d'une façon, si on revient sur le plan plus

   académique, quels seraient les, qu'est-ce qu'on

   peut envisager comme conséquences

   socio-économiques, ou de quel côté on devrait

   surveiller les conséquences, sur quoi on devrait

   porter notre analyse pour voir les conséquences,

   dans le contexte de l'économie du Québec?

R. Bien, Monsieur le Président, pour donner suite à

   mon mémoire et mon témoignage ce matin, il est

   évident qu'une des conséquences serait une
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   réduction, toutes choses étant égales par ailleurs,

   une réduction de la consommation d'électricité au

   Québec. La réduction, évidemment, dépendrait de la

   réponse individuelle, donc de chaque individu, de

   chaque consommateur.

           Notons bien que ça ne voudrait pas

   nécessairement dire une réduction brute de la

   consommation d'électricité, l'électricité, la

   demande d'électricité pourrait continuer à croître,

   mais ce serait une réduction par rapport au tarif

   actuel.

           Ça pourrait avoir, évidemment, des

   conséquences, comme je l'ai dit plus tôt, sur

   certains, certains types de clientèles plus

   fragiles. Et, à ce moment-là, une des conséquences,

   je l'espère, est qu'il y aurait des mécanismes mis

   en place pour, par exemple, des familles à revenu

   modique, pour faire face à ce type d'augmentation.

           Un autre type d'impact dans l'économie,

   qu'il ne faut pas négliger, serait, d'après moi,

   l'incitation à l'innovation et l'incitation à une

   plus grande efficacité de l'utilisation de

   l'électricité.

           Il est clair qu'une façon pour les

   consommateurs de répondre à des augmentations de
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   prix est de chercher à utiliser de façon plus

   efficace l'électricité.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Merci, Monsieur Doucet. Je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lassonde. Monsieur Boulianne?

   INTERROGÉS PAR M. GILLES BOULIANNE :

   Bonjour, Messieurs, madame du panel. Deux

   questions, une première pour monsieur Doucet.

Q. [79] Vous avez parlé abondamment de la tarification

   inférieure au coût, ça donnait un mauvais signal de

   prix, donc surconsommation. Ça donnait aussi un

   mauvais signal pour ce qui visait investissements

   futurs et investissements durables, ces choses-là.

   Il y a quelque chose qui m'a refroidi, vous avez

   donné l'exemple du réfrigérateur, est-ce que j'ai,

   est-ce qu'il y a quelque chose qui m'a échappé,

   investir dans un réfrigérateur, est-ce que c'est un

   bon exemple?

           Puis ma deuxième question, ça va être :

   est-ce que, selon vous, toutes les catégories de

   consommateurs sont susceptibles d'être incités,

   justement, à faire ce type d'investissement-là à

   long terme, qui aurait une pression, je comprends,
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   durable sur la demande d'électricité, est-ce que ça

   peut être différent d'une catégorie à l'autre de

   consommateurs?

   M. JOSEPH DOUCET :

R. Monsieur Boulianne, pour votre première question,

   j'ai pris l'exemple du réfrigérateur parce que tous

   les ménages, ou presque, ont des réfrigérateurs. Ce

   sont des biens durables qui ont une durée de vie

   quand même assez longue, ça peut aller jusqu'à

   quinze, vingt ans. Et donc le choix qu'on fait dans

   l'achat d'un réfrigérateur impose, si vous voulez,

   une utilisation d'électricité sur plusieurs années.

           Est-ce que c'est un bon exemple pour parler

   de la réponse d'un client du Distributeur face à un

   signal de prix? Je crois que oui. Parce que,

   dépendant du prix de l'électricité, je serai peut-

   être incité à faire un différent choix sur l'achat

   du réfrigérateur. Il y a différents types de

   modèles, avec différents niveaux de consommation.

           Et donc si je crois que le prix de

   l'électricité va monter dans les années futures, je

   serai peut-être incité, encore dépendant de mes

   préférences, de mon niveau budgétaire, ainsi de

   suite, mais je serai peut-être incité à chercher un

   modèle plus performant, donc qui consomme moins
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   d'électricité, sachant que ce modèle plus

   performant généralement va coûter plus cher. Alors

   je tente d'évaluer le bénéfice sur le plus long

   terme dans l'énergie épargnée et de le comparer au

   coût plus important dans l'achat.

           Donc je crois effectivement que c'est un

   bon exemple, mais c'en est un parmi tant d'autres.

   Maintenant, pour votre deuxième question, est-ce

   que tous les consommateurs, ou toutes les

   catégories de consommateurs répondraient de la même

   façon? Absolument pas.

           Une des beautés du marché de l'électricité,

   c'est qu'il y a une très grande hétérogénéité à

   l'intérieur des catégories et entre catégories,

   hétérogénéité au niveau du profil de demande. Ce

   qui fait en sorte que, dans un parc de production,

   on a différents types d'équipements et dans

   certains moments de la journée, il y a des demandes

   qui montent, d'autres qui baissent, donc il y a des

   économies à desservir l'ensemble du marché avec un

   certain, ou une certaine configuration d'un parc

   d'équipements.

           Les consommateurs ont, en fonction encore

   de leurs préférences qui leur sont propres, de

   leurs technologies, de leur situation, leur
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   localisation, de leur choix de consommation, vont

   nécessairement avoir des réponses possiblement

   différentes face à différents changements de prix.

   Chose certaine, lorsqu'il y a augmentation de prix,

   tous les consommateurs sont incités à consommer

   moins. Certains vont changer de beaucoup leurs

   habitudes, d'autres ne changeront pratiquement pas.

           Et c'est pour ça aussi que, je vais

   terminer là-dessus, c'est pour ça aussi que

   l'impact potentiel d'un changement tarifaire est

   une chose complexe à analyser, parce qu'il faut

   comprendre adéquatement la nature des différents

   segments de clientèle et les réponses potentielles

   qu'ont ces différents segments à des changements de

   prix.

   (10 h 15)

Q. [80] Maintenant, une question pour madame Brochu.

   Dans les recommandations de SCGM, SCGM propose que

   l'augmentation tarifaire proposée, en fait, soit de

   cinq point trente-quatre (5,34 %), vous recommandez

   également qu'il y ait des modifications au tarif M

   puis au tarif L. Est-ce que ces deux modifications-

   là sont susceptibles ou à quel niveau, à quelle

   hauteur ces modifications-là, ou ces

   recommandations-là sont susceptibles de limiter
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   l'effet de substitution du gaz naturel vers

   l'électricité?

   Mme SOPHIE BROCHU :

R. Le signal de prix... Le signal - en fait, la

   structure lance un signal. Ce signal-là est

   extraordinairement puissant. Quand la Régie, en

   deux mille quatre (2004), a décidé ou a annoncé

   qu'elle acceptait l'abrogation du tarif BT, ça

   faisait suite à une représentation qui avait été

   faite par Hydro-Québec l'année précédente. Dès

   qu'Hydro-Québec a annoncé aux marchés qu'elle avait

   l'intention d'abroger le tarif BT, les gens se sont

   tournées vers l'énergie de substitution - le gaz

   naturel - pour explorer les possibilités

   commerciales pour elle. Évidemment, quand il y a eu

   l'abrogation, il y a eu un certain mouvement aussi

   qui y a été associé.

           Ce qui est le plus important pour nous

   présentement, ce n'est pas de débattre du taux

   absolu des tarifs parce que les tarifs sont ce

   qu'ils sont. Et tout ce que l'on peut faire ce

   matin à l'intérieur du cadre qui est le nôtre

   aujourd'hui, hein - on ne peut pas changer la

   politique sur l'énergie, on ne changera pas la loi.

   On dit : « Avec les instruments qui sont en place,
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   « ad minima » ce qu'il faut faire c'est d'envoyer

   le bon signal. » Et ce qu'il ne faut pas faire,

   c'est de dire : « De toute façon, le prix du gaz où

   il est, le tarif électrique où il est, de toute

   façon il ne se passera rien. » Quelle erreur ce

   serait que d'abdiquer sur le signal de prix parce

   qu'à la base de tout il y a le signal; et reviendra

   le jour, au plus court terme possible, où le gaz

   naturel sera éminemment concurrentiel pour ce

   marché-là. Mais si on se dit : « Tant que ce n'est

   pas concurrentiel, à quoi changer le prix? » Je

   vous le dis, il va se prendre des décisions, il va

   s'installer des équipements et les tendances vont

   être prises pour les prochaines années.

           On était avec des partenaires plombiers la

   semaine dernière, qui nous disaient que leur carnet

   de commandes est à ce point plein que c'est ce qui

   contraint aujourd'hui l'installation de ces

   équipements-là. C'est la capacité des plombiers à

   installer les équipements qui limite présentement

   la migration de ces volumes-là. Il y a un plombier

   qui nous a dit : « J'en ai fait cinq cette

   semaine. » Un plombier, cinq installations. Puis ce

   n'est pas des installations de sous-sols de

   résidences, là. Alors, il faut qu'on fasse quelque
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   chose, il faut qu'on envoie le signal. Envoyez le

   signal puis nous autres on va faire la job.

Q. [81] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Boulianne. Monsieur Carrier?

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [82] Alors, bienvenue aux membres du panel. Ma

   première question porterait un peu sur le reflet

   des coûts dans les tarifs ou le reflet des

   structures de coûts dans les structures tarifaires.

   Ça a été abordé dans la présentation de monsieur

   Doucet et madame Brochu aussi en a glissé un mot.

   J'ai cru comprendre que le modèle que vous verriez,

   ce serait d'imaginer un peu le même type de

   dégroupement qui a été fait dans le cas des tarifs

   de gaz naturel, et j'ai cru entendre séparer la

   partie fourniture du reste. Est-ce que vous verriez

   le dégroupement en trois grandes composantes ou

   c'est surtout la fourniture qui, pour vous, cause

   la difficulté principale?

   Mme SOPHIE BROCHU :

R. Je veux bien qu'on se comprenne, là. On n'arrive

   pas ici avec la prétention qu'on a « la solution »

   parce qu'on n'est pas l'expert tarifaire

   électrique. On n'est pas ici pour casser du sucre
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   sur le dos d'Hydro-Québec puis dire : « Voici

   comment tu devrais faire ta tarification. » Alors,

   ce qu'on lance, ce sont des idées.

           Nous, dans le gaz, on l'a vécu - et je

   pense que ça a été une des dernières décisions

   avant que monsieur le président quitte vers

   d'autres cieux. Mais ça a été de dire : « Bien,

   écoute, on va dégrouper les tarifs gaziers. » Et

   notre clientèle nous disait : « Ça va nous

   permettre de faire les bons choix, de prendre les

   bonnes décisions. » Bon. Évidemment, quand on parle

   de dégroupement, il y a des gens qui craignent, qui

   disent : « Wo! Dégroupement... » Quand on a fait le

   dégroupement, c'est parce que les gens pouvaient

   acheter leur électricité par eux-mêmes; on ne veut

   pas ouvrir cette « can » de vers là au Québec. On

   n'est pas là-dedans, on n'est pas dans le fait de

   dire : « Voici ce que ça coûte l'électron », pour

   que les gens puissent dire : « Oui, si j'allais

   m'acheter cet électron-là ailleurs, ça pourrait

   peut-être un jour me coûter moins cher. » On n'est

   pas là, on est sur le signal.

           Aujourd'hui comme client résidentiel, plus

   je consomme, plus ça me coûte cher. C'est clair,

   hein. Si je décide que je me fais un garage, je le
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   chauffe à l'électricité le garage, ma consommation

   va coûter plus cher puis je vais être en coût

   croissant. Alors, on ne dit pas - tout ce qu'on dit

   c'est : « Modifions la structure tarifaire, mais

   laissons les experts chez Hydro-Québec se pencher

   sur la chose. Demandons-leur de penser à ce signal

   de prix là. » Est-ce qu'il faut, comme dit Sylvain,

   saucissonner entre le cent (100) puis le cinq mille

   kilowattheures (5000 kWh)? C'est peut-être une

   piste. De repenser sur l'indication, ça en est une

   autre.

           Mais c'est certain que l'électron, il faut

   que ce soit clair pour le client, « cristal clear »

   que quand il consomme plus, ça coûte plus cher.

   Puis si c'est cinquante pour cent (50 %) du tarif

   de distribution, « so be it »; ça sera cinquante

   pour cent (50 %) de distribution qui sera régressif

   puis cinquante pour cent (50 %) qui sera

   progressif. Mais si c'est séparé, ça va être plus

   facile.

Q. [83] Et comme un des faits au dossier c'est que la

   fourniture postpatrimoniale - on est dans les

   premières années un peu de cette nouvelle réalité,

   et son coût est beaucoup plus élevé, ce qui a été

   mentionné tout à l'heure, de l'ordre de huit à neuf
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   cents versus deux point quatre (2,4 ¢) pour la

   fourniture patrimoniale, on est un peu confronté à

   devoir imaginer - vous dites refléter le bon signal

   à la marge, mais si la tranche sur laquelle les

   coûts est très minime dans le total, si on impose à

   une marge plus grande le signal de coût à la marge,

   les revenus vont être excessifs par rapport aux

   revenus requis. Donc, comment concilier le tout

   dans une réalité concrète tarifaire?

R. Mais c'est certain que plus Hydro-Québec - hein, on

   l'a atteint le cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh). Puis ça, on sait à quel prix on

   l'achète, hein; c'est fixé par loi, en tout cas,

   « so far » là, on sait à quel prix on l'achète.

   C'est vrai que là, cette année c'est quoi, huit

   point six térawattheures (8,6 TWh) qu'on va

   acheter? Je me tourne vers les experts. C'est ça

   huit point six (8,6)? On opine du bonnet ici pour

   la sténo. Donc, c'est huit point six térawattheures

   (8,6 TWh) sur cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh); bon, on dit ce n'est pas trente

   térawattheures (30 TWh) mais il viendra un jour où,

   avec l'accroissement de la demande au Québec - et

   surtout si on envoie les mauvais signaux de prix -

   la demande ne fait que s'accroître.
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           Pourquoi on n'aurait pas sur une facture,

   pourquoi la facture d'Hydro-Québec ne dirait -

   encore une fois nous autres, la facture chez Gaz

   Métro là, c'est devenu de la physique nucléaire,

   hein. En tout cas, il y en a de la composante. Vous

   en voulez de l'information? En voilà. Pourquoi il

   n'y aurait pas sur la facture d'Hydro-Québec « Coût

   de l'électron » puis « Coût de service de

   distribution », puis coût de l'électron portion

   patrimoniale, portion hors patrimoniale? Les gens

   verraient que le patrimonial, aïe, c'est quelque

   chose. On paie deux et soixante-dix-neuf cents

   (2,79 ¢) puis le hors patrimonial, Wo! on a payé

   onze cents (11 ¢). C'est quoi cette affaire-là?

   C'est que j'ai une influence. Il faut que cette

   information-là « percole ».

           Nous autres on se parle, on se connaît, on

   se comprend; on sait de quoi... Mais les gens qui

   sont chez eux puis qui n'ont pas le temps - pas

   parce que c'est des fous. Les gens comprennent

   quand on leur explique, mais il faut qu'on leur

   explique. Puis la meilleure façon de leur

   expliquer, bien, c'est la facture qu'ils paient.

   Montrez-moi la facture, puis vous allez voir...

   Aujourd'hui quelqu'un se met... Les bungalows
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   aujourd'hui consomment, les gens se mettent des

   SPA. T'sais, c'est fou, les gens ne comprennent pas

   ce qu'ils sont, la valeur de l'énergie qu'ils sont

   à consommer. Ils ne le comprennent pas.

Q. [84] Je vous remercie, ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Brochu, la Régie n'a pas d'autres questions

   et ni pour vous, Messieurs. Maître Allard, est-ce

   que vous avez des questions pour vos témoins?

   RÉINTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui, Monsieur le président, merci.

Q. [85] Alors, deux courtes questions pour le panel,

   de clarification suite à certaines des réponses que

   vous avez données. Et vous êtes invité, chacun, à

   compléter même si j'adresse la question dans un

   premier temps à monsieur Doucet, au professeur

   Doucet.

           Maître Fraser vous a demandé si la seule

   différence entre la situation d'Hydro-Québec

   Distribution et SCGM en ce qui concerne le prix

   payé pour l'approvisionnement était à toutes fins

   pratiques le fait que Hydro-Québec - le prix payé

   en grande partie de cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh) n'était pas fixé selon les

   règles du marché. Vous vous êtes présenté ici comme
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   un expert en régulation économique, et j'aimerais

   que vous élaboriez à la Régie sur justement le rôle

   de la régulation économique, le rôle d'une régie

   dans le cadre où on est dans une situation où il

   n'y a pas de fonctionnement du marché.

   (10 h 25)

   M. JOSEPH DOUCET :

R. Alors, Monsieur le Président, comme je l'ai

   expliqué dans mon mémoire, lorsqu'on parle de

   réglementation économique, qui est le cas qui nous

   intéresse aujourd'hui, c'est la réglementation d'un

   monopole naturel, normalement, les régies ont

   intérêt à fixer des prix pour les biens et services

   réglementés qui s'approchent le plus possible des

   coûts qu'on aurait pu retrouver s'il avait existé

   un marché, et ça, dans l'intérêt du bénéfice

   social, dans l'intérêt de maximiser le bien-être

   social de la population.

           Dans ce sens-là, la caractérisation de

   cette distinction entre le Québec, où il y a cent

   soixante-cinq térawattheures (165 TWh) pour

   lesquels le prix est fixé, et à la marge, on

   s'approvisionne sur des marchés concurrentiels,

   caractériser ce marché ou le comparer à un autre

   marché, comme l'Ontario ou l'Alberta, et dire que
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   la seule différence est la façon que le prix est

   fixé pour le bloc patrimonial, je crois, est une

   simplification, une trop grande simplification.

           Parce que dire que le prix pour le bloc

   patrimonial est fixé implique nécessairement qu'il

   n'y a pas de notion de coût d'opportunité dans la

   tarification de ce bloc-là et donc qu'il n'y a pas

   le signal de l'utilisation possible sur d'autres

   formes de cette électricité.

           Et dans ce sens, encore pour prendre

   l'analogie d'un marché concurrentiel de

   l'électricité, dans ce sens, si on avait quelque

   chose de semblable au Québec, quelque chose qui

   ressemblerait à un marché concurrentiel, les coûts

   sur le marché du postpatrimonial auraient un impact

   sur le coût du patrimonial. Ce n'est pas ça que

   j'ai proposé, bien sûr, parce que ça va bien au-

   delà du cadre dans lequel on travaille mais la

   différence serait que toute électricité transigée

   au Québec refléterait le vrai coût à la marge.

           Évidemment, ça amènerait, à ce moment-là,

   sans doute ce qu'on pourrait appeler des chocs

   tarifaires, mais le message que je tentais de

   transmettre était que, à l'intérieur du cadre qui

   existe, on peut, nonobstant le coût du patrimonial,
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   on peut incorporer des signaux pour que les

   consommateurs voient le vrai coût du

   postpatrimonial. Et c'est ça le point le plus

   important.

Q. [86] Deuxième question, Monsieur le Président. Je

   reviens à cette histoire de choc tarifaire, et aux

   questions du procureur de la Régie, je n'ai pas

   entendu, soit vous, Monsieur Doucet, ou les autres

   membres du panel nous donner un chiffre magique à

   l'effet, bon, à trois, ou cinq, ou huit pour cent

   (3 - 5 - 8 %), voici, c'est le choc tarifaire, il

   ne semble pas y avoir une donnée, une valeur

   absolue.

           Et j'aimerais que vous élaboriez à la Régie

   des critères qui permettent d'établir si,

   effectivement, il y a un choc tarifaire ou non, à

   moins que ce soit, à moins que j'aie mal entendu

   puis qu'il y ait un chiffre magique, mais à défaut

   d'avoir un chiffre magique, peut-être expliquer les

   critères sur lesquels vous vous fondez pour

   évaluer, en différentes situations, s'il y a un

   choc tarifaire ou non.

R. Alors, Monsieur le Président, cette notion, ou ce

   qualificatif de choc, on le rappelle, est une

   notion comparative. C'est une appréciation
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   subjective. Ce qu'une personne appréciera ou verra

   comme choc n'est pas nécessairement un choc pour

   une autre personne.

           Pourquoi est-ce que c'est le cas? Encore

   une fois, parce que l'ensemble du marché de

   l'électricité au Québec, l'ensemble des

   consommateurs, est très hétérogène. Et les gens

   vont juger si oui ou non il y a choc en fonction de

   leurs préférences, de leur niveau de consommation,

   de leur niveau budgétaire, des possibilités de

   substitution qui s'offrent à eux, ainsi de suite.

           Donc il y a un grand nombre de critères qui

   feront en sorte que chaque individu considérera un

   certain pourcentage d'augmentation comme un choc ou

   non. Mais je n'ai pas de chiffre magique à offrir.

   Mme SOPHIE BROCHU :

R. J'aimerais peut-être, si vous me permettez,

   apporter un éclairage complémentaire. Si le Québec,

   ou si l'électricité en plus au Québec était la

   seule commodité à connaître présentement les

   augmentations que l'on voit, que l'on propose, bon,

   ce serait très différent.

           Les gens ont vu l'augmentation du prix à la

   pompe, Monsieur le Président, de soixante-dix sous

   le litre (70 ¢/l) à un dollar du litre (1 $/l), ils
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   ont vu augmenter leur facture de gaz naturel, ils

   ont vu augmenter leur facture de mazout, ils

   verraient augmenter la facture d'électricité de

   cinq virgule trente-quatre pour cent (5,34 %), il

   n'y a personne qui tomberait en bas de sa chaise

   pour dire : « Ça... », les gens s'attendent à ce

   qu'il y ait une augmentation parce que le marché de

   l'énergie mondial aujourd'hui est sous pression.

           Et le fait de ne pas refléter les coûts,

   parce que le coût de l'électricité augmente

   pourquoi, justement parce que le prix du gaz

   naturel a augmenté, et c'est avec le gaz naturel,

   entre autres, et avec d'autres formes d'énergie,

   que l'on produit l'électricité. Une chose que l'on

   oublie, c'est que l'électricité est un produit

   manufacturé, un produit à valeur ajoutée.

           Alors le prix de l'électricité n'est pas

   différent, l'augmentation de l'électricité, elle

   est tout à fait, c'est tout à fait possible de la

   mettre en contexte dans l'augmentation de l'énergie

   en général présentement en Amérique du Nord. Et,

   oui, des gens peuvent dire, par exemple, dans le

   secteur industriel, cinq trente-quatre (5,34), ça

   peut être important.

           Ce serait encore plus important s'il n'y
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   avait que le Québec qui augmentait ses tarifs

   électriques, mais les tarifs électriques de toutes

   les entreprises en Amérique du Nord aujourd'hui

   connaissent des pressions à la hausse. Alors est-ce

   qu'on va tant dégrader la position concurrentielle,

   par exemple, des clients industriels par rapport au

   reste du marché nord-américain? On ne croit pas.

           Alors je pense qu'il y a un réflexe

   différent d'une clientèle à l'autre mais le

   contexte environnant aujourd'hui est fort

   important. Et ce cinq trente-quatre (5,34) là dans

   l'électricité, il se compare très avantageusement à

   l'augmentation des coûts du gaz et du mazout.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Alors, Madame Brochu,

   Professeur Doucet et Monsieur Audette, merci de

   votre présence. Vous êtes maintenant libres d'aller

   où vous voulez. Et nous allons prendre une pause de

   vingt minutes et reprendre avec la preuve du GRAME.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je serai absent au retour de la pause alors si vous

   voulez m'excuser, ce n'est pas par manque d'intérêt

   mais c'est l'utilisation plus efficiente de nos
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   ressources.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci de cette information, Maître Allard.

   PAUSE

   (10 h 55)

   PREUVE COMMUNE DU GRAME ET DE SÉ/AQLPA

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, Messieurs

   les Régisseurs. Je serai là que quelques instants

   pour présenter la preuve commune du GRAME et de

   SÉ/AQLPA, qui est uniquement une preuve

   documentaire, et par la suite, le GRAME fera ses

   propres représentations et, moi, je vais me

   retirer. Donc, nous avions indiqué par lettre que,

   en fait la preuve commune, c'est la pièce C-17.1 et

   C-17.2 qui consistaient... C-17.1 consistait en

   quatre documents :

           D'une part, un témoignage de monsieur

   Donald Thorne, président de Milton Hydro

   Distribution, qui avait été interviewé par monsieur

   Jean-François Lefebvre.; le deuxième document était

   une description du programme Milton Hydro; le

   troisième document était un document de la Canadian
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   Energy Efficiency Alliance, intitulé « The Consumer

   Benefits of Interval Metering »; et le quatrième

   document était le projet de loi 21 de deux mille

   cinq (2005) présenté en ce moment devant la

   législature de l'Ontario. Donc, ces quatre

   documents avaient été déposés le seize (16)

   novembre.

           Et par la suite, nous avions informé,

   monsieur Lefebvre avait informé par lettre à la

   Régie que monsieur Thorne a dû être hospitalisé et

   n'était pas disponible pour venir témoigner. Et un

   affidavit appuyant son témoignage a été déposé sous

   la cote C-17.2 hier ou avant-hier par courriel par

   le GRAME.

           Nous avions demandé, nous avions offert que

   s'il y avait des questions soit d'Hydro-Québec,

   soit des intervenants, soit de la Régie qu'il

   pourrait y avoir un processus par lesquels elles

   pourraient être répondues par écrit. Nous n'avons

   reçu aucune transmission à cet égard. Et j'ai fait

   part, j'ai parlé tout à l'heure également à maître

   Fraser qui m'a dit qu'il ne s'objectait pas au

   dépôt de l'affidavit pour appuyer le témoignage de

   monsieur Thorne qui a déjà été déposé au dossier.

   Donc, nous déposons ces documents-là, et ce qui
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   constitue la preuve commune des trois organismes

   sur les compteurs avancés.

   LE PRÉSIDENT :

   Vos témoins sont prêts à être assermentés.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. Alors, ce ne sera plus mes témoins mais les

   témoins du GRAME, et donc je vais me retirer. Je

   vous remercie, Monsieur le Président.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de décembre ONT COMPARU :

   JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, directeur Groupe de

   recherche appliquée en macroécologie, ayant son

   adresse d'affaires au 800, rue Sherbrooke, Montréal

   (Québec);

   NICOLE MOREAU, présidente EnviroConstats, analyste

   environnement et énergie, ayant son adresse

   d'affaires au 2231, rue Bourgogne, Chambly

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Moreau, Monsieur Lefebvre, je vous rappelle

   juste que nous avons lu vos preuves, les preuves

   déposées. Alors, je vois que vous allez procéder
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   strictement à souligner les points importants.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   C'est ce que nous comptons faire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   PRÉSENTATION DU GRAME

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   D'abord, il y aurait deux corrections à poser à nos

   documents avant d'endosser officiellement notre

   preuve. Donc, la première est reliée avec les

   nouvelles cotes donc, c'est la cote 7.3 GRAME, la

   pièce GRAME-1 document 1, qui est le mémoire du

   GRAME sur le dossier tarifaire. À la page donc 32

   de 34, il y a une erreur importante qui s'est

   glissée. C'est dans les tableaux 7 et 8, donc page

   32 de 34, GRAME-1 document 1. Les deux derniers

   tableaux, 7 et 8, on fait un scénario avec trois

   paliers, une fois avec trois pour cent (3 %), une

   fois avec cinq pour cent (5 %). Mais il faut

   remplacer avec « redevances gelées » par avec

   « redevances baissées de 10 % ». Donc, il y a eu

   une erreur dans ce tableau pour que les chiffres

   représentent ce qu'ils doivent représenter. Donc,

   c'est pour le 7 et 8. Le 5 et le 6 n'ont pas à être

   changés. C'était la première correction. La
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   deuxième et dernière correction... Est-ce que

   madame la greffière a déposé les pièces?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   C-7.6 : (GRAME-4 doc.1) Présentation du GRAME.

   C-7.6 : (GRAME-5 doc.2) Les compteurs avancés, une

           opportunité pour le Québec, par Nicole

           Moreau.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui. O.K. Donc, il y a une page qui n'a tout

   simplement pas été imprimée, un tableau qui n'a pas

   sorti. On s'en est rendu compte, malheureusement,

   après. C'est la pièce C-7.3, la pièce GRAME-2

   document 1, c'est-à-dire le mémoire sur les

   compteurs avancés déposé par madame Moreau. Et

   donc, c'est tout simplement, on vous a réimprimé la

   page où le tableau était manquant. Donc, on dépose,

   on le dépose sous la cote C-7.7.

   C-7.7 : Tableau de C-7.3 (GRAME-2 doc.1).

   Donc, ça termine les corrections. Et de ce fait...

   Donc, l'ensemble des documents, pour simplifier,
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   pour que ce soit plus simple, j'ai mis au début de

   la présentation, donc l'ensemble des cotes et des

   pièces, ce qui va me permettre de les passer plus

   rapidement de façon plus simple, là, pour cette

   étape-là.

           Donc, à la cote 7.3, GRAME, C-7.3 GRAME,

   donc il y a GRAME-1 document 1, le mémoire du GRAME

   sur le dossier tarifaire; GRAME-1 document 2, un

   sondage sur les revenus versus la consommation;

   GRAME-2 document 1, mémoire sur les compteurs

   avancés; GRAME-2 document 2, le document « Demand

   Response in Ontario ».

           Les documents de la preuve commune qui ont

   déjà été déposés par SÉ/AQLPA, donc le GRAME les

   endosse également comme faisant partie de sa

   preuve. Est-ce nécessaire de les redire?

   LE PRÉSIDENT :

   Non.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Non. Donc, tous les documents, la cote C-17.1, 17.2

   donc. Et à la cote C-7.5 GRAME, ce sont les

   réponses du GRAME à la demande de renseignements

   d'Hydro-Québec et les annexes. Ce n'est peut-être

   pas nécessaire de les énumérer à ce moment-là .

   C'est parfait. Donc, nous endossons l'entièreté des
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   documents précités comme faisant partie de notre

   preuve, et nous en assumons les contenus.

   LE PRÉSIDENT :

   Également madame Moreau?

   Mme NICOLE MOREAU :

   Oui. J'assume le contenu des documents que j'ai

   déposés

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Donc, ça permet de débuter la présentation. Donc,

   les axes, évidemment, il y a des éléments du

   mémoire, beaucoup d'éléments, des documents sur

   lesquels on ne reviendra pas, mais c'est juste les

   éléments vraiment essentiels qu'on voulait

   ressortir. Donc, quelques éléments très... deux

   éléments rapides sur la prévision de la demande. La

   question des coûts de fourniture postpatrimoniaux;

   la proposition tarifaire et la structure tarifaire

   dans cette présentation-ci. Et il y a une

   présentation sur les compteurs avancés qui va être

   la deuxième.

           Donc, un élément pour lequel, même si je

   passe rapidement, on voulait vraiment insister

   parce qu'on avait, je dirais, un embêtement majeur

   à voir que le Distributeur était passé de quinze

   (15) à dix-huit (18) degrés dans le seuil servant à
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   délimiter la température de chauffage, alors que la

   Régie avait dit clairement dans la décision

   D-2005-178, et je cite :

                La Régie n'est pas convaincue du bien-

                fondé du changement d'hypothèse.

   Selon nous, c'était clairement un message comme

   quoi le Distributeur devait expliquer et justifier

   son changement et non pas le faire endosser par

   deux décisions tarifaires pour arriver au prochain

   plan d'approvisionnement et dire : on le justifie

   par le fait même que ça vient d'être accepté dans

   deux décisions tarifaires tout simplement.

           Ce n'est pas une réponse. On ne dit pas

   qu'il n'y a pas de réponse possible, mais ils n'en

   ont pas donné. C'est contraire à toute logique.

   Comme on a indiqué, les autres distributeurs

   utilisent les températures beaucoup plus basses. Il

   y a un impact quand même au niveau des allocations

   des charges de chauffage de huit cents mégawatts

   (800 MW).

           Et en contre-interrogatoire de monsieur

   Jacques Fontaine, il a lui-même, bon, expert en

   évaluation de la demande le douze (12) décembre,

   donc cette semaine, ça a été redit que Hydro-Québec

   n'a nullement démontré la justification de ce
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   changement, et celui-ci est contraire à toute

   logique. Donc, l'amélioration de l'isolation

   tendant à réduire le seuil et non pas à

   l'augmenter. Si votre maison est mieux isolée, il

   faut qu'il fasse plus froid pour que vous partiez

   le chauffage, et non pas le contraire.

           Donc, la Régie devrait exiger du

   Distributeur qu'il justifie ce changement avant de

   l'accepter. Le Distributeur a dit que c'était

   mineur comme changement. Bien, qu'il attende

   l'année prochaine et qu'il arrive avec une preuve

   l'année prochaine le justifiant s'ils ne sont pas

   prêts à le faire cette année. Donc, c'était le

   premier point sur la question de la demande.

           Le deuxième point, Hydro-Québec prévoit une

   hausse de trente-cinq gigawattheures (35 GWh) pour

   deux mille six (2006) pour l'ensemble des secteurs,

   hausse causée par la substitution qui découle de

   l'augmentation du prix du gaz et du mazout, du

   pétrole en fait. Bon.

           Et c'est très, très loin de la hausse de la

   demande de cent soixante-quinze gigawattheures

   (175 GWh) qui est prévue pour une augmentation de

   vingt-cinq pour cent (25 %) du prix des

   combustibles, et ça uniquement pour un marché, le
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   secteur général et institutionnel. Donc, si on

   prenait uniquement ce secteur-là, on arriverait

   déjà à dire que la demande deux mille six (2006)

   est sous-estimée d'au moins cent quarante

   gigawattheures (140 GWh) relativement à ce facteur-

   là. Ce serait plus potentiellement. Donc, ça

   termine pour le premier volet sur la demande.

           Le deuxième, la répartition des coûts de

   fourniture postpatrimoniaux. On dit que le débat

   interactif qu'on a ici sert aussi à évaluer aussi,

   vous allez voir certaines nuances qu'on met dans la

   présentation ici qui vont un peu plus loin que ce

   qu'on avait mis dans notre mémoire, dans notre

   preuve.

           Dans notre preuve, on avait considéré que

   l'approche globale était la plus simple puis

   semblait peut-être la seule qui risque d'être

   acceptée d'une certaine façon. Ce qu'on se rend

   compte, puis là-dessus la FCEI a contribué, on le

   mentionne, quand ils disaient que « allouons la

   hausse à celui qui est responsable » sur le plan

   d'un principe économique, le principe d'efficacité.

   Ça a fait vraiment sens.

           Et même si on considère que dans le

   contexte actuel, il n'y a pas eu une évaluation
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   peut-être suffisante de l'impact qu'aurait cette

   mesure-là maintenant, considérant qu'il y a

   beaucoup de choses qui changent en même temps, on a

   une hausse de tarifs plus élevée que ce qu'on est

   habitué à avoir; comme on va le voir tout à

   l'heure, il y a le fait aussi de la moduler, de la

   faire différencier, bon, selon certaines classes

   tarifaires, là, certains paliers, on n'est pas sûr

   que la Régie serait prête puis qu'on aurait

   nécessairement les données pour mesurer l'ensemble

   des implications.

           Mais on pense que ça serait que si on

   adopte un traitement global pour deux mille six

   (2006), ça ne devrait pas être pour clore le

   dossier, ça devrait être pour considérer que le

   fait d'avoir une bonne allocation juste devrait

   être mieux préparée et mieux étudiée pour être

   envisagée l'année prochaine.

           Si la Régie sent qu'elle a suffisamment de

   données pour être prête à y aller maintenant, on

   donne notre aval en considérant que c'est

   effectivement logique de faire l'allocation des

   coûts postpatrimoniaux là où il y a une croissance

   qui le justifie davantage.

   (11 h 10)

   R-3579-2005                              PANEL GRAME

   15 décembre 2005                        Présentation

                        - 114 -

           Sur la question des coûts de services et

   balisage, bon, vous voyez qu'on va vraiment à

   l'essentiel dans ces enjeux-là. Il y a - bon, d'un

   côté les indicateurs montrent qu'effectivement le

   Distributeur fait des efforts pour tenter de

   contenir ses coûts, mais on voit que la dernière

   année, pour deux mille cinq (2005) et deux mille

   six (2006) les gains sont beaucoup moins importants

   qu'on voyait pour les trois années précédentes.

           Quelques pistes d'économie, il y a le

   nombre élevé de cadres qui a été souligné; je pense

   que c'est un point sur lequel il peut y avoir un

   travail plus identifiable. Un élément qui a été

   sorti dans le travail qu'on a eu sur le balisage,

   c'était le fait que faible nombre de relèves par

   releveur de compteur, notamment à Montréal, on ne

   pense pas que c'est nécessairement de travailler

   directement là-dessus, mais dans la mesure où on

   arrive avec des compteurs avancés sur d'autres

   solutions potentielles à long terme. Par contre, ça

   nous avait été mentionné comme quoi que l'étalement

   urbain était peut-être une explication. Bon.

           Pour avoir fait ma maîtrise sur le thème de

   l'étalement urbain, Montréal est loin d'être plus

   étalée que les villes nord-américaines et ce n'est
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   pas une justification au fait que nos compteurs,

   ceux qui font la relève des compteurs à Montréal

   auraient plus de distance à parcourir que dans une

   ville américaine. Donc, ça termine sur le balisage.

           Sur le dernier point, on avait recommandé

   l'utilisation d'indicateurs environnementaux; on ne

   les répétera pas, ils sont dans notre preuve.

           Donc... Maintenant, sur la proposition

   tarifaire, donc on arrive je dirais au vif du sujet

   chaud de cette audience. Nous l'avons intitulée

   « Chauffer aujourd'hui et... payez plus tard! »,

   c'est un titre qui a été soulevé dans la presse il

   y a quelques jours et qui, à notre avis, reflétait

   bien la problématique.

           Bon. À la base de l'analyse, nous réitérons

   que nous considérons le droit du Distributeur à son

   taux de rendement; ce qui a été reconnu par la

   Régie. Ça implique aussi que, dans la mesure où il

   y a une reconnaissance des coûts, donc, et qu'on

   tend vers une certaine vérité des prix, donc s'il y

   a effectivement eu des coûts qui sont reconnus et

   qu'on ne peut pas les contester outre mesure que

   par des suggestions pour aller vers une certaine

   amélioration, on doit à ce moment-là reconnaître la

   réalité qui est le fait qu'on a un contexte actuel
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   qui tend à une hausse des coûts de l'énergie,

   incluant au niveau de l'énergie postpatrimoniale

   qui a influencé beaucoup beaucoup la hausse des

   coûts.

           Donc, par contre la hausse réelle des coûts

   dans notre analyse est de l'ordre de huit pour cent

   (8 %) en deux mille six (2006) si on considère cinq

   point trois pour cent (5,3 %) - cinq point trente-

   quatre (5,34 %) en fait là, et plus deux pour cent

   (2 %) la hausse de HQT qui est prévue pour deux

   mille six (2006), et si on suppose la même hausse

   de deux mille cinq (2005) mais qu'on l'amortirait

   sur trois ans, ça nous donnerait environ zéro

   virgule soixante-cinq (0,65); donc, on arriverait à

   peu près à huit pour cent (8 %). Bon.

           Donc, et si on prend ceci comme étant les

   vrais coûts à assumer en deux mille six (2006), ça

   veut dire que Hydro-Québec ne récupère pas

   cinquante-six pour cent (56 %) des coûts

   additionnels requis, mais seulement trente-huit

   pour cent (38 %). Donc, ce qui est pelleté en

   avant, pour prendre l'expression très populaire,

   c'est vraiment la majorité des coûts, c'est les

   deux tiers des coûts réels qui sont, donc qui sont

   engendrés.
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           Donc, la proposition du Distributeur, la

   hausse des coûts qu'il soulève c'est cinq point,

   bon, trois pour cent (5,3 %), la hausse des tarifs

   qu'il demande trois pour cent (3 %) et, bon, c'est

   neuf cent millions (900 M$) en intérêts qui serait

   défrayé dans cette optique-là.

           Le GRAME considère que les baisses de coûts

   anticipées et là, je ne réitérerai pas les

   tableaux, bon, d'Hydro-Québec, mais leur optimisme

   sur la situation, les gains qu'ils vont faire deux

   mille douze, treize (2012-2013), deux mille

   quatorze (2014) qui vont faire en sorte qu'ils ont

   tellement peu de hausse de la demande et que ça va

   être tellement à faible coût qu'on n'aura aucune

   des hausses qu'on a eues maintenant, alors qu'en

   réponse à nos propres contre-interrogatoires ils

   ont soulevé le fait que, il y a deux ans, ils

   n'avaient pas prévu les hausses qu'ils ont

   maintenant. Donc, ce n'est pas réaliste de baser la

   stratégie tarifaire sur des prévisions aussi

   optimistes.

           Un scénario alternatif qui nous semble

   probablement la meilleure solution, c'est ce

   qu'Hydro-Québec a déposé comme engagement 5 suite à

   notre demande, et de tendre vers un cinq point
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   quatre pour cent (5,4 %) qui peut être le cinq

   point trois pour cent (5,3 %) en deux mille six

   (2006), et à peu près l'équivalent, un peu moins

   pour deux mille sept (2007) et deux mille huit

   (2008). Avec un compte d'étalement qui serait

   limité à trois ans et qui répond vraiment à ce

   moment-là à ce que doit être un compte d'étalement.

   Donc qui est une répartition sur une période

   raisonnable d'une hausse exceptionnelle et

   temporaire.

           Et les intérêts payés à ce moment-là par

   les consommateurs passent de neuf cent millions

   (900 M$) à cinquante millions (50 M$). Dans ce cas-

   là, le présent Banc adopterait à notre

   compréhension la hausse uniquement pour deux mille

   six (2006), mais pourrait lancer un signal que

   cette hausse pourrait s'intégrer dans le cadre d'un

   scénario qui permettrait de répartir, donc, les

   hausses de la prochaine année par exemple d'une

   façon progressive mais sans avoir le compte

   d'étalement aussi prononcé que ce qui était

   envisagé par le Distributeur.

           Donc, options proposées par le GRAME.

   Première option : une hausse qui serait de sept

   point trois pour cent (7,3 %) qui serait de dire :
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   « On y va tout de suite pour les coûts. » Celle-ci

   serait le meilleur signal de prix. Bien,

   probablement que l'option B, que la hausse à cinq

   point quatre pour cent (5,4 %) serait peut-être un

   compromis social et politique qui serait

   probablement plus acceptable à la Régie, mais qui

   quand même répondrait à l'objectif d'éviter des

   coûts déraisonnables qui seraient de payer neuf

   cent millions (900 M$) en intérêts pour rien.

           Donc, oui il faut des tarifs justes et

   raisonnables, mais, et oui, on demande pour qu'il y

   ait les vrais coûts mais ça n'implique pas de

   payer, de gaspiller en payant juste avec des

   intérêts.

           Les bas tarifs énergétiques, ça a été

   soulevé par d'autres intervenants; on y revient.

   C'est un mauvais outil de redistribution sociale et

   ça donne un mauvais signal aux consommateurs. Ce

   qui n'empêche pas, comme on va le voir plus tard,

   que la préoccupation durable, de développement

   durable pour nous inclut aussi de tenir compte des

   impacts sociaux. Donc, c'était pour la hausse

   tarifaire.

           Maintenant, pour ce qui est de la structure

   tarifaire. On va regarder la question hausse
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   uniforme versus différenciée et la question de la

   redevance et d'un troisième palier.

           Une hausse uniforme des tarifs pénaliserait

   soixante-quinze pour cent (75 %) des faibles

   revenus comparée à une hausse différenciée avec, en

   gardant les deux paliers. Donc... Et ça améliore,

   une hausse uniforme empêche, réduit la possibilité

   d'avoir un bon signal de prix, ce que permet une

   tarification avec deux paliers. Donc, la

   proposition d'Hydro-Québec que nous supportons est

   d'augmenter davantage le deuxième palier afin de

   supporter une plus grande proportion de la hausse,

   et c'est parfaitement compatible avec les objectifs

   environnementaux et sociaux.

           Nous avons reproduit ici ce qui est mis en

   tout petit dans notre preuve, et ça permet de voir

   - j'ai un premier scénario avec trois pour cent

   (3 %) que je vais passer un peu plus vite, parce

   que c'est le même principe avec trois ou cinq pour

   cent, tout simplement, et comme notre proposition

   est d'aller vers cinq pour cent (5 %)... Donc, ça

   permet de montrer que pour une hausse de cinq point

   trois pour cent (5,3 %) moyenne, on se retrouve

   dans une situation que ceux qui sont effectivement

   les grands clients se retrouvent à payer davantage -
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    ça monte jusqu'à neuf pour cent (9 %). Ceux qui

   sont seulement sur la première tranche sont à trois

   pour cent (3 %). Et si on va vers les locataires,

   où il y a une grosse, mais une grosse majorité de

   faibles revenus, la hausse est de quatre point

   quatre pour cent (4,4 %).

           Donc, déjà on voit une réduction beaucoup

   plus faible, et même pour... Ah, je vois qu'il y a

   même eu une coquille; donc, pour petite maison, ce

   n'est pas cinq point trois pour cent (5,3 %) ici,

   je m'en excuse. Petite maison se trouve à être à un

   niveau inférieur. Attendez, je vous redonne le

   chiffre... Non, je vois que la coquille a été

   reproduite à partir de - donc, c'est une erreur qui

   est effectivement dans le document aussi pour ce

   chiffre-là. On pourra rajouter le tableau corrigé

   par après, mais pour pas retarder, c'est la même

   logique, c'est-à-dire qu'une petite maison consomme

   moins et va permettre un gain. Donc, les faibles

   revenus vont se retrouver à avoir des petites

   maisons et dès qu'on embarque dans les maisons

   moyennes et grandes maisons, on se retrouve à être

   à des niveaux supérieurs.

           Donc, je vais rapidement sur ce tableau-ci,

   mais ça indique qu'effectivement, au niveau des
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   locataires et des propriétaires de maisons pour les

   petites maisons, les faibles revenus en général

   profitent d'une tarification différenciée.

           Ce qu'on peut illustrer par ce tableau-là -

   on dit : « Une image vaut mille mots. » Si on

   regarde les rectangles, ils représentent, la

   superficie du rectangle représente la quantité de

   clients en fait qui se retrouvent, ou en fait la

   portion de consommation pour, par exemple pour

   chacune des tranches de revenus. Et la ligne rouge

   représente le seuil qui fait en sorte qu'avec une

   tarification différenciée, tous ceux qui sont la

   portion de consommation qui est en bas de la ligne

   en fait, se retrouvent à avoir un tarif plus bas ou

   à bénéficier, donc avoir une hausse plus faible. Et

   tout ceux qui sont au-dessus de la ligne rouge,

   donc la portion de cette consommation-là se trouve

   à être tarifée à un tarif plus élevé.

           Et on voit clairement que la portion de

   consommation des faibles revenus, la plus grande

   portion de leur consommation bénéficie d'une

   tarification différenciée, alors que plus on monte

   dans les revenus, plus on voit que c'est

   effectivement... que la tarification différenciée a

   un impact beaucoup plus grand sur ces
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   consommateurs-là.

           Par contre, c'est très clair que la Régie

   n'a pas les mêmes outils que le gouvernement avec

   l'impôt sur le revenu pour tenir compte de façon

   précise - et il existe dans tous les cas

   effectivement des gens dans des cas extrêmes. La

   question c'est : est-ce que la Régie va justement,

   dans son mandat, faire qu'est-ce qui est le

   bénéfice pour la majorité, dans ce cas-ci ce qui

   permet de favoriser la majorité des faibles

   revenus, avec les outils dont elle dispose?

           Sur la question de la redevance, nous avons

   mentionné que déjà dans le passé nous étions en

   faveur d'une baisse de la redevance. Nous ne sommes

   pas du tout défavorables à ce qu'elle soit gelée,

   tout simplement, bien que nous ne sommes pas contre

   l'idée d'une baisse. Par contre, il faudrait à ce

   moment-là considérer que si elle était baissée, ça

   ne devrait peut-être pas nuire au potentiel - parce

   qu'il va y avoir un léger coût de gestion des

   compteurs avancés, donc il faudrait peut-être voir

   comment l'insérer dans les coûts fixes si ça devait

   être mis dans les coûts fixes avant d'aller plus

   loin. Donc, on avait une petite réserve à ce

   niveau-là.
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   (11 h 20)

           Dans ce dossier-ci, on ne propose pas

   l'ajout d'un troisième palier, contrairement à ce

   qu'avait sous-entendu le Distributeur à un certain

   moment dans ses commentaires, nous avons tout

   simplement réévalué, par rapport au dossier actuel,

   quelles seraient les conséquences de cette option.

           Et notre résultat est clair, c'est que,

   actuellement, si on avait baisse de la redevance et

   troisième palier, étant donné l'importance de la

   hausse tarifaire, on aurait, pour les grands

   clients, et ça, ça inclut en grande partie

   notamment les clients agricoles, donc des hausses

   qui seraient de l'ordre de presque seize pour cent

   (16 %).

           Donc on ne pense pas que ça soit approprié

   à ce stade-ci de faire une telle réforme. Et dans

   ce sens-là, la hausse différenciée que propose

   Hydro-Québec, mais en maintenant la paliers

   actuels, serait un compromis donc entre les deux

   options extrêmes.

           Donc la vérité des prix demeure une

   nécessité, c'est un impératif. Nous avons soulevé,

   dans notre document, les raisons pour lesquelles on

   pense, tant sur le plan environnemental, le fait de
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   tenir compte de l'évolution des autres sources

   d'énergie, le fait que les tarifs demeurent encore

   très compétitifs, donc, et le fait qu'on ait une

   hausse différenciée des tarifs qui en réduise

   l'impact sur les faibles revenus et qui augmente le

   coût marginal pour faire l'incitatif à l'efficacité

   énergétique. Donc je ne reviens pas sur ce qui est

   dans la preuve sur ces éléments-là.

           Nous allons pouvoir passer à la dernière

   partie, qui est de, madame Moreau, qui est sur le

   thème des compteurs avancés, plus spécifiquement.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous ferai remarquer, Monsieur Lefebvre, qu'il

   reste moins de temps à madame Moreau que vous en

   aviez.

   Mme NICOLE MOREAU :

   Bonjour, Monsieur le Président. Alors je vais aller

   le plus rapidement possible. Je vais discuter de

   l'opportunité pour le Québec d'étudier, en tout

   cas, d'évaluer quels seraient les avantages pour le

   Québec et pour la communauté en général d'étudier

   le concept des compteurs avancés.

           Donc l'objet de notre discussion, c'est

   quels sont les bénéfices pour notre communauté.

   Monsieur Bastien avait mentionné l'intérêt d'Hydro-
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   Québec Distribution de poursuivre dans cette

   direction-là lorsque les bénéfices seraient

   reconnus pour la communauté. Donc mon intérêt ici,

   c'est d'essayer d'apporter un éclairage sur quels

   seraient ces bénéfices-là pour la société.

           On parle évidemment d'économies pour la

   clientèle, on parle aussi de, bon, on a parlé de la

   protection pour les ménages à faibles revenus, ça

   pourrait faire partie des choses à étudier. On

   parle d'équité, d'utilisateurs-payeurs, on parle

   aussi pour l'environnement, c'est assez

   d'actualité, d'éviter la surconsommation, et de

   favoriser aussi la substitution des filières, donc

   la réduction des gaz à effet de serre. On parle

   d'efficacité, on en a parlé beaucoup, d'utilisation

   rationnelle et de coûts d'opportunité pour la

   communauté en général.

           Je vais bifurquer du compteur avancé vers

   un sujet connexe, c'est-à-dire le système de

   gestion de la demande qui serait supporté par

   l'outil qu'est le compteur avancé. Le compteur

   avancé, on s'est entendus que c'est un outil, mais

   c'est un outil de comptabilisation de la demande,

   donc avec différentes fonctions : il a différentes

   fonctions de base puis des fonctions
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   additionnelles.

           L'étude du compteur avancé, on va le voir

   plus tard, dans le cas de l'Ontario, les fonctions

   de base et les fonctions additionnelles ont été

   bien déterminées et les fonctions de base ont été

   standardisées comme étant la première étape de

   l'installation de compteurs avancés.

           Pour faire bref, quand on parle de

   fonctions de base, on parle évidemment d'un

   système, d'une interface permettant une

   communication, une communication à double,

   bidirectionnelle, on parle de la comptabilisation

   de l'information puis on parle de la divulgation de

   l'information.

           Il y a des fonctions additionnelles, comme

   par exemple, on pourrait avoir, vous savez, c'est

   comme un outil, c'est un appareil qui s'installe et

   pour lequel on peut rajouter différentes fonctions

   éventuellement, donc ça peut être une interface qui

   permettrait l'intégration de thermostats

   programmables, par exemple, ça pourrait permettre

   le prépaiement sur demande, ça pourrait permettre

   aussi le contrôle sur demande du client avec

   entente avec le Distributeur, quand on parle des

   chauffe-eau ou des appareils consommateurs
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   d'énergie.

           Ça pourrait être aussi l'intégration

   d'autres fonctions, comme la comptabilisation de

   l'eau ou du gaz naturel. Donc c'est des fonctions

   additionnelles, qui pourraient éventuellement, dans

   un futur plus ou moins rapproché, être étudiées

   mais les fonctions de base qui permettraient

   l'installation, par exemple, d'une tarification

   différenciée, parce que la tarification

   différenciée, qui pourrait représenter le juste

   prix et la juste valeur du marché, donc au moment

   où les achats sont faits par le Distributeur,

   représenter les coûts additionnels en période de

   pointe.

           La tarification différenciée, je ne vais

   pas m'attarder là-dessus, je vais, parce que ce

   n'est pas le sujet de ma présentation. Le système,

   on en a parlé, d'information bidirectionnelle

   constitue le signal de prix. En fait, c'est un des

   éléments du signal de prix parce que la

   tarification aussi, c'est un signal de prix.

           Le signal de prix, c'est quoi? C'est le

   lien entre la mesure, la mesure qui est effectuée

   par le compteur, c'est le lien entre la mesure, la

   tarification, qu'il y aurait à déterminer puis
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   étudier très sérieusement pour refléter les

   objectifs poursuivis, puis la réponse qui va être

   obtenue, évidemment, des consommateurs. Donc c'est

   un ensemble.

           On a parlé de compteurs multifonctionnels.

   Pour faire un lien avec ce qui se passe

   présentement au Canada, j'aimerais souligner un mot

   qui a été dit par le ministère fédéral des

   Finances, canadien évidemment, que des compteurs

   d'eau permettraient de faire payer le coût réel de

   l'eau consommée. Alors on est toujours dans la

   même, on parle toujours de la même chose, on veut

   payer le juste prix des choses pour éviter de

   gaspiller. Donc ça peut s'appliquer à d'autres, sur

   d'autres sujets.

           Je vais transférer maintenant pour le cas

   de l'Ontario et notre étude de cas avec monsieur

   Thorne. Alors je vais laisser la parole à Jean-

   François Lefebvre, qui a été rencontrer monsieur

   Thorne pour procéder à une interview.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je vais aller très vite pour cette partie-là, dans

   la mesure que là, vous avez les chiffres, c'est

   tout simplement...
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   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, Monsieur Lefebvre. Maître?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je crois que je vais aider monsieur à aller encore

   plus vite, monsieur Thorne a témoigné par

   affidavit, je ne pense pas qu'il y ait lieu que

   vous repreniez les propos, qui sont déjà écrits et

   qui ont été validés par affidavit, ça serait comme

   faire du ouï-dire alors que la preuve est déjà au

   dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lefebvre, effectivement, ce que vous

   rapporteriez de votre entrevue avec monsieur

   Thorne, c'est du ouï-dire. Alors ce n'est pas une

   preuve probante de la valeur des informations.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   O.K., mais, de toute façon, ça allait comme très

   vite, cette partie-là, parce que vous l'aviez de

   toute façon. Bon, ça peut être pris comme un

   témoignage tout simplement qu'on aurait recueilli,

   je pense que c'est déposé comme ça à ce moment-là.

   Mais ce qui est intéressant, c'est le fait de

   soulever le fait qu'il y a, bon, je passe ces

   principaux acétates-là, qui sont assez clairs, qui

   font ressortir des éléments.
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           Il y a peut-être des éléments intéressants,

   comme le fait d'avoir entendu parler de l'étude de

   Chicago, qui démontre qu'il y a, effectivement, des

   enjeux au niveau des faibles revenus, qui font en

   sorte qu'il peut être possible de jouer avec la

   tarification horaire dans un sens qui peut même

   favoriser les faibles revenus dans la mesure où

   certains, ils peuvent avoir plus de flexibilité

   puis moins de consommation à certains moments de la

   journée.

           Donc ce que les gens plus aisés vont se

   permettre à ce moment-là de consommer n'importe

   quand, ici, la tarification en tient compte, ça

   peut permettre d'aider parce que ça offre des

   plages tarifaires à ce moment-là à plus faibles

   coûts pour ces familles-là.

           Donc, bien je redonne la parole à ma

   collègue.

   Mme NICOLE MOREAU :

   Alors pour poursuivre avec le cas de l'Ontario,

   vous avez entendu parler du projet de loi 21, qui a

   été déposé à l'Assemblée législative de l'Ontario

   cet automne. Ce projet de loi-là est à l'étude

   présentement; évidemment, il fait suite à un

   ensemble de consultations qui est entrepris depuis,
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   depuis bien, je n'ai pas la date exacte du début de

   ces consultations-là.

           Mais la raison pour laquelle je mentionne

   ça, c'est que si on veut commencer au Québec dans

   cette direction-là, ou dans l'étude de quels sont

   les vrais bénéfices qui pourraient être associés à

   un système de gestion de la demande pour la

   communauté du Québec, il faudrait commencer tout de

   même à étudier quels seraient les bénéfices réels

   ici et maintenant, et c'est un processus qui est

   long.

           La décision plus tard de l'incorporer ou

   pas pourrait venir dans un sens ou dans l'autre,

   une fois que les résultats ont été obtenus, mais je

   pense qu'il y a lieu de ne plus « diverger » et

   d'attendre les résultats de notre voisin. Il faut

   savoir que c'est une implantation qui est

   progressive; j'ai passé au travers du document, je

   vais vous le dire, rapidement quand même,

   l'implantation, de ce que j'ai compris, pour les

   clients domestiques, si on se réfère aux clients

   domestiques, on parle de seulement dix-sept pour

   cent (17 %) des trois point neuf millions (3,9 M)

   de clients résidentiels seront, j'allais dire

   branchés, seront, auront un compteur avancé à la
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   fin de deux mille huit (2008). Là, on est en deux

   mille cinq (2005). Alors les résultats attendus par

   Hydro-Québec Distribution dans un an ne seront pas

   sur la table. Donc il faudra attendre encore un

   certain moment avant d'avoir des résultats

   concrets.

   (11 h 30)

           J'aimerais parler un peu du cas de la

   Californie parce que c'est un sujet qui a été

   abordé dans le panel - attendez... dans la

   présentation des tarifs d'électricité et de leurs

   conditions d'application le sept (7) décembre; HQD-

   15 document 4.2. De ma revue de l'information de

   l'étude de cas qui a été présentée pour la

   Californie, les objectifs du Distributeur étaient

   évidemment le déplacement de la demande et non pas

   une diminution de la consommation. Donc, le

   résultat qui a été obtenu suite à la fixation des

   tarifs, de la structure des tarifs, a été

   évidemment un déplacement de la demande sans

   réduction de la consommation. Donc, les objectifs

   ont été rencontrés.

           On parle beaucoup de climatisation vis-à-

   vis chauffage. Il faut savoir que dans le cas de la

   Californie, le système de climatisation dans la
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   plupart des cas de ce que j'ai lu de l'information

   qui était disponible dans le rapport de vigie de

   Hydro-Québec, que la majorité des clients ont des

   thermostats programmables avec des appareils de

   climatisation. Et il n'y a aucune donnée qui a été

   fournie sur le type de système de chauffage.

           J'en viens au sujet de la comparaison entre

   la réponse à un effacement pour la climatisation

   par rapport à une réponse qui serait moins

   importante pour le chauffage. Ici, nous n'avons pas

   trouvé dans aucune des études qui a été présentée,

   que nous avons lue, aucun fait probant confirmant

   qu'il y aurait moins de réponses, parce qu'il fait

   plus froid, pour des clients qui chauffent à

   l'électricité par rapport à un client qui se

   refroidit par la climatisation.

           Nous croyons - juste un instant. Alors,

   nous croyons que l'information présentée, visant à

   comparer la climatisation avec le chauffage est non

   fondée de fait. Elle porte un biais et un préjudice

   à l'étude du dossier. Ce que nous voulons apporter

   ici, c'est clarifier quels sont les bénéfices pour

   la société, les bénéfices et les coûts pour arriver

   à prendre une décision éclairée.

           Donc, tout biais non fondé devrait être non
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   porté, ne devrait pas être accepté par la

   présente... par le présent Banc.

           À cet effet, nous avons trouvé différentes

   citations et études. Celle-ci en est une. Il

   semblerait que - évidemment je n'ai pas tous les

   chiffres entre les mains; je n'ai pas l'étude avec

   l'analyse des données. Je ne veux pas prendre une

   position de nature scientifique, mais si je me

   réfère aux informations qui ont été retrouvées dans

   cette étude-ci de EA Technology, les auteurs

   concluent, pour les applications résidentielles,

   que ce qui peut être sauvé pour les habitations qui

   chauffent à l'électricité est plus de l'ordre de

   dix pour cent (10 %) que de cinq pour cent (5 %).

   Donc, ça serait plus avantageux de... plus facile

   de réduire notre demande lorsqu'on chauffe à

   l'électricité que lorsque ce n'est pas le cas.

           Une autre étude, source Beamenergy

   Organisation, conclut dans la même direction. Donc,

   tout ça pour m'amener à dire que l'affirmation de

   A.J. Wright qui était la précédente... la

   précédente citation, contredit les deux présumées

   assertions selon lesquelles lorsqu'il fait plus

   froid, la réponse de la clientèle à un signal de

   prix est plus faible que lorsque les systèmes de
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   chauffage électriques - euh, lorsque le système

   n'est pas un chauffage électrique.

           La référence dont je vous fais part a été

   soulignée dans le Smart, dans le rapport Smart

   Meter Implementation Plan, Report of the Board to

   the Minister. C'est dans l'appendice qui vous a été

   fourni, c'est-à-dire le GRAME-4 document 4, en page

   8. Donc, c'est un document qui a été fourni à

   l'Assemblée législative de l'Ontario pour supporter

   le dépôt du projet de loi 21, et c'est une étude

   qui a été menée très large au niveau de tous les

   distributeurs, c'est-à-dire qui a été chercher

   l'information disponible.

           Vous savez qu'il y a quatre-vingt-dix (90)

   distributeurs maintenant en Ontario, donc

   l'information a dû être recueillie et analysée.

   Donc, cette information-là provient de ce document-

   là. Il semblerait que, puisqu'en Ontario - ce n'est

   pas dit directement dans le texte, mais de ce qui

   est indiqué là, alors qu'en Ontario on ne chauffe

   pas à l'électricité dans les mêmes proportions

   qu'au Québec, ils estimeraient que si la structure

   du chauffage serait plus à l'électricité alors que

   les gains seraient encore plus importants.

           Donc, la transposition du cas de l'Ontario
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   vers le Québec serait peut-être tout à notre

   avantage, et nous croyons qu'il serait temps de

   l'examiner de façon sérieuse.

           On a parlé du tarif DH. Je ne connais pas

   beaucoup les structures de tarifs, ce n'est pas ma

   spécialité mais je suis allée voir dans la

   référence R-3541-2004, HQD-1 document 2, pages 45 à

   48; donc j'ai sorti l'information qui était là.

   Alors, c'est de ma compréhension évidemment. Ce

   tarif-là a permis, de ce que j'ai compris, des

   économies de facture annuelle moyennes de quatre-

   vingt-six dollars (86 $) par client. Donc, c'est

   quand même intéressant.

           Il faut savoir que le tarif DH ne

   comportait pas l'ensemble des trois valeurs d'un

   système de gestion de la demande qui comporterait

   un élément de capture et de comptabilisation de

   l'information en temps réel, et aussi un système de

   divulgation bidirectionnel au client; c'est-à-dire

   que le client est conscient de sa consommation au

   jour le jour. Ça ne comprenait pas ça et ça ne

   comprenait pas non plus le calcul par un compteur

   avancé. Donc, ça comprenait que le tarif. Donc, le

   tarif, ça a quand même, de notre avis, bien

   répondu.
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           Je vais essayer d'aller rapidement à la

   conclusion où je veux vous amener. C'est que nous

   avons tenté de préparer un scénario, un scénario de

   réduction de quatre pour cent (4 %). Ce scénario-

   là, nous avons pris quatre pour cent (4 %) et non

   pas cinq pour cent (5 %) et dix pour cent (10 %).

   Nous avons tenté d'aller vers un chiffre plus

   raisonnable.

           Selon le rapport de vigie, dans la section

   3.2.2 « Économies d'énergie » entre les lignes 2 et

   4; alors, selon l'étude qui a été présentée dans le

   document HQD-13, document 2, la moyenne observée de

   la consommation économisée serait de l'ordre de

   quatre pour cent (4 %). Donc, je vais quand même

   vous situer, on est juste dans les économies

   d'énergie. On ne parle pas d'effacement de la

   demande. Donc, c'est pour ça que je me suis limitée

   à cette question-là.

           Bref, on a pris des valeurs - ça ne serait

   pas les vraies valeurs si on avait vraiment un

   tarif différencié. Donc, j'ai pris les valeurs qui

   sont actuelles, qui existent pour éliminer les

   autres billets, pour analyser une seule variable,

   c'est-à-dire l'économie d'énergie, qu'est-ce que ça

   pourrait représenter en coût... en bénéfice pour le
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   client en termes d'économie.

           Donc, vous référez à ce tableau-là. Les

   économies, selon - on a fait deux scénarios, deux

   (2 %) et quatre pour cent (4 %). Alors, vous

   pourrez vérifier, je vais passer rapidement à

   quelles seraient les économies possibles, directes

   pour la clientèle domestique. On parle de cent

   vingt-neuf millions (129 M$) pour deux pour cent

   (2 %) d'économie et on parle de, pour la réduction

   de quatre pour cent (4 %), de deux cent cinquante-

   huit millions (258 M$). Ici c'est juste la

   réduction, ça ne prend pas en compte les coûts qui

   pourraient être engendrés par la mise en oeuvre

   d'un tel système.

           Ça représente combien - bon, les coûts, on

   parle un peu des coûts, les coûts du système de

   gestion de la demande. Je me suis fiée un peu à

   l'information qui est disponible chez nos voisins

   en Ontario. On parle d'une évaluation capital avec

   amortissement, mise en service, suivi, de quatre

   dollars (4 $) par mois, de moins que quatre dollars

   (4 $). Nous on a pris quatre dollars (4 $) par

   mois.

           Si vous passez à travers la lecture des

   documents qui ont été déposés à la réponse du GRAME
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   à Hydro-Québec à ses questions, l'évaluation des

   économies a été faite par les distributeurs sous

   forme de questionnaire, et ils arrivent à point

   trente-neuf cent (0,39 ¢) par mois d'économie. Et

   si vous lisez attentivement, le scénario le plus

   bas a été toujours choisi parce que évidemment le

   risque de chacun des distributeurs a voulu être

   diminué.

           Donc, souvent quand on parle, bon, une

   économie de point trois cent (0,3 ¢), en fait ça

   peut aller de point soixante cents (0,60 ¢) à trois

   dollars (3 $) d'économie, dépendant de quoi on

   parle puis de où est-ce qu'on se situe. Donc,

   c'était toujours le scénario le moins intéressant

   qui a été choisi pour diminuer les réductions, les

   économies qui peuvent être engendrées par

   l'installation d'un système de gestion de la

   demande de type électronique.

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Moreau et Monsieur Lefebvre...

   Mme NICOLE MOREAU :

   Deux minutes?

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais vous suggérer de passer aux

   recommandations.
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   Mme NICOLE MOREAU :

   Oui. Donc, l'économie est de cent douze dollars

   (112 $). Ça représente quoi? Je le compare avec la

   hausse de huit point six térawattheures (8,6 TWh)

   qui représente sept cent cinquante millions

   (750 M$); donc je vais essayer de faire une

   représentation de ce que ça pourrait représenter en

   termes d'économie. Deux point trente-cinq

   térawattheures (2,35 TWh) par an juste pour la

   clientèle domestique.

           Les recommandations du GRAME à l'effet des

   compteurs avancés; nous souhaitons que soit évalué

   de façon chiffrée le potentiel économique, social

   et environnemental d'un système de gestion de la

   demande. Procéder à l'évaluation chiffrée pour le

   Québec et d'arrêter de regarder ailleurs ce qui se

   fait, mais ne regarder que ce qui pourrait être

   intéressant pour nous.

           Donc, comment faire? Préparer, procéder à

   la préparation d'un projet pilote. On ne parle pas

   d'installer un projet pilote puis d'en faire un, on

   parle de regarder comment faire, quels seraient les

   intervenants, qu'est-ce qu'il faudrait faire. On

   parle d'évaluer qu'est-ce que serait un projet

   pilote.
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   (11 h 45)

           Qu'est-ce qu'on recommande? Pour commencer,

   un groupe de travail en janvier deux mille six

   (2006). Qu'est-ce que ferait ce groupe de travail

   là? Il évaluerait justement les enjeux pour la

   clientèle résidentielle, institutionnelle et

   commerciale, et viserait à préparer un projet

   pilote. La décision de le faire ou de ne pas le

   faire viendrait après.

           On recommande aussi le dépôt d'un rapport

   suite à ce groupe de travail pour la fin de deux

   mille six (2006). Ce groupe de travail viserait à

   analyser les coûts et les bénéfices pour la

   communauté des intérêts, ainsi que l'analyse de

   risque pour le Distributeur. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Moreau. Merci, Monsieur Lefebvre.

   Madame Moreau, Monsieur Lefebvre, vous pouvez

   passer aux contre-interrogatoire.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   SÉ/AQLPA.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Finalement, nous n'aurons pas de questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. FCEI?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Hydro-Québec?

   Me ÉRIC FRASER :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Nous n'avons pas de questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Madame Moreau, Monsieur Lefebvre, merci. La

   Régie n'a pas de questions pour vous. Alors, je

   vous souhaite une bonne fin d'après-midi, mais on

   n'a pas terminé.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous appelons maintenant l'ACEF.

   Me ÉRIC FRASER :

   Pendant qu'il y a un transfert de témoins ou de

   présentation, je pourrais procéder si vous voulez
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   bien au dépôt du dernier engagement.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Pour économiser ce temps-là. Donc, réponse à

   l'engagement numéro 14 qui sera déposé, nous en

   sommes, je crois, à B-68. Voilà! Ce qui complète

   les engagements d'Hydro-Québec Distribution.

   B-68 :  (HQD-15 doc.6.14) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 14.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Madame la greffière, voulez-

   vous procéder à l'assermentation des témoins?

                   _________________

   PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de décembre ONT COMPARU :

   RICHARD DAGENAIS, recherchiste pour l'ACEF de

   Québec, ayant son adresse d'affaires au 774, avenue

   de Cherbourg, Sainte-Foy (Québec);

   VITAL BARBEAU, conseiller budgétaire et responsable

   de dossiers à l'ACEF de Québec, ayant son adresse

   d'affaires au 570, rue du Roy, Québec (Québec);
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   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   PRÉSENTATION DE L'ACEF DE QUÉBEC

   LE PRÉSIDENT :

   Messieurs Barbeau et Dagenais, je vous rappelle

   comme je le fais à chaque groupe d'intervenants que

   nous avons lu la preuve, et je vais prendre pour

   acquis que vous allez seulement souligner les

   points importants de votre preuve et les

   conclusions que vous aimeriez que la Régie, que

   vous aimeriez que la Régie rende.

   C-1.7 : (ACEF-Qc-7) Présentation de la preuve de

           l'ACEF de Québec.

   M. VITAL BARBEAU :

   C'est moi qui vais commencer. Bonjour, Monsieur le

   Président. Vital Barbeau. Bonjour, messieurs les

   régisseurs et les personnes participantes à

   l'audience. Or, je rappelle que l'ACEF de Québec,

   c'est l'Association coopérative d'économie

   familiale de Québec. On existe depuis mil neuf cent

   soixante-six (1966). On est un organisme de défense

   et de promotion des intérêts des consommateurs. Nos

   activités principales sont dans le domaine de la
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   consultation budgétaire, mais on fait aussi de la

   représentation pour protéger les droits et le

   pouvoir d'achat des consommateurs. C'est ça qui

   nous a amenés à faire des représentations depuis la

   fin des années soixante-dix (70) dans le domaine de

   l'électricité, parce que c'est un poste budgétaire

   important.

           Or, après avoir entendu les prophètes du

   signal de prix depuis le début de l'audience qui se

   disent aux services des consommateurs, bien

   entendu, vous aurez le plaisir d'entendre les

   prophètes de la baisse des prix, ceux qui

   représentent réellement l'intérêt des consommateurs

   et non celui de l'entreprise ou l'entreprise

   privée.

           Alors, depuis le dépôt de la demande de

   hausses tarifaires par Hydro-Québec au début

   septembre, je vous soumets qu'à part quelques

   universitaires, éditorialistes ou autres lucides,

   je n'ai pas croisé beaucoup de consommateurs en

   faveur d'un signal de prix plus fort au niveau de

   l'électricité.

           Le consommateur moyen s'intéresse davantage

   à l'accessibilité, au signal lumineux donné par son

   commutateur électrique. Et le consommateur moyen
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   n'a pas les salaires des experts universitaires ou

   éditorialistes qui se font prophètes de tarifs plus

   élevés. Le consommateur ordinaire, Monsieur le

   Président, n'a pas les moyens de s'engager un

   expert non plus pour aller magasiner son

   réfrigérateur.

           Nous sommes les derniers à être entendus

   dans cette cause. La prétendue lucidité de certains

   frôlent l'inconscience, à mon avis. Plusieurs gens

   ne se rendent pas compte combien leurs suggestions

   mettraient des gens dans la -et là j'emploie un mot

   délavé- dans la merde.

           Un prophète a déjà dit d'ailleurs « les

   derniers seront les premiers ». Nous sommes les

   derniers ici à être entendus. Nous espérons que sa

   maxime s'appliquera par l'intérêt que vous porterez

   à nos représentations. Or, Richard va vous faire un

   résumé de la preuve qui a été déposée le seize (16)

   septembre dernier. Et je reviendrai à la fin pour

   faire un sommaire de nos recommandations à la Régie

   dans le présent dossier.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Donc, vous avez reçu un document. Dans le haut, il

   y a quelques corrections que j'ai inscrites, et je

   ne les lirai pas. Dans notre mémoire, on fait un
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   petit peu un bilan de la situation chez Hydro-

   Québec dans son ensemble. Pour nous, c'est

   pertinent de replacer Hydro-Québec Distribution

   dans l'ensemble, dans l'ensemble d'Hydro-Québec

   pour voir comment évolue entre autres la question

   de rentabilité, de ventes, et caetera.

           Et ce qu'on observe par exemple à partir

   des données financières deux mille quatre - deux

   mille cinq (2004-2005), c'est une amélioration de

   la rentabilité pour Hydro-Québec Distribution,

   qu'on évalue par exemple à dix point cinq pour cent

   (10,5 %) en deux mille quatre (2004). Et ce qui est

   même plus élevé que le taux réglementé. On se pose

   la question à ce moment-là s'il ne devrait pas y

   avoir correction ou encore vérification par une

   fermeture réglementaire à cet effet.

           Pour ce qui est de la production, par

   exemple, un taux de rendement qui est de l'ordre de

   vingt-trois point cinq pour cent (23,5 %), par

   exemple, alors que pour Hydro-Québec, dans son

   ensemble, un taux de rendement de quinze point cinq

   pour cent (15,5 %).

           Concernant l'analyse critique de

   l'évolution des coûts de service d'Hydro-Québec

   Distribution. On pense en termes de critères que
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   toute hausse tarifaire, tout rendement d'Hydro-

   Québec doit être justifié sérieusement. Il n'est

   pas question pour nous d'avoir un rendement assuré,

   garanti pour Hydro-Québec Distribution. Je pense

   qu'il faut qu'il y ait une justification et prise

   en compte aussi de la situation économique

   d'ensemble.

           Les coûts d'Hydro-Québec doivent être

   minimisés. Donc, il doit y avoir des efforts

   finalement pour encourager des gains de

   productivité. Et les tarifs ajustés en fonction de

   la capacité de payer des clientèles sans jamais

   dépasser le taux d'inflation.

           Hausse du revenu requis d'Hydro-Québec

   Distribution, donc de neuf cent un virgule sept

   millions (901,7 M$), ce qui est tout près de dix

   pour cent (10 %), de deux mille quatre (2004) à

   deux mille six (2006), et de cinq cent huit

   millions (508 M$) de deux mille cinq (2005) à deux

   mille six (2006), cinq point trente-quatre pour

   cent (5,34 %), versus une inflation pour deux ans,

   de quatre point vingt-quatre pour cent (4,24 %) et

   un an, deux pour cent (2 %), ce qui est prévu pour

   deux mille six (2006) par Hydro-Québec.

           Forte croissance du coût des achats
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   d'électricité. Alors, trois cent quatre-vingt-onze

   millions (391 M$) entre deux mille cinq (2005) et

   deux mille six (2006), huit point quatorze pour

   cent (8,14 %) et six cent vingt-sept millions

   (627 M$) sur deux ans, pour tout près de quatorze

   pour cent (14 %) d'augmentation des coûts

   d'approvisionnement. Et principalement dû donc au

   postpatrimonial.

           On observe aussi une hausse du coût

   unitaire du postpatrimonial de dix-sept virgule

   cinq pour cent (17,5 %) de deux mille cinq (2005) à

   huit virgule six sous par kilowattheure (8,6 ¢/kWh)

   à deux mille six (2006), neuf virgule quarante-sept

   sous par kilowattheure (9,47 ¢/kWh).

           Et le coût unitaire révisé, par exemple, en

   deux mille six (2006) pourrait plutôt être de

   l'ordre de onze virgule quatre-vingt-trois sous

   (11,83 ¢). Donc une hausse de quarante-six virgule

   huit pour cent (46,8 %) impliquant un coût

   d'approvisionnement postpatrimonial plutôt de neuf

   cent onze millions (911 M$), versus sept cent

   cinquante-quatre millions (754 M$) qui se trouvait

   dans la requête. Et, ça, ça exclut l'impact de la

   substitution énergétique de l'ordre de trois cents

   à six cents gigawattheures (300-600 GWh). Donc, la
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   situation réfère aux notes sténos.

           On observe, entre autres, que le coût, par

   exemple, de TCE, une centrale au gaz, qui était

   prévu normalement dans l'appel d'offres deux mille

   un (2001), par exemple, autour de six point cinq

   sous le kilowattheure (6,5 ¢/kWh) passe plutôt

   maintenant dans l'ordre du neuf point cinq, neuf

   point six sous (9,6 ¢) en décembre deux mille six

   (2006). Ce qui est une augmentation quand même

   significative, un impact qui peut se répercuter

   finalement dans le futur.

           Le coût de transport, dans la requête, il

   est gelé en deux mille cinq (2005). Par contre, les

   hausses potentielles sont de l'ordre de, au lieu de

   cent soixante-quatorze (174 M$), c'est plutôt cent

   soixante-douze virgule quatre millions (172,4 M$)

   qui se retrouve dans la proposition du

   Transporteur. Cent soixante-douze virgule quatre

   millions (172,4 M$) en deux mille cinq (2005) et

   deux mille six (2006) qui serait possiblement

   reporté en deux mille sept (2007) selon la

   proposition d'Hydro-Québec.

           Il y a une hausse aussi, pas uniquement une

   hausse donc du coût d'approvisionnement, il y a eu

   une hausse aussi du coût de distribution et des
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   services à la clientèle. Une hausse de cent dix-

   sept millions (117 M$) entre deux mille cinq (2005)

   et deux mille six (2006) et une hausse de deux cent

   soixante-quatorze millions (274 M$) en deux ans. Ce

   qui est quand même douze pour cent (12 %), ce qui

   est quand même significatif pour juste la partie

   coût de distribution.

   (11 h 55)

           Il y a une hausse aussi, pas uniquement une

   hausse donc du coût d'approvisionnement, il y a une

   hausse aussi du coût de distribution et des

   services à la clientèle. Alors une hausse de cent

   dix-sept millions (117 M$) entre deux mille cinq

   (2005) et deux mille six (2006) et une hausse de

   deux cent soixante-quatorze millions (274 M$) en

   deux ans, alors ce qui est quand même douze pour

   cent (12 %), ce qui est quand même significatif

   pour juste la partie coûts de distribution.

           Une hausse qui est principalement due donc

   à trois éléments importants : la charge de

   retraite, soixante-quatorze millions (74 M$) en

   deux ans; rendement sur la base tarifaire,

   soixante-dix millions (70 M$) en deux ans.

   Pourtant, il y a une baisse du taux d'intérêt,

   finalement, sur les obligations à long terme trente
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   (30) ans, par exemple, d'Hydro-Québec, selon le

   document HQD-11, document 2, page 12.

           L'autre élément important, c'est

   l'amortissement, qui augmente de cent quatorze

   millions (114 M$) en deux ans donc et soixante-dix

   millions (70 M$) en un an, soixante-dix-neuf

   millions (79 M$), incluant l'amortissement des

   comptes de frais reportés.

           Pour l'immobilisation, juste uniquement les

   immobilisations, l'amortissement augmente quand

   même de neuf point cinq pour cent (9,5 %) en deux

   ans, c'est-à-dire de l'ordre tout près de quarante

   millions (40 M$). On observe qu'à court terme, à

   tout le moins, les investissements peuvent exercer

   des pressions à la hausse sur les tarifs.

           Concernant la hausse des charges

   d'exploitation, alors c'est, en deux ans, une

   augmentation de quatre-vingt-quatre virgule quatre

   millions (84,4 M$), donc de un milliard quarante-

   neuf millions (1 049 M$) à un milliard cent trente-

   trois millions (1 133 M$), malgré, quant à nous,

   l'engagement de gel relativement à deux mille trois

   (2003) qui était pris dans le Plan stratégique

   2004-2008 d'Hydro-Québec.

           Alors, en annexe, on reprend des éléments
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   du Plan stratégique, qui est un document public qui

   a été adopté, finalement, par le gouvernement, et

   dans lequel on indique que Hydro-Québec dans son

   ensemble a pris un engagement de gel de frais

   d'exploitation mais aussi chacune des divisions,

   Production, Transport et Distribution.

           Au niveau de la Distribution, par exemple,

   à la page 13, à l'annexe 1, on indique que :

                Pour atteindre le niveau de

                rentabilité [...] Hydro-Québec

                Distribution poursuivra le contrôle

                rigoureux de ses coûts (charges et

                investissements) et améliorera son

                efficience et sa productivité. La

                division entend notamment geler

                jusqu'en 2006 ses charges

                d'exploitation au niveau prévu pour

                2003. En outre, elle fera le suivi de

                sa performance au moyen d'indicateurs

                globaux, qui ont été proposés à la

                Régie de l'énergie...

                Pour contrôler ses coûts, Hydro-Québec

                Distribution limitera ses

                investissements qui ne génèrent pas de

                revenus additionnels à un niveau
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                inférieur à la charge d'amortissement

                annuelle. La division s'assurera ainsi

                que ces investissements n'entraîneront

                pas de hausses tarifaires

                additionnelles.

   Or, dans R-3541-2004, par exemple, il y a eu un

   engagement à garder les charges d'exploitation,

   sous contrôle d'Hydro-Québec Distribution, à neuf

   cent soixante-cinq virgule deux millions (965,2 M$)

   en deux mille cinq (2005), sous le niveau de deux

   mille trois (2003).

           Relativement aux charges d'exploitation, on

   pense que Hydro-Québec doit être ramenée à l'ordre

   en gelant ses charges au niveau des coûts de deux

   mille trois (2003), tel qu'elle en avait pris

   l'engagement.

           Autres éléments problématiques, on pense

   que le taux sur la dette prévu et l'ajustement pour

   les contrats spéciaux, qui sont des éléments donc

   prévisionnels, devraient être contre-vérifiés,

   finalement, par la Régie. Des hausses de certaines

   composantes de frais partagés, hausse de trois

   point deux pour cent (3,2 %) en deux mille six

   (2006), par exemple, les frais partagés, hausses

   des frais corporatifs, vingt et un virgule quatre
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   pour cent (21,4 %) sur deux ans, sont des éléments

   quand même importants et significatifs.

           Coûts d'approvisionnements prévus en deux

   mille quatre (2004) plus élevés que réalisés de

   cent neuf virgule six millions (109,6 M$). Alors ce

   qui avait été prévu donc par Hydro-Québec était

   initialement plus élevé que ce qui s'est réalisé

   pour deux mille quatre (2004), par exemple. Alors

   il est important pour nous de vérifier la qualité

   des prévisions dans le cadre d'une fermeture

   réglementaire.

           Pour ce qui est du balisage des coûts,

   alors je pense qu'il est important de situer la

   portée et la limite, finalement, des exercices, de

   l'exercice. Il y a environ, finalement, cinquante

   pour cent (50 %) des coûts de distribution et de

   services à la clientèle qui sont comparés alors je

   pense que ce n'est quand même pas l'ensemble des

   coûts.

           Et aussi, on utilise un indice de

   performance de service qui est un indice agrégé,

   donc c'est des pondérations à ce moment-là des

   différents services, il faut en tenir compte aussi.

   C'est un élément qui peut affecter le résultat des

   comparaisons.
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           Marché de comparaison au niveau salarial,

   par exemple, on pense qu'il est important de

   considérer le gouvernement du Québec, qu'il ne faut

   pas juste donner les médianes mais plutôt fournir

   la moyenne aussi. C'est un élément qui peut

   indiquer, finalement, de quelle façon se

   redistribuent, finalement, les différents éléments

   salariaux et décider de ce que l'on fait pour les

   groupes dont le salaire dépasse la moyenne.

           En page suivante, on parle d'allocation des

   coûts. Alors on a établi, finalement, quelles

   étaient vraiment les parts au niveau des

   composantes importantes de partage de coûts, au

   niveau de l'énergie par exemple, le domestique

   accapare trente-trois virgule huit pour cent

   (33,8 %) de l'énergie; par contre, au niveau du

   coût total, il assume tout près de cinquante pour

   cent (50 %) des coûts.

           Alors que la Grande puissance, par exemple,

   c'est quarante-deux virgule deux pour cent (42,2 %)

   de l'énergie mais elle assume vingt-six pour cent

   (26 %) des coûts totaux. Alors les méthodes

   d'allocation de coûts, lorsqu'on les fait porter,

   par exemple, sur la puissance et sur l'abonnement,

   vont faire en sorte que les petits utilisateurs
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   vont assumer des coûts, une part des coûts plus

   importante.

           L'allocation des coûts d'approvisionnements

   postpatrimoniaux. Alors Hydro-Québec propose

   d'allouer ces coûts selon une approche globale où

   le partage des ventes patrimoniales et

   postpatrimoniales découle du partage des ventes

   totales. De plus, le ratio de prix d'une catégorie

   de clients sur le prix moyen est le même pour le

   patrimonial et le postpatrimonial, qui ont aussi,

   dans ces cas-là, même facteur d'utilisation et taux

   de perte. Alors il faut se poser la question à ce

   moment-là si ça respecte le texte et l'esprit de la

   Loi, le fait d'utiliser les mêmes facteurs

   d'utilisation et taux de perte.

           De la sorte, la part du patrimonial allouée

   à une catégorie augmente si son taux de croissance

   dépasse la moyenne et le signal de prix est, selon

   nous, dilué sur toute la clientèle. La méthode

   globale amène une instabilité dans le partage du

   volume patrimonial et de son coût et dans les coûts

   d'approvisionnement des clientèles dont la demande

   est plus stable.

           Alors je réfère à l'annexe 2, par exemple,

   en page 14, où on présente ce qu'il advient, par
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   exemple, des coûts d'approvisionnements, de

   l'indice d'interfinancement et des hausses

   tarifaires pour différents cas de figure.

           Alors, par exemple, s'il y a une hausse de

   cinq pour cent (5 %) de la demande domestique,

   alors au niveau de la méthode globale, par exemple,

   et ici, on prend les coûts de la Requête 3579-05,

   donc les coûts patrimoniaux et postpatrimoniaux,

   les tarifs, les éléments, et puis ça augmente les

   coûts, par exemple, d'approvisionnements du secteur

   domestique de huit pour cent (8 %).

           Pour ce qui est de l'indice

   d'interfinancement avant hausse tarifaire, il se

   trouve à baisser, finalement, vu qu'on augmente les

   coûts de service alors que les revenus sont, dans

   un premier temps, fixés avant la hausse. Et puis

   l'impact, c'est une hausse tarifaire, finalement,

   de trois point quarante-neuf pour cent (3,49 %).

   Dans ce modèle-là, les hausses sont ajustées pour

   garder l'indice d'interfinancement du secteur

   domestique à un niveau constant.

           L'impact sur les tarifs généraux. Alors la

   méthode globale, il y a un impact, finalement, sur

   le coût d'approvisionnements des tarifs généraux de

   l'ordre de quatre point six pour cent (4,6 %), ce
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   qui est un petit peu plus que la moitié de l'impact

   pour les tarifs domestiques, par exemple.

           L'indice d'interfinancement se trouve à

   baisser vu que les coûts aussi du secteur

   domestique, les tarifs généraux, se trouvent à

   augmenter aussi, vu qu'il y a un transfert de

   coûts, finalement, par la méthode globale, vers les

   autres clientèles. Et ça implique aussi une hausse

   tarifaire de deux point quatre-vingt-dix-sept pour

   cent (2,97 %).

           Selon la méthode marginale, pour le secteur

   domestique, il y aurait un coût, une augmentation

   de coût de quinze virgule cinq pour cent (15,5 %),

   une baisse de l'indice de six virgule vingt-sept

   pour cent (6,27 %) alors qu'il y a une hausse

   tarifaire de l'ordre de six point sept pour cent

   (6,7 %).

           Tarifs généraux, pas d'impact au niveau des

   coûts d'approvisionnements, ni de hausse de

   l'indice d'interfinancement avant hausse. Par

   contre, il y a une hausse tarifaire, finalement,

   pour s'assurer du respect, finalement, du critère

   d'interfinancement, de l'indice d'interfinancement.

           Si, par contre, la hausse est plutôt du

   côté des tarifs généraux, bien, à ce moment-là,
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   l'impact est différent.

   (12 h)

           Au niveau de la méthode globale, donc, il y

   a un transfert de coûts du côté domestique, une

   augmentation des coûts parce qu'à ce moment-là les

   tarifs généraux vont consommer une plus grande part

   des approvisionnements patrimoniaux, et à ce

   moment-là ça baisse la part finalement du tarif

   domestique; et donc, ils consomment plus de

   postpatrimonial, et ce qui implique une

   augmentation de leurs coûts. Et ça implique pour le

   tarif domestique finalement une augmentation de

   deux pour cent (2 %).

           Inversement, pour les tarifs généraux,

   finalement l'augmentation par la méthode globale

   c'est tout près de douze pour cent (12 %) du coût

   d'approvisionnement, et puis un impact en termes de

   hausse tarifaire de l'ordre de six point quatre

   pour cent (6,4 %).

           La méthode marginale, pas d'impact

   finalement sur la hausse de coûts et l'indice pour

   les tarifs domestiques; et de même la hausse du

   tarif finalement est nulle vu que finalement

   l'indice d'interfinancement n'est pas modifié dans

   ce cas-là.
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           Alors, les tarifs généraux à ce moment-là

   vont assumer la hausse des coûts par la méthode

   marginale, et à ce moment-là avoir une hausse

   tarifaire correspondante.

           S'il y a une augmentation finalement du

   tarif postpatrimonial de l'ordre de vingt-cinq pour

   cent (25 %), à ce moment-là donc par rapport aux

   prévisions de ce qu'a fait Hydro-Québec

   Distribution; à ce moment-là c'est sûr qu'il y a

   des impacts qui sont plus importants, finalement.

   Et les deux méthodes vont réagir aussi différemment

   dans le partage des coûts et des hausses

   tarifaires.

           Si on avait des hausses uniformes plutôt

   que des hausses qui sont ajustées en fonction du

   maintien de l'indice d'interfinancement, à ce

   moment-là l'impact aussi pourrait être légèrement

   différent.

           Dans le cas du secteur domestique par

   exemple, la méthode globale - si la hausse provient

   par exemple des tarifs généraux - ferait assumer

   une partie de la hausse des coûts. Et à ce moment-

   là, son coût de service serait augmenté en même

   temps que son revenu par la hausse tarifaire, alors

   que selon la méthode marginale finalement, le coût
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   de service n'est pas affecté pour le domestique par

   la hausse de la demande des tarifs généraux et les

   revenus augmentent finalement l'indice

   d'interfinancement, de façon au prorata finalement

   de la hausse tarifaire. Dans le cas du domestique

   toujours.

           Donc, la méthode marginale va isoler

   finalement les impacts, va éviter certains impacts

   que la méthode globale finalement va amener du fait

   des transferts de coûts et de la modification des

   partages du patrimonial entre les catégories

   tarifaires.

           Alors, pour compléter, la méthode globale

   ne fait pas ici usage du décret portant sur la

   puissance classée étant donné que le partage entre

   le patrimonial et le postpatrimonial se fait selon

   ou au prorata finalement des consommations totales.

           On considère que la méthode marginale A,

   qui est définie par Hydro-Québec Distribution comme

   étant plus rigoureuse et précise; respectant mieux

   le critère de causalité des coûts et d'équité. Par

   contre elle est plus complexe d'application et

   n'utilise pas directement les facteurs

   d'utilisation et les taux de perte.

           Ici, seules les quantités et prix relatifs
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   du postpatrimonial varient. À notre avis, la Régie

   devrait retenir la méthode marginale A.

           Il y a monsieur Knecht par exemple, qui est

   l'expert de l'AQCIE/CIFQ, dans sa preuve en page 2

   par exemple qui parle d'une méthode marginale en

   trois composantes, là. Alors, si la Régie ne

   retenait pas finalement une méthode globale, donc

   il y a des options différentes au niveau de

   l'application d'une méthode marginale.

           On retient aussi qu'Hydro-Québec avait

   présenté au gouvernement uniquement deux options,

   c'est-à-dire la méthode globale et la méthode

   marginale A, alors qu'il aurait pu présenter par

   exemple les autres méthodes marginales et à ce

   moment-là le gouvernement aurait peut-être fait des

   choix différents.

           La méthode B entre autres marginale utilise

   des taux, des facteurs d'utilisation et taux de

   perte différents entre le patrimonial et le

   postpatrimonial, et selon notre interprétation, ça

   respecte aussi la loi; peut-être que le

   gouvernement aurait pu faire des choix différents

   si l'information lui avait été présentée.

           Pour ce qui est de l'allocation du coût de

   transport, cela peut se faire selon une méthode
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   propre au Distributeur, alors qui pourrait être

   selon le facteur d'utilisation de 12 CP, comme avec

   BC Hydro par exemple qui utilise douze PC pour le

   distributeur. Et ailleurs ça se fait, selon

   monsieur Orans, dans la cause du transport.

           Pour ce qui est de la mesure et la

   protection de l'interfinancement. Alors,

   l'ajustement de l'indice d'interfinancement. Alors,

   Hydro-Québec propose une méthode incrémentale ou

   progressive pour ajuster la cible

   d'interfinancement. Nous considérons que

   l'évaluation par Hydro-Québec Distribution de

   l'impact des changements méthodologiques est

   affectée par le niveau des prix/coût/volume et

   intègre une partie des effets prix/coût/volume.

           Je rappelle par exemple que dans la preuve

   de l'expert Knecht par exemple, il propose

   d'appliquer les méthodes, de considérer finalement

   les méthodes d'allocation deux mille deux (2002) et

   de l'appliquer à l'année... à l'année donc deux

   mille six (2006) par exemple pour vérifier

   finalement si effectivement les changements de

   méthode qu'on a évalués par la méthode d'Hydro-

   Québec finalement sont raisonnables et... et pour

   vérifier cependant de façon globale si les
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   changements méthodologiques finalement sont

   correctement évalués, ne seraient pas modifiés par

   une évaluation plus globale si on veut, au lieu

   de... alors qu'Hydro-Québec propose une évaluation

   finalement incrémentale qui donne des résultats, à

   notre sens, différents.

           Alors, juste rapidement en annexe 3, en

   page 15; juste par exemple l'exemple d'une

   modification des indices d'interfinancement suite à

   des changements de la méthode d'allocation des

   frais de transport. Si on modifiait la méthode de 1

   CP par exemple à 12 CP; alors en deux mille deux

   (2002) par exemple... Alors, si on regarde le

   revenu constant, le coût de service par exemple

   serait modifié, serait réduit par exemple pour le

   secteur domestique. Et puis ça modifierait l'indice

   d'interfinancement par exemple qui passerait de

   quatre-vingts virgule deux (80,2) à quatre-vingt-

   sept virgule sept (87,7), alors un écart de quatre

   point cinq (4,5).

           Si on applique le même changement par

   exemple pour deux mille cinq (2005), l'écart serait

   plutôt de quatre point six (4,6) finalement le

   changement de l'indice. Et si on avait - par

   exemple on modifiait par exemple les parts des
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   pointes annuelles et mensuelles de façon plus

   importante, à ce moment-là l'impact serait plus

   important. Et donc, l'évaluation des changements de

   méthodes dépendent aussi du niveau des prix coût et

   volume. Et c'est ce qu'indique aussi monsieur

   Knecht finalement dans sa preuve, là. C'est que par

   exemple si on modifiait les modes de répartition

   des coûts d'approvisionnements postpatrimoniaux,

   l'impact sur deux mille six (2006) par exemple

   serait différent de l'impact deux mille onze (2011)

   parce que le partage des coûts, l'importance des

   coûts postpatrimoniaux deviennent beaucoup plus

   importants en deux mille onze (2011) et l'impact

   sur le changement de l'indice à ce moment-là serait

   plus important en deux mille onze (2011) par

   exemple.

           Alors, si les changements méthodologiques

   interfèrent entre eux et ne sont pas directement

   additifs, une évaluation d'impact global donnera

   des résultats quant à nous plus précis qu'une

   méthode incrémentale. C'est pourquoi nous

   privilégions l'application d'une méthode globale

   avec l'application de l'ensemble des changements

   méthodologiques aux données de l'année référence.

   Puis pour vérification et application des anciennes
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   méthodes à l'année projetée.

           Nous considérons à cet effet que le niveau

   cible d'interfinancement de deux mille deux (2002)

   ne doit pas changer si de nouveaux coûts

   s'ajoutent. Le transfert de deux clients du tarif L

   en contrats spéciaux doit être considéré comme

   effet volume; sinon cela pénalise le secteur D en

   amenant une hausse de point virgule deux (0,2) par

   exemple du niveau cible. L'impact à ce moment-là,

   punitif finalement sur le secteur D a été reconnu

   par exemple par monsieur Marcel Côté, la note sténo

   est indiquée, pour le huit (8) décembre, en pages

   96-99 par exemple où j'ai posé des questions à cet

   effet.

           L'année tarifaire doit être utilisée quant

   à nous plutôt que l'année financière pour évaluer

   l'interfinancement et qu'il faille ajuster les

   tarifs du secteur domestique de manière à corriger

   un écart de plus de zéro virgule cinq (0,5) de

   l'indice d'interfinancement, qui se situerait

   actuellement au niveau de quatre-vingt-un virgule

   sept (81,7) en deux mille six (2006) par rapport à

   un niveau cible qui serait de quatre-vingt virgule

   huit (80,8) finalement si on enlevait l'impact

   finalement méthodologique des changements au niveau
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   des contrats spéciaux.

           Alors, il faudrait aussi éviter une hausse

   supérieure à zéro virgule cinq pour cinq (0,5 %)

   des tarifs domestiques si on respecte le niveau

   cible.

           Pour ce qui est des hausses et stratégies

   tarifaires, pour deux mille six (2006) donc Hydro-

   Québec Distribution considère qu'il manque quatre

   cent soixante-trois virgule deux millions

   (463,2 M$) en revenus pour rencontrer le revenu

   requis. Ça justifierait selon elle une hausse de

   quatre virgule quatre-vingt-trois pour cent

   (4,83 %) mais en enlevant les revenus et coûts des

   contrats spéciaux de huit cent cinq virgule sept

   millions (805,7 M$) par exemple; la hausse requise

   par Hydro-Québec Distribution donc pour les

   clientèles régulières devient plutôt cinq virgule

   trente-quatre pour cent (5,34 %).

           Cela exclut les autres revenus finalement

   de cent quarante-quatre virgule cinq millions

   (144,5 M$). Si on les considérait, la hausse serait

   plutôt finalement de l'ordre de cinq virgule vingt-

   sept millions (5,27 M$). Alors, la hausse de cinq

   virgule trente-quatre pour cent (5,34 %) est

   exagérée, considérant qu'elle dépasse de plus de
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   trois pour cent (3 %) l'inflation prévue de deux

   pour cent (2 %) en deux mille six (2006).

           L'autre élément, je pense que, considérant

   les modifications qui sont proposées aux structures

   tarifaires d'Hydro-Québec Distribution, elle

   devrait fournir les données et revenus qui sont

   associés aux composantes tarifaires. Hydro-Québec

   nous a indiqué, finalement monsieur Chéhadé,

   qu'elle ne fait pas de prévision en fonction des

   composantes tarifaires, mais on pense que s'il y a

   modification des composantes tarifaires, ce sont

   des informations pertinentes que la Régie devrait

   prendre en compte et qui intéressent à mon sens les

   intervenants.

           Selon HQD-15 document 3 donc, qui a été

   présenté en audience, les hausses tarifaires

   cumulatives sans compte d'étalement, seraient entre

   deux mille six (2006) et deux mille quatorze (2014)

   de dix-huit virgule cinquante-sept pour cent

   (18,57 %). Les hausses en deux mille six (2006),

   cinq virgule trente-quatre pour cent (5,34 %) ou

   quatre cent soixante-trois millions (463 M$) et

   deux mille sept (2007), dix virgule un pour cent

   (10,1 %) ou neuf cent vingt-deux millions (922 M$)

   dont six cent soixante-dix-sept millions (677 M$)
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   uniquement pour le transport, considérant les

   hausses de deux mille cinq (2005) et deux mille six

   (2006) qui sont reportées à deux mille sept (2007).

   Alors, ce sont des hausses les plus importantes sur

   l'horizon considéré. Par la suite, les hausses sont

   négatives ou inférieures à un point virgule sept

   pour cent (1,7 %). Avec un compte d'étalement et

   des hausses de trois pour cent (3 %) entre deux

   mille six (2006) et deux mille treize (2013), et

   zéro virgule quatre pour cent (0,4 %) en deux mille

   quatorze (2014), les hausses cumulatives sont de

   vingt-sept virgule deux pour cent (27,2 %). Alors,

   les hausses tarifaires accrues de huit virgule

   soixante-trois pour cent (8,63 %) servent à

   financer le manque à gagner des deux premières

   années. En deux mille quatorze (2014), les hausses

   tarifaires dépasseraient le revenu requis de cinq

   virgule quatre pour cent (5,4 %) dans le scénario

   avec compte d'étalement et pourraient impliquer à

   ce moment-là un ajustement aussi à la baisse des

   tarifs.

   (11 h 15)

           Alors, monsieur Caillé, ancien président

   donc d'Hydro-Québec s'est engagé en commission

   parlementaire à ne pas dépasser les hausses
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   tarifaires de l'ordre de deux virgule cinq pour

   cent (2,5 %). Et on y réfère dans notre preuve en

   page 32. On pense aussi que la Régie doit tenir

   compte des risques que les prévisions de coûts

   soient dépassées. Il y a des risques potentiels. À

   mon sens, il y a une évaluation bénéfice coût à

   prendre en compte en termes de risque aussi, et que

   les frais d'intérêt sur le compte d'étalement

   augmentent. S'il y a hausse des taux d'intérêt, par

   exemple, ou s'il y a hausse des coûts importants,

   il va y avoir aussi augmentation des charges

   d'intérêt qui vont suivre.

           Compétitivité des tarifs d'électricité. Or,

   actuellement donc, le tarif d'électricité, deuxième

   tarif, du D par exemple, six virgule trente-trois

   sous le kilowattheure (6,33 ¢/kWh) équivaut à un

   prix de mazout à quatre-vingts pour cent (80 %)

   d'efficacité de l'ordre de cinquante-quatre virgule

   deux sous le litre (54,2 ¢/l), alors

   qu'actuellement on peut l'obtenir si on négocie

   autour de soixante-trois sous (63 ¢).

           La situation avantageuse des tarifs

   d'électricité ne doit pas justifier des hausses

   supérieurs à ce que justifient les vrais coûts

   d'Hydro-Québec Distribution. Le gaz coûte moins
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   cher que l'électricité au Manitoba, par exemple,

   pour le chauffage de l'espace, malgré un tarif

   électrique plus faible.

           La question : Est-ce que Gaz Métro n'est

   pas assez concurrentielle par sa propre faute? Nous

   croyons que cela peut être le cas. Si on compare en

   tout cas du point de vue des tarifs domestiques du

   gaz. Relativement aux autres juridictions, les

   factures d'Hydro-Québec sont plus élevées pour le

   secteur domestique que celles d'Hydro Manitoba et

   BC Hydro, sauf dans un cas de consommation de mille

   kilowattheures (1000 kWh) par mois. Donc, les

   structures tarifaires comportent un seul tarif

   d'énergie dans le cas d'Hydro Manitoba et BC Hydro.

           L'écart relatif entre les deux tranches de

   prix d'énergie, là où il y a deux tranches, c'est

   le plus élevé chez Hydro-Québec Distribution,

   vingt-six pour cent (26 %) versus, par exemple, dix

   pour cent (10 %) et moins dans le cas des autres

   juridictions ou utilités comparées.

           Impact de la hausse tarifaire et des

   changements de structure. Considérant la nature

   régressive de la dépense en électricité, plus de

   dix pour cent (10 %) à vingt pour cent (20 %), par

   exemple, du budget des ménages qui sont pauvres, et
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   la forte relation entre la dépendance en

   électricité et la taille du ménage, même à faible

   revenu. Or, en page, dans notre mémoire, en page

   36, par exemple, on présente des données du

   Dispensaire diététique de Montréal qui sont des

   données qui valent pour des ménages à très faible

   revenu, qui sont clients finalement du Dispensaire.

   Ils font des évaluations à chaque année.

           À partir de ça, on observe finalement que

   le coût pour... le coût en électricité, par

   exemple, varie en fonction de la taille des ménages

   pour une personne... un ménage d'une personne, par

   exemple, c'est en moyenne de huit cent soixante-

   quatorze dollars (874 $) par an, alors que pour un

   ménage plutôt de huit personnes, ça augmente à deux

   mille six cent dix-neuf dollars (2619 $), toujours

   pour des ménages à faible revenu. Donc en termes de

   besoins strictement essentiels.

           Une hausse tarifaire de trois (3 %) ou cinq

   virgule trente-quatre pour cent (5,34 %) dépassant

   l'inflation, qui est deux pour cent (2 %), touchera

   plus fortement en termes relatifs les ménages à

   faible revenu, et en termes absolus, les ménages

   qui sont plus nombreux et les familles.

           Les hausses de factures dépassant selon la
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   taille et le type d'habitation de neuf pour cent

   (9 %) à vingt pour cent (20 %) l'inflation pour les

   neuf prochaines années si on appliquait la

   stratégie tarifaire d'Hydro-Québec. Cela réduira

   dramatiquement le pouvoir d'achat des ménages et

   accroîtra les problèmes de retard de paiement et de

   coupures de service.

           Et trente-quatre virgule trois pour cent

   (34,3 %) des ménages, selon une évaluation d'Hydro-

   Québec Distribution, qui subissent une hausse de

   plus de trois pour cent (3 %) représente

   vraisemblablement plus de cinquante pour cent

   (50 %) de la population du Québec, car cela vise

   d'abord les familles. Et selon les données du

   recensement deux mille un (2001) de Statistique

   Canada, trente-cinq pour cent (35 %) des ménages de

   trois personnes ou plus au Québec représentent en

   réalité cinquante-six pour cent (56 %) de la

   population.

           On fait une évaluation en termes d'impacts

   sur les ménages, mais aussi un impact sur les

   populations et sur les familles. Et à notre sens,

   les données d'Hydro-Québec ne considèrent pas

   correctement cet impact-là sur les familles.

           En termes de modifications aux structures
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   tarifaires, donc Hydro-Québec propose le gel de la

   redevance et une croissance plus forte de la

   deuxième tranche d'énergie afin, dit-elle, de mieux

   refléter le coût moyen et le coût marginal du

   chauffage électrique. Par contre, l'évaluation du

   coût de chauffage moyen dépend donc des méthodes

   d'allocation de coût, des méthodes qui peuvent

   toujours changer au fil du temps. Et puis l'écart

   entre les coûts marginaux des usages de base et du

   chauffage est de huit virgule deux pour cent

   (8,2 %), donc pour le secteur domestique, alors que

   l'écart entre les prix des deux tranches d'énergie

   du tarif D actuel est de vingt-six virgule un pour

   cent (26,1 %).

           Alors, si on appliquait la logique d'Hydro-

   Québec, l'écart finalement en termes de coûts

   marginaux, par exemple, il est plus faible que

   l'écart qu'on observe au niveau des deux prix

   d'énergie, finalement, au tarif D.

           La protection de l'interfinancement doit

   viser selon nous les deux types de besoins, alors

   même que le chauffage électrique est reconnu

   essentiel par Hydro-Québec. C'est en réponse à

   notre question finalement dont la référence est

   indiquée.
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           Alors, Hydro-Québec manque de consistance

   entre ses déclarations de principe et sa pratique.

   De plus, l'écart entre le prix en vigueur de la

   deuxième tranche d'énergie et le coût marginal est

   beaucoup plus faible pour le tarif D que pour les

   tarifs généraux. Alors c'est en page 43 de notre

   mémoire. Finalement, on fait une comparaison entre

   le prix de l'énergie et le coût marginal. L'écart

   est beaucoup plus faible pour le secteur D que pour

   les tarifs généraux.

           Et on se questionne à savoir, en termes

   d'équité finalement, pourquoi cibler uniquement de

   façon plus importante les hausses tarifaires sur la

   partie énergie du secteur D, en tout cas pour le

   chauffage, alors que l'écart pour les autres

   tarifs, finalement, est quand même important en

   termes par rapport aux coûts marginaux.

           Hausser plus fortement le prix de la

   deuxième tranche d'énergie du tarif D affectera

   l'évolution de la demande de chauffage et de

   l'interfinancement tel que le reconnaît monsieur

   Bastien. Donc en notes sténos qui est indiqué là.

   Hydro-Québec ne peut nous prouver que la demande de

   chauffage est plus élastique que la demande de

   base, et que cette demande puisse être
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   significativement réduite, voir par exemple,

   l'expérience de la tarification différenciée, donc

   en absence de système d'autorelève comme la

   biénergie.

           À tout le moins, cet impact-là à court

   terme, finalement, la capacité de s'ajuster à court

   terme est quand même relativement faible chez les

   consommateurs résidentiels. À moyen terme, long

   terme, on pense que les programmes d'économie

   d'énergie et l'ajustement des normes, finalement,

   au niveau de la construction, rénovation sont plus

   efficaces pour réduire la croissance de la demande

   que les hausses de prix qui sont appliquées à des

   services essentiels.

           Un dernier élément, l'impact des

   modifications à la structure tarifaire. Si on

   applique la proposition tarifaire d'Hydro-Québec

   Distribution, c'est-à-dire un gel de redevance et

   hausse du prix de la deuxième tranche au double du

   prix de la première tranche, cela va amener l'écart

   entre les deux prix, après huit ans, par exemple,

   de hausse moyenne de trois pour cent (3 %) à

   environ quarante-huit pour cent (48 %) versus

   vingt-six pour cent (26 %) actuellement. Donc,

   l'écart entre les deux prix va tendre à augmenter
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   si on augmente de façon plus importante la deuxième

   tranche d'énergie. L'écart va tendre à augmenter,

   il va s'approcher de cinquante pour cent (50 %) au

   bout de huit ans par exemple.

           Une hausse uniforme de huit pour cent (8 %)

   sur huit ans engendrerait une hausse totale de

   trente-quatre pour cent (34 %) entre deux mille

   trois (2003) et deux mille treize (2013) versus une

   inflation de dix-neuf virgule huit pour cent

   (19,8 %). Alors que les hausses différenciées

   impliquent des hausses selon la taille du ménage

   entre vingt-huit virgule huit pour cent (28,8 %),

   premièrement un ménage d'une personne, et quarante

   pour cent (40 %) pour huit personnes.

           Et selon les types d'habitation,

   finalement, entre vingt-quatre pour cent (24 %) et

   trente-deux pour cent (32 %), si on veut, entre

   deux mille cinq (2005) et deux mille treize (2013)

   sur une base annuel d'impact, donc l'écart selon le

   type d'habitation, c'est deux virgule sept pour

   cent (2,7 %) à trois virgule six pour cent (3,6 %)

   pour deux mille cinq (2005), deux mille six (2006)

   si on applique les modifications de structures

   tarifaires.

           Les écarts quand même entre l'inflation et
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   les hausses qui pourraient découler finalement des

   modifications de structures tarifaires sont quand

   même importants. Ils peuvent aller entre dix et

   vingt pour cent (10-20 %). Et les hausses, l'écart

   entre les hausses, une hausse uniforme et des

   hausses différenciées comme le propose Hydro-Québec

   peuvent quand même être importantes pour les

   ménages qui sont à plus haut revenu.

           Et on en fait l'évaluation de l'impact, par

   exemple, dans notre mémoire, c'est-à-dire pour les

   familles, l'impact des changements de structure

   tarifaire va avoir un impact beaucoup plus

   important même pour les ménages à faible revenu.

           Ça complète ma proposition. Peut-être juste

   un commentaire. Tantôt, relativement à madame

   Brochu de SCGM qui a indiqué que, dans un marché de

   commodités, les prix s'alignent sur les prix les

   plus élevés. Personnellement, j'ai des problèmes

   avec ça. Ça contrevient à la théorie de la

   concurrence pure et parfaite, je pense.

   Normalement, les prix dans un système vraiment

   concurrentiel s'alignent vers le bas. On va tendre

   à diminuer les marges de profit et s'aligner sur

   les concurrents les plus efficaces.

           Dans le cas des, on réfère à des marchés de
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   commodités à mon sens, à ce moment-là, si vraiment

   les prix s'alignent sur les prix les plus élevés,

   on s'éloigne d'un modèle de concurrence pure et

   parfaite et ça indique qu'il y a des problèmes,

   finalement, au niveau de l'établissement de la

   structure des prix et aussi des acquisitions de

   fournitures. Normalement, les prix les plus bas

   devraient être acquis en premier, et ainsi de

   suite, de sorte que ça devrait pouvoir affecter les

   prix qui sont affichés et indiqués sur les systèmes

   de bourse.

   M. VITAL BARBEAU :

   Pour résumer les principales recommandations de

   l'ACEF de Québec, une hausse de cinq point trente-

   quatre pour cent (5,34 %), comme certains le

   suggèrent, là, selon l'augmentation du revenu

   requis est selon nous inadmissible, exagérée et

   serait carrément abusive.

           Les charges d'exploitation d'Hydro-Québec

   doivent être gelées à notre avis au niveau de deux

   mille trois (2003). Parce qu'avant d'accorder une

   hausse, il faut s'assurer que les coûts,

   l'augmentation des coûts est réellement justifiée.

   Et la fermeture réglementaire doit être appliquée à

   notre avis afin de corriger les erreurs de
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   prévision, des erreurs qui peuvent survenir au

   niveau de l'ajustement des contrats spéciaux, taux

   et charges d'intérêt, charges de retraite, autres

   revenus, et caetera.

   (12 h 25)

           Nous recommandons aussi que les comptes du

   BT, du tarif BT, et d'étalement tarifaire ne

   devraient pas faire partie de la base tarifaire ni

   porter intérêt, dans le cas où il y aurait création

   d'un compte d'étalement tarifaire, par exemple.

           Considérant la régressivité et l'importance

   de la dépense en électricité au Québec, nous

   demandons que la hausse tarifaire ne dépasse pas le

   taux d'inflation prévu, puisque Hydro-Québec aime

   marcher sur des prévisions, donc de deux pour cent

   (2 %) en deux mille six (2006) et que Hydro-Québec

   Distribution s'engage à ne pas imposer de hausses

   tarifaires dépassant l'inflation pour les huit

   prochaines années, avec une hausse maximale de deux

   pour cent (2 %) jusqu'à deux mille treize (2013)

   inclusivement.

           Avec ces conditions et avec celles aussi

   que le compte d'étalement ne porterait pas

   d'intérêt, nous, alors comme surprise peut-être,

   nous sommes prêts à appuyer la proposition de
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   compte d'étalement. Mais vous voyez que nos

   critères de référence ne sont pas identiques à ceux

   de la proposition d'Hydro-Québec.

           Considérant les impacts sur les ménages

   chauffant à l'électricité, nous demandons des

   hausses tarifaires uniformes et le maintien

   intégral des structures tarifaires actuelles,

   c'est-à-dire une hausse uniforme de la redevance

   jusqu'à la deuxième tranche d'énergie, revenir à la

   bonne vieille pratique habituelle à l'égard des

   hausses tarifaires.

           Sur la base des critères d'équité et de

   causalité, nous optons pour une méthode

   d'allocation marginale des frais

   d'approvisionnements postpatrimoniaux (d'abord, la

   méthode A, puis en deuxième temps, la méthode B) et

   une méthode d'allocation des frais de transport qui

   serait différente pour le Distributeur, c'est-à-

   dire du type 12 CP et non 1 CP.

           Il faut une méthodologie globale

   d'ajustement du niveau cible d'interfinancement

   puis corriger à chaque cause tarifaire les tarifs

   si le niveau d'interfinancement s'écarte de plus de

   zéro virgule cinq (0,5) de la cible initiale.

           Alors ça complète notre présentation. Nous
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   vous remercions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Barbeau et Monsieur Dagenais. Vous

   êtes prêts pour le contre-interrogatoire? Alors

   nous allons appeler en premier lieu le ROEÉ. Maître

   Gertler?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. J'ai quelques questions, ça devrait

   durer environ, je pense, quinze minutes. Bonjour,

   Monsieur Barbeau et Monsieur Dagenais. Alors je ne

   sais pas si je l'ai dit, maître Gertler, pour le

   ROEÉ; si je ne l'ai pas dit, là, je le dis.

           J'ai quelques questions pour vous parce que

   mon client veut voir jusqu'à quel point les

   positions du ROEÉ et de l'ACEF de Québec sont

   compatibles par rapport à la structure tarifaire

   surtout. On va essayer de faciliter la tâche de la

   Régie pour voir si on peut faire un peu de chemin

   ensemble.

Q. [87] Alors vous avez pris connaissance du mémoire

   du ROEÉ, soit la pièce C-10.5?

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Oui, je l'ai lue.

Q. [88] Oui.
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R. Je ne l'ai pas révisée mais je l'ai lue une fois.

Q. [89] O.K., merci. Et vous avez donc compris que la

   proposition du ROEÉ ne vise que la structure des

   tarifs et non pas les tarifs ou augmentations

   possibles, c'est exact?

R. Oui, c'est ça, vous proposez, si on veut, des

   modifications à la structure tarifaire domestique.

Q. [90] Mais vous avez compris aussi qu'on suggère que

   les revenus additionnels provenant d'une deuxième

   tranche qui reflètent les coûts évités d'Hydro-

   Québec soient appliqués afin de réduire ou

   d'éliminer la redevance et, le cas échéant, le

   tarif de la première tranche?

R. Peut-être juste répéter...

Q. [91] Est-ce que vous avez compris que qu'est-ce

   qu'on propose, c'est d'utiliser les revenus

   additionnels provenant d'une deuxième tranche, qui

   reflètent les coûts évités d'Hydro-Québec, afin de

   réduire ou éliminer la redevance et, le cas

   échéant, réduire le tarif de la première tranche?

R. O.K., d'accord.

Q. [92] Oui, c'est ça. Et vous avez compris également

   que pour les clients TAE, la structure tarifaire

   que le ROEÉ demande, dont on demande l'étude,

   finalement, lors de la prochaine cause tarifaire
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   envisage le maintien du tarif actuel deuxième

   tranche pour les besoins raisonnables de chauffe?

R. D'accord. Oui.

Q. [93] Et je veux juste clarifier aussi que vous avez

   compris qu'on n'a pas pris de position, le ROEÉ n'a

   pas pris de position sur la consommation,

   finalement, le niveau qui serait reconnu

   raisonnable et qu'on envisage plutôt que cette

   question soit étudiée lors de la prochaine

   tarifaire?

R. D'accord.

Q. [94] Dans ce contexte-là, je vais vous poser

   quelques questions. Est-ce que vous avez des

   données indiquant, et vous avez mentionné, dans

   votre présentation, certains chiffres mais ce

   n'était pas très complet, est-ce que vous avez des

   données qui indiquent le nombre ou le pourcentage

   des ménages au Québec qui sont constitués de, par

   exemple, huit, sept ou six personnes?

R. Bien, on a produit des données dans notre mémoire,

   mais à partir des données du Dispensaire

   diététique.

Q. [95] Oui.

R. C'est des données d'évaluation, c'est l'évaluation

   du coût, des quantités d'énergie nécessaires, par
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   exemple, pour chauffer un logement, selon le nombre

   de pièces et tout ça.

Q. [96] Oui.

R. Et ça, c'est des données non pas statistiques mais

   c'est à partir de leur base de données propre et

   puis en fonction des coûts de chauffage au mazout.

   Et nous, on fait une conversion, finalement, à

   l'électricité.

Q. [97] O.K. Mais ce n'était pas ça, ma question,

   peut-être que je devrais être plus clair. Je

   cherche à savoir le nombre ou le pourcentage de

   ménages qui seraient de six, ou sept, ou huit

   personnes, parce qu'on parle de faire certains

   aménagements, de prendre des décisions par rapport

   à la structure tarifaire, puis ça serait, je pense,

   utile pour la Régie de savoir de combien de

   personnes, de quoi on parle.

R. O.K.

Q. [98] Est-ce qu'on peut prendre différents

   arrangements pour, vous convenez avec moi qu'on

   peut, dépendamment de la nature du problème, de

   l'ampleur du problème, il y a différentes façons de

   s'y attaquer?

R. Vous parlez, dans le fond, de la répartition des

   ménages selon la taille des familles au Québec,
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   c'est bien ça?

Q. [99] C'est ça, c'est ça.

R. Ces données-là sont produites, si on veut, par

   Statistique Canada dans le cadre du Recensement.

   Alors j'ai déjà eu des données sur ça puis c'est

   possible de les avoir en allant vérifier les

   données du Recensement.

Q. [100] Est-ce que vous seriez prêt, à ce moment-là,

   on pourrait vous demander de les produire, je ne

   veux pas que vous fassiez une grande recherche dans

   les bases de données mais si c'est quelque chose

   que vous êtes familier, vous êtes capable de

   fournir cette information-là, ça serait utile, je

   pense.

R. Dans le cadre de la présente cause?

Q. [101] Oui.

R. Écoutez, je ne sais pas si je vais avoir le temps

   de le faire d'ici à notre présentation de

   plaidoirie de la semaine prochaine, je suis

   passablement occupé. Ça pourrait aller dans le

   futur mais pour l'instant, je pense que je suis pas

   mal occupé, je ne sais pas si c'est possible de...

Q. [102] O.K.

R. Moi, je pense que votre proposition, par exemple,

   pourrait être étudiée, finalement, dans un comité
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   spécial puis, à ce moment-là, on pourrait fournir

   les données nécessaires, peut-être ce serait une

   solution idéale.

Q. [103] O.K. Je pense qu'on est tous...

R. Mais j'ai peut-être des données déjà mais pas

   nécessairement du Recensement 2001, ça peut peut-

   être être celui de quatre-vingt-seize (96), par

   exemple.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je pense que sans prendre d'engagement formel, si

   vous avez quelque chose utile à amener, bien, ça

   serait sûrement apprécié.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, vous pouvez faire, votre client

   peut faire la recherche lui-même.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   On est rendus à un stade de la preuve où vous

   essayez d'avoir de l'information qui, pour la

   Régie, en tout cas, dans la présente cause, n'est

   pas d'une importance capitale.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci.

Q. [104] Si on va justement dans votre preuve,
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   Monsieur Dagenais, la pièce C-1.3, pour l'ACEF

   Québec, nous retrouvons un tableau, à la page 37,

   et je vous réfère plus particulièrement à la

   troisième portion du tableau, qui porte le titre

   « % du Revenu alloué à la dépense électrique ». Et

   en l'examinant, vous serez d'accord avec moi que

   nous voyons que le pourcentage de revenu familial

   alloué à la dépense électrique décroît avec la

   taille des ménages?

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Effectivement, parce que, c'est ça, le niveau de

   consommation n'est pas directement proportionnel à

   la taille mais il y a une certaine économie

   d'échelle qui serait des gains d'efficacité, si on

   veut.

Q. [105] Oui, O.K. Alors dans ce contexte-là, est-ce

   que vous serez d'accord avec moi que faire

   correspondre les tarifs de la deuxième tranche

   autres que pour les besoins de chauffe pour les TAE

   aux coûts évités d'Hydro-Québec ne pénalisera pas

   nécessairement les grandes familles, on ne le sait

   pas; moi, je vous soumets, est-ce que c'est quelque

   chose qu'il faudrait justement étudier, parce qu'on

   n'a pas fait, on n'a pas établi des paramètres, on

   n'a pas procédé à des simulations?
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R. C'est-à-dire qu'en valeur absolue, ça va pénaliser

   plus fortement les grosses familles, parce que la

   consommation augmente en fonction de la taille du

   ménage, les dépenses augmentent; et en termes

   relatifs, là, c'est une autre considération, c'est

   que, dans le cas des familles, par exemple, les

   enfants, tout ça, de sorte que le revenu va

   augmenter aussi en fonction de la taille du ménage.

           Mais l'impact en termes absolus va être

   quand même significativement plus important pour

   les familles; en termes relatifs, c'est une autre

   chose, effectivement, mais il faut voir que dans le

   cas, par exemple, de, le revenu ne grimpe pas de

   façon proportionnelle non plus avec la taille du

   ménage, mais il augmente, pas directement en

   fonction de la taille, il augmente moins vite, si

   on veut, que la taille, mais quand même moins vite,

   quand même mieux que l'ajustement de la

   consommation d'électricité, si on veut. Alors ce

   qui fait que le pourcentage, effectivement, va

   diminuer.

Q. [106] Merci. Si on prend maintenant le tableau 10,

   à la page 36 du même document, auquel, je pense,

   vous avez référé d'ailleurs dans votre présentation

   orale, il y a beaucoup de chiffres mais je veux
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   qu'on regarde plus particulièrement la première

   portion, c'est-à-dire de dire la dépense électrique

   par an.

           Et est-ce que vous serez d'accord avec moi

   que si on prend les deux premiers items, c'est-à-

   dire « Éclairage-électro.kWh » puis « Cuisson-

   chauffe-eau kWh », il s'agit là des besoins de

   base, il s'agit là des besoins de base en excluant

   le chauffage, la chauffe?

   (12 h 35)

R. Si on se réfère à la définition d'Hydro-Québec,

   c'est ça là. Ça dépend toujours de la définition

   qu'on veut donner, là. L'ACEF de Québec peut

   considérer par exemple que le chauffage est un

   besoin de base aussi essentiel, au même titre que

   les autres, là. Ça, ça dépend sur quel... quelle

   référence on...

Q. [107] C'est ça, mais mes clients ne sont pas en

   désaccord avec ça non plus. Maintenant, si on

   regarde - et vous êtes meilleur en calcul que moi,

   mais j'aimerais qu'on examine de plus près certains

   des chiffres pour voir comment, quelle conclusion

   on peut tirer. Si on regarde l'exemple de la

   dernière, le ménage de huit personnes, on voit que,

   bon, ça fait à peu près - je vais vous donner les
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   chiffres exacts. On additionne trois mille six cent

   soixante-douze kilowattheures (3672 kWh) et six

   mille quatre cent soixante-huit kilowattheures

   (6468 kWh), ça fait un total annuel de dix mille

   cent quarante (10 140). Puis quand on divise par

   trois cent soixante-cinq (365) jours pour avoir la

   consommation par jour, si je vous suggère que ça

   donne environ vingt-sept point huit kilowattheures

   (27,8 kWh) par jour, vous serez d'accord avec moi?

R. Oui, je suis d'accord, puis c'est... Dans le fond

   c'est une hypothèse du modèle de ne pas considérer

   disons la dépendance saisonnière des besoins de

   base parce que effectivement il y a une variation

   aussi qu'on aurait pu intégrer dans le modèle, mais

   on ne l'a pas fait à cette étape-là. Mais si on le

   faisait, effectivement il pourrait y avoir des mois

   où c'est plus que neuf cents kilowattheures

   (900 kWh) par exemple pour des ménages plus

   nombreux, là.

Q. [108] Même sans la chauffe, vous dites.

R. Effectivement, oui. C'est ça. Si on considère un

   écart mettons entre l'été et puis l'hiver par

   exemple, de l'ordre, qui peut aller jusqu'à trente

   pour cent (30 %) dépendamment des ménages, à ce

   moment-là ça peut avoir un impact sur la
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   consommation mensuelle même des besoins de base.

Q. [109] Puis si on regarde - je pense que c'est plus

   réaliste, des ménages de huit personnes, il n'y en

   a pas énormément de nos jours. Si on regarde un

   ménage de cinq personnes, avec les chiffres qui

   sont là, qui fait un total de six mille sept cent

   deux (6702), c'est-à-dire le deux mille quatre

   cents (2400) et le quatre mille deux cents (4200),

   et je suggère que ça, ça fait un total de

   kilowattheures par jour d'à peu près dix-huit

   (18 kWh), vous serez d'accord avec moi?

R. Oui. Exact, oui. C'est sûrement, sans considérer le

   patron saisonnier possible de...

Q. [110] Alors, dans ce contexte-là, vous serez

   d'accord avec moi que même pour une famille de

   huit, les besoins de base n'atteignent pas le seuil

   de trente kilowattheures (30 kWh) par jour?

R. Toujours selon les données qui... selon le modèle

   là, effectivement c'est sans considérer le patron

   saisonnier, la demande de base.

Q. [111] Maintenant, il faudrait regarder plus en

   détail pour...

R. Oui, c'est ça. Même Hydro-Québec, en tout cas j'ai

   posé des questions à cet effet-là, puis ils n'ont

   pas de réponse claire quant à ce qui est vraiment
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   la variation saisonnière si on veut de la

   consommation de base.

Q. [112] Alors, même si on parle toujours en excluant

   la chauffe et selon notre position du ROEÉ, vous

   serez d'accord avec moi que pour une famille même

   très nombreuse, une réduction du prix de la

   première tranche serait avantageuse?

R. Bien, je pense qu'il faut le voir de façon globale,

   la structure globale.

Q. [113] Oui.

R. C'est-à-dire que si on baisse l'un puis qu'on

   augmente l'autre, qu'on augmente la deuxième

   tranche ou des choses du genre, bien, ça peut avoir

   un impact différent selon que c'est un ménage qui

   chauffe ou pas à l'électricité, et caetera, là. On

   ne peut pas le dire uniquement comme ça, je pense,

   là. Si le ménage est un faible consommateur

   d'électricité, ça risque effectivement d'avoir des

   avantages pour ce ménage-là. Au Québec, on a

   soixante-dix pour cent (70 %) des ménages qui

   chauffent à l'électricité, et cette répartition-là

   équivaut à peu près... est à peu près la même pour

   les différents niveaux de revenus, là. Alors,

   l'impact finalement va dépendre du type de

   chauffage et puis du niveau de consommation qu'on a
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   en première et deuxième tranches. Alors, on ne peut

   pas le dire de façon directe comme ça.

Q. [114] Et moi j'essaie de - je vous demande de vous

   mettre dans l'univers du ROEÉ, de notre

   proposition, où il y aurait une protection

   finalement pour la chauffe électrique.

R. Selon les chiffres qui sont là par exemple, les

   ménages de une ou deux personnes par exemple

   pourraient être avantagés. Même à deux personnes

   c'est tout juste là, mais pourraient être avantagés

   par la proposition tarifaire d'Hydro-Québec. Mais

   les ménages de trois personnes et plus, selon mes

   évaluations, seraient affectés négativement par un

   changement de structure tarifaire. Alors, ça dépend

   de la taille des ménages et puis du type de

   chauffage, et caetera.

Q. [115] Mais Monsieur Dagenais, je vous demande dans

   l'univers du ROEÉ...

R. Dans votre proposition à vous?

Q. [116] Non pas d'Hydro-Québec.

R. Oui, mais...

Q. [117] Alors, ils ne sont pas rendus encore à

   prendre, telles quelles, nos propositions.

R. O.k. Mais je pense que vous avez...

   M. VITAL BARBEAU :
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R. Mais je pense que la proposition du ROEÉ, d'après

   ce que j'ai pu succinctement prendre connaissance,

   n'est pas suffisamment complète pour pouvoir

   répondre à ça, là. Au fond là, ce n'est pas

   suffisamment précis puis il n'y a surtout pas

   d'évaluation, d'estimés qui peuvent être faits là-

   dessus, là.

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Si vous me permettez, Monsieur Gertler, j'aimerais

   peut-être apporter juste une précision. Ici on a

   des évaluations, mais pour des ménages à faible

   revenu, alors que ici il faut considérer l'impact

   aussi sur l'ensemble des ménages, à moyen et haut

   revenu puis tout ça. Mais selon les données

   d'Hydro-Québec, la moyenne de consommation annuelle

   s'approche quand même du trente kilowattheures

   (30 kWh). Alors, effectivement il y a des ménages à

   plus haut revenu dont la consommation de base, tout

   ça, pourrait être plus élevée.

Q. [118] Il y a des ménages - excusez-moi?

R. Des ménages à moyen et haut revenus par exemple

   dont la consommation pourrait être plus élevée en

   base même, et qui font augmenter un petit peu la

   moyenne par rapport aux données qui pourraient être

   là par exemple.
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Q. [119] Oui, mais justement si on regarde le tableau

   T-10 à la page 36, on voit que - je vous soumets

   qu'on voit que la quantité d'énergie requise pour

   les besoins de base pour une famille de cinq

   personnes ou même de huit personnes n'atteint pas

   la consommation moyenne des clients en général.

R. Mais pour un ménage à faible revenu, à très faible

   revenu ici dans ce cas-là parce que c'est des

   données qui réfèrent à la clientèle du Dispensaire,

   qui sont des ménages à très faible revenu. Et donc,

   pour un ménage dont le revenu est plus élevé, la

   consommation de base peut être plus élevée aussi,

   parce qu'il peut y avoir plus d'appareils utilisés,

   et caetera; une consommation plus élevée par

   exemple.

   M. VITAL BARBEAU :

R. Oui, c'est très important, ça, les données

   ramassées par le Dispensaire diététique de Montréal

   ne concernent que la population à très faible

   revenu. Alors, c'est certain que quand tu n'as pas

   la richesse, ta consommation est limitée. Et elle

   l'est en électricité comme dans d'autres choses,

   mais ça ne veut pas dire pour autant que parce que

   tu es pauvre, tu consommes globalement moins

   d'énergie; au contraire, ta consommation est
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   beaucoup plus captive et pour... c'est évident que

   pour les personnes qui chauffent à l'électricité,

   on le rappelle, soixante-dix pour cent (70 %) des

   foyers au Québec dont le chauffage est tout à

   l'électricité. Alors, on dit globalement, pour les

   gens d'une... mettre une hausse tarifaire,

   appliquer une hausse tarifaire supérieure sur une

   deuxième ou une éventuelle troisième tranche, ce

   serait pénaliser tous les ménages qui chauffent à

   l'électricité. Et particulièrement ceux à faible

   revenu ou à ménage nombreux.

Q. [120] Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Gertler. SÉ/AQLPA?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Hydro-Québec.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [121] J'avais annoncé une demi-heure. J'en aurais

   pour une demi-heure mais la semaine commence à me

   rattraper, donc je vais être beaucoup plus bref. Et

   j'irais pour débuter, le tableau en annexe 2 à la

   page 14 de votre présentation, Monsieur Dagenais.
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   Tout d'abord bonjour à vous deux. J'imagine que

   vous avez fait ça avec un fichier Excel?

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Un fichier électronique mais moi je ne suis pas sur

   Excel directement là, je suis sur MacIntosh et puis

   j'utilise un autre logiciel, mais ça pourrait

   toujours être transféré, mais il faut le voir.

Q. [122] Pourriez-vous nous transférer le fichier qui

   est derrière les calculs de ce tableau?

R. Oui, je pourrai le faire. Avec les formules

   j'entends, j'imagine que c'est ça?

Q. [123] Oui, exactement. Vous allez pouvoir nous

   faire ça d'ici demain ou demain au plus tard?

R. Alors, ça serait un transfert électronique, c'est

   ça?

Q. [124] Transfert électronique, oui.

R. Alors, demain je pourrai sûrement le faire.

Q. [125] Parfait, je vous remercie. Ce serait une

   espèce d'engagement numéro 1 pour l'ACEF là,

   fichier électronique du tableau apparaissant à

   l'annexe 2 page 14 de la présentation de l'ACEF de

   Québec.

   E-1 (ACEF) : Fichier électronique du tableau

                apparaissant à l'annexe 2 page 14 de
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                la présentation de l'ACEF de Québec (à

                la demande d'Hydro-Québec).

   M. ÉRIC FRASER :

Q. [126] Je comprends que l'ACEF n'a pas participé au

   dossier sur le plan d'approvisionnement...

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez-moi, Maître Fraser. Évidemment vous ne

   transférez pas ça juste à Hydro-Québec, vous

   transférez ça à tout le monde?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Merci.

   (12 h 45)

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [127] Alors, je comprends que l'ACEF n'a pas

   participé au dossier sur le Plan

   d'approvisionnement...

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez-moi, Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Évidemment, vous ne transférez pas ça juste à
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   Hydro-Québec, vous transférez ça à tout le monde?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [128] Alors je comprends que l'ACEF n'a pas

   participé au dossier de la demande d'approbation du

   premier Plan d'approvisionnement du Distributeur,

   le dossier R-3470-2001, c'est exact?

R. Exact.

Q. [129] Vous n'avez pas également, l'ACEF n'a pas

   participé non plus à la demande d'approbation des

   contrats d'approvisionnement en électricité du

   premier appel d'offres 2002-01, le dossier 3515?

R. Exact.

Q. [130] L'ACEF n'a pas participé non plus à la

   demande d'approbation des dispositions tarifaires

   applicables à l'option d'électricité interruptible?

R. Non plus.

Q. [131] Si je fais ça simple, de manière générale,

   j'ai l'impression que l'ACEF n'a pas participé à

   aucun des dossiers en matière d'approvisionnement

   d'Hydro-Québec?

R. D'approvisionnement, non, on a participé à la
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   première cause sur les tarifs de fourniture mais

   pas...

Q. [132] Pas sur les approvisionnements...

R. ... sur les approvisionnements comme tels.

Q. [133] O.K. À la page 47 de votre mémoire, et

   également en présentation, vous vous prononcez, en

   fait, j'ai cité la page 47 mais ça sera plus

   général, je crois que l'ACEF est contre la

   modification de la structure du tarif D, c'est

   exact?

   M. VITAL BARBEAU :

R. Tout à fait exact.

Q. [134] Et vous invoquez principalement une

   préoccupation à l'égard de la clientèle à faible

   revenu, c'est exact?

R. Effectivement.

Q. [135] Parce que...

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Il y aussi d'autres considérants qu'on a dans notre

   preuve mais c'est un des éléments. Si on considère,

   par exemple, le coût moyen de chauffage, les choses

   du genre, le coût marginal, tout ça, on a des

   éléments dans notre preuve...

Q. [136] Dans vos conclusions aussi, vous ne voulez

   pas que la hausse dépasse deux pour cent (2 %),
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   c'est une de vos conclusions d'aujourd'hui, que la

   hausse ne devrait pas dépasser deux pour cent

   (2 %), ou le taux d'inflation?

   M. VITAL BARBEAU :

R. C'est exact.

Q. [137] Et ça, c'est peu importe les coûts qui

   pourraient être reconnus raisonnables par la Régie?

R. Dans le cas de l'adoption d'un principe d'étalement

   tarifaire.

Q. [138] O.K. Donc et s'il n'y a pas d'adoption d'un

   principe d'étalement tarifaire, vous êtes d'accord

   pour une hausse à la hauteur des coûts qui seront

   reconnus raisonnables par la Régie?

R. Nous sommes obligés d'être d'accord avec cette

   façon de dire, oui, ce qui ne veut pas dire que ça

   correspond à la hausse demandée par Hydro-Québec...

Q. [139] Non, là-dessus, je vous suis. Mais on parle

   toujours de ce que la Régie reconnaîtra comme

   raisonnable. Donc si on, j'essaie d'être plus clair

   et je vous mets devant la situation entre la

   création d'un compte d'étalement tel que demandé ou

   une hausse à la hauteur des coûts, vous estimez

   préférable une hausse à la hauteur des coûts?

R. Oui, mais nous répondons à ça que ça doit être dans

   le cadre d'une, que la hausse des coûts puisse se
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   faire toujours à l'intérieur d'une fermeture

   réglementaire, ce que les mécanismes actuels ne

   prévoient pas. Donc, c'est ça, les coûts auxquels,

   qui sont présentés devant la Régie depuis le début

   de la tarification, depuis deux mille quatre

   (2004), sont des coûts prévisionnels et, à notre

   avis, ça demeure, en quelque sorte, en bonne

   partie, des prévisions virtuelles qui ne peuvent

   jamais être vérifiées significativement et

   sérieusement par la Régie.

           Et à ce titre-là donc, nous disons oui à

   une, nous acceptons une hausse, des hausses

   tarifaires au niveau de l'augmentation des coûts

   réels, mais contrôlés par une fermeture

   réglementaire, alors des coûts vérifiables qui ne

   sont pas juste des coûts prévisionnels ou estimés.

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Je peux peut-être juste, la position de principe

   qui est présentée dans le mémoire, c'est de dire

   que, normalement, la hausse des coûts à chaque

   année ne devrait pas être supérieure à l'inflation.

   C'est une position de principe de l'organisme. Et

   de sorte que si on extrapole, finalement, ça

   devrait être la position de principe, ça, de dire

   que ça ne devrait pas dépasser.
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           Si dans la réalité, il y a une augmentation

   de coûts, à ce moment-là, je pense que c'est à la

   Régie de décider ce serait quoi la hausse à

   transférer aux consommateurs, tout ça. L'organisme

   dit : ça ne devrait pas idéalement dépasser deux

   pour cent (2 %), et on pense que l'article 5, par

   exemple, qui considère un certain équilibre des

   intérêts, peut être amené, finalement, pour dire,

   bien, une certaine année, même s'il y a hausse

   importante des coûts, peut-être qu'on n'est pas

   obligé de refiler l'ensemble des coûts, par

   exemple, à la clientèle domestique et aux autres

   clientèles. Ça, ça reste à la discrétion de la

   Régie.

           Ce que monsieur Barbeau dit, c'est que,

   dans le fond, on va vivre avec les décisions de la

   Régie mais la position de principe, c'est

   clairement ça, je pense, de dire que ça doit être

   ajusté en fonction de la hausse du coût de la vie

   et donc en considérant l'inflation.

   M. VITAL BARBEAU :

R. C'est-à-dire, ne jamais dépasser la hausse du coût

   de la vie. C'est inadmissible; actuellement, les

   personnes sur, il y a cinq cent mille (500 000)

   prestataires d'Aide sociale, tout ce qu'on leur
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   accorde, c'est une demi-indexation, c'est-à-dire à

   peu près un virgule deux pour cent (1,2 %). Or, la

   proposition de hausse demandée par Hydro-Québec

   actuellement de l'ordre de trois pour cent (3 %),

   c'est vraiment injuste à l'égard de cette

   population-là.

           À l'égard même de la population, en fin de

   compte, de la Fonction publique, le gouvernement

   vient d'adopter un décret et l'indexation qui est

   accordée aux travailleurs de la Fonction publique

   est de deux pour cent (2 %). Alors pourquoi

   accorder, qu'est-ce qui légitimerait, de la part

   d'une société d'état, qu'elle obtienne des hausses

   tarifaires de trois pour cent (3 %) alors que les

   indexations au coût de la vie souvent partielles

   que les travailleurs et les citoyens reçoivent est

   bien en deça de ce trois pour cent (3 %).

   Me ÉRIC FRASER :

   Je n'ai pas d'autres questions. Merci, Messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Lassonde?

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

   Merci, Monsieur le Président. Je vais être assez

   court.

Q. [140] À la page 52 de votre mémoire, vous dites
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   que, enfin, les hausses tarifaires, ça ne doit pas

   dépasser le plafond limite, la capacité de payer

   des consommateurs. Et puis la Régie vous a posé une

   question et puis vous avez répondu par, entre

   autres, en dressant un tableau R-27.2. Et puis on

   voit que, dans ce tableau, que les coûts

   additionnels que générerait une augmentation de

   cinq virgule trente-quatre pour cent (5,34 %) sont

   en moyenne de quatre dollars et quatre-vingt-quinze

   (4,95 $) par mois, en gros, soixante dollars (60 $)

   par année.

           Est-ce qu'une augmentation, puis là, on

   parle d'une moyenne, est-ce qu'une augmentation de

   soixante dollars (60 $) par année, d'après vous, ça

   dépasse ce que vous qualifiez être le plafond

   limite de la capacité de payer des consommateurs?

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Je peux peut-être répondre d'abord.

Q. [141] Parce que j'ai bien compris, vous dites :

   « Il ne faut jamais que ça dépasse l'inflation »,

   ça, c'est un pourcentage, c'est un peu abstrait,

   mais concrètement, en moyenne, soixante piastres

   (60 $) de plus par année, ma question, c'est, ça

   dépasse-tu le plafond limite, la capacité de payer

   des consommateurs?
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   (12 h 55)

R. On peut répondre en plusieurs éléments à cette

   question-là. Je pense que pour les faibles revenus,

   par exemple, c'est un impact significatif cet

   ordre-là, de soixante dollars (60 $) par mois. Il y

   a déjà des gens qui ont de la difficulté à payer

   leur facture, qui sont en retard de paiement;

   d'autres qui peuvent être coupés par exemple. Donc,

   c'est des réalités qu'il faut prendre en compte à

   notre sens, socialement si on veut. Et ne pas dire,

   par exemple, on considère juste les effets moyens,

   puis ne pas considérer les effets redistributifs

   des impacts de hausses tarifaires, et caetera.

   L'autre élément, c'est de dire, par exemple...

Q. [142] Je vous interromps. On m'a signalé que vous

   référiez, vous, à une augmentation de soixante

   dollars (60 $) par mois. Moi, je parle d'une

   augmentation de soixante dollars (60 $) par année

   qui découle des chiffres que vous avez vous-même

   produits.

R. C'est-à-dire dans notre preuve, on a mis soixante

   dollars (60 $) par mois, vous dites?

Q. [143] Non, non. Quatre dollars quatre-vingt-quinze

   (4,95 $) par mois.
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R. D'accord.

Q. [144] Je mets ça par année. C'est parce que,

   t'sais, des pourcentages, ça ne dit pas grand-chose

   au monde, là. Puis, là, quand vous dites, il y a un

   plafond limite de la capacité de payer des

   consommateurs, je regarde en moyenne, là, même

   augmenter les tarifs de cinq virgule trente-quatre

   pour cent (5,34 %), ça coûte soixante dollars

   (60 $) de plus par année à la moyenne des

   consommateurs. Alors, moi, je me pose la question :

   Est-ce que, selon vous, ça dépasse le plafond de

   leur capacité de payer?

   M. VITAL BARBEAU :

R. Moi, je réponds que oui à ça, pour cinquante pour

   cent (50 %) de la population. Parce que c'est ça,

   on a déjà fait des représentations dans des

   audiences auparavant pour expliquer que les

   moyennes étaient toujours trompeuses. Si on

   s'entend qu'une moyenne, là, c'est cinquante,

   cinquante, là, hein. Ça veut dire qu'il y a la

   moitié de la population, bon, c'est correct, ce

   n'est pas plus important que ça, là, ça ne

   dépassera pas soixante dollars (60 $) par année.

           Mais pour une grande partie de la

   population, l'autre cinquante pour cent (50 %) de
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   la population, ça va dépasser de beaucoup de ça.

   Juste le trois pour cent (3 %), par exemple, dans

   mon cas, c'est soixante-douze dollars (72 $) par

   année. Les moyennes, c'est très trompeur. Et si je

   suis en dehors des moyennes, il y en a aussi, je le

   sais, beaucoup qui sont en dehors de la moyenne.

           Parce que par rapport aux revenus, encore

   là, moyens des gens qui sont de l'ordre de quarante

   mille (40 000 $) par année, les revenus des

   ménages, moi, je vous dirai que les gens qui

   viennent nous voir dans nos bureaux, dans notre

   clientèle, on s'aperçoit que des gens, que les

   ménages qui ont des revenus de quarante mille

   (40 000 $), ce n'est pas la majorité des ménages.

   Il y en a, mais ce n'est pas la majorité. On en

   voit beaucoup qui n'ont pas ces revenus moyens-là.

           Voyez-vous, là, il faut marcher, il ne faut

   pas marcher avec, se fier avec les moyennes, se

   fier aux moyennes pour établir des normes sur un

   besoin essentiel comme celui de l'électricité.

   Disons que c'est un besoin essentiel. Puis la

   tarification doit être contrôlée de façon à

   protéger l'ensemble des citoyens.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Merci. Je n'ai pas d'autres questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Carrier?

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [145] Bonjour aux membres du panel. J'aurais une

   question sur la mesure et la protection de

   l'interfinancement que vous avez présenté dans

   votre preuve en chef mais aussi sur la présentation

   de ce matin. Vous mentionnez que vous privilégiez

   l'application d'une méthode globale. Le terme n'est

   pas tout à fait... C'est le même terme, mais ça

   veut dire quelque chose différent de l'allocation

   des coûts postpatrimoniaux, ce qu'on comprend. Et

   que si je comprends bien, vous appliqueriez à la

   fois le test à l'année deux mille deux (2002) et le

   test à l'année deux mille six (2006) de tous les

   changements méthodologiques qui ont été, qui sont

   apparus au fil des ans. Est-ce que c'est bien ça?

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Idéalement, c'est ça, on devrait pouvoir appliquer

   les changements à l'année deux mille deux (2002)

   d'abord. Et puis par la suite, pour vérifier

   finalement l'appliquer à l'année projetée, par

   exemple, pour voir s'il y a des écarts importants

   en termes d'indice d'interfinancement, par exemple.

   Et à ce moment-là, il faut l'expliquer.
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           Et ça peut être des effets

   « prix/coût/volume » par exemple, des choses du

   genre, et caetera. Mais je pense que c'est une

   vérification. Ma position, c'est de dire, étant

   donné que la référence est deux mille deux (2002),

   on devrait idéalement appliquer les modifications à

   l'année deux mille deux (2002) et voir de quelle

   façon va se modifier le niveau d'interfinancement

   cible.

           Et puis s'il n'y a pas de données, par

   exemple, si certaines données manquent dans le cas

   de certains changements méthodologiques, à ce

   moment-là, on peut toujours appliquer une méthode

   incrémentale mais uniquement pour cet aspect-là de

   la question. Mais idéalement, il faudrait référer à

   appliquer les changements méthodologiques à l'année

   de base et voir de quelle façon le niveau de

   référence de l'année de base change.

Q. [146] Et vous mentionnez un peu plus loin « le

   niveau cible d'interfinancement ne doit pas changer

   si de nouveaux coûts s'ajoutent », donc ici vous

   considérez autant les effets « prix/coût/volume »

   que tout cela ne devrait pas avoir d'impact sur

   l'indice à retenir par rapport à deux mille (2000)

   ou deux mille deux (2002)?
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R. C'est ça. En fait, ça va avoir un impact sur

   l'indice d'interfinancement actuel, là, et non pas

   la référence. Donc, les nouveaux coûts, par

   exemple, vont impacter sur l'indice

   d'interfinancement de l'année courante et de

   l'année projetée, alors que la référence dans le

   modèle resterait constante.

Q. [147] Et un peu plus loin, vous mentionnez que

   « tout écart de plus ou moins zéro point cinq (0,5)

   de l'indice devrait être corrigé », comment vous

   êtes arrivé à cet...

R. C'est un petit peu en référence à une réponse qu'il

   y avait eu l'an passé à une demande d'Option

   consommateurs, par exemple, où il avait posé la

   question : si on ramenait au niveau cible, par

   exemple, quel serait l'impact? Et il y avait moins

   de une unité, par exemple, d'écart, et serait quand

   même l'impact sur le tarif, par exemple, qui était

   de l'ordre ou un petit peu plus élevé qu'un pour

   cent, par exemple. C'était pour nous un impact

   significatif.

Q. [148] Je vous remercie. Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Monsieur Barbeau et Monsieur Dagenais, merci

   de vos témoignages. Vous êtes maintenant libres de

   R-3579-2005                     PANEL ACEF DE QUÉBEC

   15 décembre 2005                      Interrogatoire

                        - 215 -      M. Richard Carrier

   vaquer à vos occupations régulières, tout en

   n'oubliant pas l'engagement de nous faire parvenir

   les documents demandés par maître Fraser.

           Ceci clôt la partie preuve en chef des

   participants. Est-ce que, Maître Fraser, vous avez

   une contre-preuve que vous désirez déposer?

   Me ÉRIC FRASER :

   En principe, non, mais bien entendu, j'attends le

   chiffrier. Normalement, il ne devrait pas y avoir

   de contre-preuve. Ou au pire aller, on pourra faire

   une analyse, mais on confirmera par écrit demain

   matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, ce serait préférable, parce que, là, on s'en

   va vers les plaidoiries qui commencent lundi matin

   huit heures trente (8 h 30). Alors, il serait

   préférable qu'on le sache le plus tôt possible.

   Me ÉRIC FRASER :

   Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, au cas où il n'y aurait pas de contre-

   preuve, j'aimerais demander aux participants de

   bien spécifier clairement lors de leurs plaidoiries

   ou lors de leurs observations dans le cas du GRAME

   et de l'ACEF, la ou les décisions qu'ils demandent
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   à la Régie de rendre sur les éléments qu'ils auront

   choisis. Et, ça, j'aimerais ça que vous nous

   spécifiez ça en conclusion pour que ce soit bien

   clair, là, dans l'esprit de la Régie ce que vous

   cherchez, ce que vous attendez de la part de la

   Régie sur les décisions qu'elle aura à rendre. Ceci

   dit, je vous remercie. Et lundi matin huit heures

   trente (8 h 30).

   AJOURNEMENT

                   ________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN
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   sont et contiennent la transcription exacte et

   fidèle de la preuve en cette cause, le tout

   conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________
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